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Florian Bercault : Nous continuons avec le réaménagement du stade Le Basser, avec un avenant 
concernant la convention de mandat passée avec la société d’économie mixte LMA. Est-ce que j’ai 
le droit d’être là, moi ? C’est cela, il faut que je sorte. 

 CC95 - RÉAMÉNAGEMENT STADE LE BASSER – AVENANT N° 1 À LA 
CONVENTION DE MANDAT AVEC LA SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS 

 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par convention signée en date du 7 novembre 2024, Laval Agglomération a confié à la SEM Laval 
Mayenne Aménagements un mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 
des études et diagnostics nécessaires à la définition des conditions administratives et techniques 
préalables à l’engagement d’une opération de réaménagement du stade Francis Le Basser. 
 
Durant la mise en œuvre de l’opération, les parties ont constaté la nécessité de renforcer le suivi de 
la réalisation du Programme Technique Détaillé confié à CERUR par le Stade Lavallois MFC 
engendrant ainsi un allongement des délais pour la réalisation de la mission et la tenue de comités 
techniques supplémentaires. 
 
De plus, dans le cadre de l’exécution, Laval Agglomération a souhaité que les missions 
complémentaires suivantes soient réalisées : 

- accompagnement pour la définition du montage juridique de l’opération de réaménagement 
du stade Francis Le Basser, 

- accompagnement pour l’analyse des esquisses, notamment de l’enceinte sportive (sécurité, 
contrôle technique…). 

 
Enfin, conformément au mandat et à la convention de groupement de commande conclue entre la 
SASP Stade Lavallois Mayenne FC et Laval Agglomération en date du 12 février 2025, la SEM LMA 
a organisé un concours de maitrise d’œuvre dont les frais en résultant sont remboursés à parts 
égales entre les deux maitres d’ouvrage. 
 
Par ailleurs, au titre du groupement de commandes pour le lancement de la procédure du concours 
d'architectes, signé le 12 février 2025, Laval Agglomération et la SASP du Stade Lavallois sont 
engagés à procéder au remboursement, à la SEM LMA, des indemnités dues aux équipes de 
maitrise d’œuvre non retenues (200 000 € HT/240 000 € TTC pour chacune des deux équipes non 
retenues). 
 
D’autres dépenses liées à l’organisation du concours (indemnités des personnalités qualifiées du 
jury, frais de publication…) sont également prises en charge par la SEM LMA et remboursées par 
les membres. 
 
Compte-tenu de ces éléments, les parties souhaitent adapter le contrat de mandat afin : 

- d’ajuster le délai de sa réalisation, avec un achèvement de mission porté le 31 
décembre 2025, 

- de réviser enveloppe allouée pour la réalisation des études, celle-ci étant portée à la 
somme de 80 000 € HT (96 000 € TTC) à 
101 926,55 € HT (122 311,86 € TTC), 

- de préciser que la somme à rembourser à la SEM LMA dans le cadre de 
l’organisation du concours de maitrise d’œuvre (indemnités et frais), est d'un montant 
de 202 237,75 € HT 
(242 505,84 € TTC), 
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- de réajuster  la rémunération du mandataire au regard du temps passé et des 
prestations complémentaires la somme de 
20 000,00 € HT (24 000,00 € TTC) à 29 350 € HT 
(35 220,00 € TTC). 

 
Le présent avenant est passé en application de l’article 22.3 de la convention de mandat et de 
l’article R2194-1 du code de la commande publique (clause contractuelle de réexamen). 
 
Pour ces éléments le montant total à charge de Laval Agglomération est de 
333 514,30 € HT soit 400 037,70 € TTC. 
 
Dans la poursuite des démarches menées sur le réaménagement du stade 
Le Basser, reste à intervenir : 
 

1. le transfert de propriété de l'emprise foncière de la ville de Laval à 
Laval Agglomération, après saisine pour avis du service des Domaines,  

2. la contractualisation d'un contrat de mandat avec la SPL LMA qui intégrera la réalisation pour 
le compte et sous le contrôle de Laval Agglomération des opérations nécessaires à la 
conception de la phase n°1 du projet de restructuration du stade Francis Le Basser, relevant 
de sa maîtrise d’ouvrage dont notamment l'étude éclairage et structure à mener, 

3. une assistance juridique estimée de 30 000 € HT à 45 000 € HT/ 
36 000 € TTC à 54 000 € TTC, 

4. une assistance financière estimée de 25 000 € HT à 58 000 € HT/ 
30 000 € TTC à 69 600 € TTC. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Un crédit de 100 000 € HT a fait l'objet d'une inscription budgétaire sur la ligne de crédit n° 34078 
nature 2031. 
 
Ce crédit a été abondé de 250 000 € HT lors du vote du budget supplémentaire. 
 
 
Céline Loiseau : Pour rappel, une convention de mandat a été signée en novembre 2024 entre 
Laval Agglomération et la SEM LMA. Ce mandat portait sur la réalisation d’études et de diagnostics 
préalables nécessaires à la définition du futur projet de réaménagement du stade. Au fur et à mesure 
de l’avancement du dossier, plusieurs ajustements se sont révélés nécessaires. Tout d’abord, il est 
apparu indispensable de renforcer le suivi du programme technique détaillé, confié par le Stade 
Lavallois au cabinet CERUR. Dans ce cadre, l’organisation de comités techniques supplémentaires 
a été nécessaire. Par ailleurs, Laval Agglomération a souhaité confier à la SEM LMA des missions 
complémentaires, notamment un accompagnement juridique et un accompagnement technique 
pour l’analyse des esquisses, notamment en ce qui concerne la sécurité et le contrôle technique de 
l’enceinte sportive. Conformément au mandat et à la convention de groupement de commande, la 
SEM LMA a organisé un concours de maîtrise d’œuvre. Les frais de ce concours, en particulier les 
indemnités versées aux équipes non retenues, soit 200 000 € chacune, sont remboursés à parts 
égales par les deux maîtres d’ouvrage. D’autres dépenses, comme l’indemnité du jury, ou les frais 
de publication, ont également été engagés par la SEM LMA. 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé d’adopter un avenant au contrat de 
mandat pour réviser l’enveloppe des études, portée de 80 000 € hors taxes à 101 926 € hors taxes; 
d’intégrer les frais liés au concours de maîtrise d’œuvre pour un montant de 202 000 € hors taxes et 
d’ajuster la rémunération du mandataire portée de 20 000 € hors taxes à 29 350 € hors taxes. Il vous 
est donc proposé d’approuver cet avenant au mandat confié à la SEM LMA. 
 
Sylvie Vielle : Est-ce qu’il y a des questions ? 
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Yannick Borde : Deux remarques. La première, je pense que j’étais là, donc j’ai dû manquer de 
vigilance, mais sincèrement, passer un avenant de ce niveau-là, c’est toujours un peu douloureux, 
je trouve. Cela manque un peu de sérieux, mais nous avons tous raté (ceux qui étaient là, en tous 
les cas), quand même, le fait que, lorsqu' un dossier de cette nature-là nous est proposé, la question 
de l’indemnisation des architectes fait partie de la mission. Je trouve que c’est toujours un peu 
dommage et désagréable d’avoir un avenant sur un sujet comme celui-là, qui n’est pas mineur. La 
deuxième chose est qu’il faut bien comprendre que nous ne prenons que 50 %. Donc, les indemnités 
sont de 200 000 € par équipe d’architectes. Moi, ce que je ne trouve pas dans le dossier, c'est que 
l’indemnité d’un architecte dans le cadre de la loi MOP, en fin de compte, ne se décrète pas. C’est-
à-dire qu’il y a des règles avec des marges d’ajustement, mais il y a quand même des règles. Donc, 
ce que je voudrais savoir c’est le concours. Est-ce que c’est un concours avec un rendu, ce qu’on 
appelle phase esquisse ? Ou est-ce que c’est un concours avec un rendu phase avant projet 
sommaire ? Parce que, si c’est le deuxième, j’aurais tendance à dire que c’est bien payé, mais à la 
rigueur cela peut s’entendre. Si c’est un concours uniquement avec un rendu phase esquisse, 
sincèrement, 200 000 € par équipe d’architectes, ce n’est pas très sérieux. C’est la première 
remarque.  
La deuxième remarque, qui ne permet pas tellement d’être serein sur le montant de l’indemnité, est 
qu’il y a beaucoup de chiffres qui ont circulé sur le coût de l’opération. Donc, je ne sais plus trop où 
nous en sommes. Je ne sais pas d’ailleurs si quelqu’un a un chiffre, aujourd’hui, sur lequel il est prêt 
à signer en bas de page qui serait le plus proche. Effectivement, l’indemnisation s’apprécie par 
rapport à cela. C’est-à-dire qu’un marché d’architectes se négocie sur un volume de travaux qu’on 
estime autour de peut-être six ou sept points. Peut-être huit points, s’il y a une complexité particulière. 
Après, il y a les prestations. Et là-dedans, quelle est la phase indemnités pour celui des deux qui 
n'est pas retenu ? Je trouve qu’il n’est pas très facile de se positionner sereinement sur le montant 
qui nous est demandé. 
 
Céline Loiseau : Merci. Donc, le projet est phase esquisse, pour te répondre. Concernant ce projet, 
il y a deux volets : un volet sportif et un volet porté par le privé. Il y aura donc deux marchés de 
maîtrise d’œuvre. Oui, Yannick ? 
 
Yannick Borde : Et quel est le marché dont on parle là ? Est-ce le marché du projet sportif ou le 
marché du projet sportif plus le marché privé ? Lequel est-ce ? L’ensemble ?  
 
Céline Loiseau : C’est l’ensemble, oui, concernant le volet SEM LMA. Parce qu’après, nous allons 
passer à un contrat avec la SPL. 
 
Sylvie Vielle : Est-ce qu’il y a d’autres questions ou observations ? J’ai bien noté, Yannick, 
notamment ce que tu indiquais par rapport à l’indemnisation des architectes. Pour la deuxième 
observation, également, concernant l’ensemble des chiffres qui ont circulé par rapport à la 
négociation du marché. S’il n’y a pas d’autres questions ou observations, je vous propose de passer 
au vote. Merci.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  095 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
RÉAMÉNAGEMENT DU STADE LE BASSER – AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE MANDAT 
AVEC LA SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1 et 
L5211-2, 
 
Vu le code de la commande publique et notamment l'article L2113-6 et suivants, 
 
Considérant la nécessité de revoir, par avenant, la convention de mandat signée en date du 7 
novembre 2024, confiant à la SEM Laval Mayenne Aménagements un mandat portant délégation 
de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des études et diagnostics nécessaires à la définition des 
conditions administratives et techniques préalables à l’engagement d’une opération de 
réaménagement du stade Francis Le Basser, 
 
Considérant que durant la mise en œuvre de l’opération, les parties ont constaté la nécessité : 

- de renforcer le suivi de la réalisation du Programme Technique Détaillé confié à CERUR par 
le Stade Lavallois MFC, 

- de demander à la SEM LMA de mener des études complémentaires,  
- de préciser, dans le cadre du groupement de commande pour le concours d'architectes, le 

montant du remboursement à effectuer pour les frais engagés par la SEM LMA, 
 
Considérant l'avenant n° 1 à la convention de mandat et ses annexes jointes, 
 
Après avis de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes de l'avenant n° 1 à la convention de mandat entre Laval Agglomération et la SEM Laval 
Mayenne Aménagements sont approuvés. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 1 à la 
convention de mandat et tout document se rapportant à ce dossier. 
 
Article 3 
Le conseil communautaire autorise le versement par Laval Agglomération de sa part (50 %) des 
frais du jury de concours soit le montant de 242 505,84 € TTC. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer les contrats pour les 
missions d'études juridiques et financières pour un montant total estimé au maximum à 103 000 € 
HT/123 600 € TTC.  
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Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, vingt-trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Gwénaël Poisson, Éric Lemoine, Sébastien Destais,  
Anthony Roullier, Jean-Marc Coignard, Loïc Broussey, Jean-Louis Deulofeu, Nicolas Deulofeu, 
Caroline Garnier, Guillaume Agostino, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, 
Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Guy Toquet, Vincent Paillard, Mickaël Marquet, Éric Morand, 
Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre Besançon et Christelle Alexandre). Florian Bercault en sa 
qualité de président du conseil d'administration, Bruno Bertier, Georges Poirier, Vincent d'Agostino, 
Christine Dubois, François Berrou, Nicole Bouillon, Isabelle Eymon, Jérôme Allaire, Louis Michel, 
Samia Soultani et Camille Pétron, en leur qualité d'administrateurs de la SEM Laval Mayenne 
aménagements, n'ont pas pris part au vote. Les élus intéressés ont quitté la séance. 
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LAVAL AGGLOMÉRATION SEM Laval Mayenne Aménagements 
1 Place du Général Ferrié - CS 60809 18, place de la Gare 
53000 Laval 53000 Laval 
RCS Laval : 200 083 392 RCS Laval : 555 650 308 

 

 

CONVENTION DE MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR FAIRE RÉALISER LES DIAGNOSTICS TECHNIQUES PRÉA-
LABLES À L’ENGAGEMENT D’UNE OPERATION DE RÉAMENAGEMENT DU STADE FRANCIS LE BASSER A LAVAL (53000) 

 

 

AVENANT N°1 

 
 

LAVAL AGGLOMÉRATION, établissement public de coopération intercommunale enregistré sous le numéro  
200 082 392, située à l’hôtel communautaire, au 1 Place du général Ferrié (53000), représentée par M. Florian BERCAULT, 
Président en exercice, agissant en vertu d'une délibération du conseil communautaire en date du  
6 octobre 2025. 
Désignée dans ce qui suit par les mots "la Collectivité" ou "le Mandant" ou "le Maître de l'Ouvrage" 
 

D’une part, 
 
 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS, société anonyme d’économie mixte au capital de 3.829.961,25 € dont le 
siège social est situé à la mairie de Laval, 2, place du 11 novembre à Laval (53000) enregistrée au registre du com-
merce et des sociétés de Laval sous le numéro 555 650 308, représentée par Monsieur Jean-Marc BESNIER, Direc-
teur Général, en vertu de sa désignation par le conseil d’administration en date du 02 mai 2019, 
 
Ci-après dénommée « SEM LMA » ou le « Mandataire », 
 

D’autre part. 
 

EXPOSÉ 
 
Par convention signée en date du 7 novembre 2024, Laval Agglomération a confié à la SEM Laval Mayenne Aména-
gements un mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des études et diagnostics néces-
saires à la définition des conditions administratives et techniques préalables à l’engagement d’une opération de 
réaménagement du stade Francis Le Basser. 
 
En vertu de ce contrat, le Mandataire exerce l’ensemble des missions devant aboutir au choix d’un groupement de 
maîtrise d’œuvre pour le projet, à la suite d’un concours de maîtrise d’œuvre. 
 
Durant la mise en œuvre de l’opération, les Parties ont constaté la nécessité de renforcer le suivi de la réalisation 
du Programme Technique Détaillé confié à CERUR par le Stade Lavallois MFC engendrant ainsi un allongement des 
délais pour la réalisation de la mission et la tenue de comités techniques supplémentaires. 
De plus, dans le cadre de l’exécution, Laval Agglomération a souhaité que les missions complémentaires suivantes 
soient réalisées : 
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- Accompagnement pour la définition du montage juridique de l’opération de réaménagement du stade 
Francis Le Basser, 

- Accompagnement pour l’analyse des esquisses, notamment de l’enceinte sportive (sécurité, contrôle 
technique…). 

 
Enfin, conformément au mandat et à la convention de groupement de commande conclue entre la SASP Stade 
Lavallois Mayenne FC et Laval Agglomération en date du 12 février 2025, la SEM LMA a organisé un concours de 
maitrise d’œuvre dont les frais en résultant sont remboursés à parts égales entre les deux maitres d’ouvrage. 
 
Notamment, chaque membre du groupement s’est engagé à procéder au remboursement, à la SEM LMA, des in-
demnités dues aux équipes de maitrise d’œuvre non retenues (200.000 € HT/240 000 € TTC pour chacune des deux 
équipes non retenues). 
 
D’autres dépenses liées à l’organisation du concours (indemnités des personnalités qualifiées du jury, frais de pu-
blication…) sont également prises en charge par la SEM LMA et remboursées par les membres. 
 
À l’aune de ces éléments, les Parties souhaitent adapter le contrat de mandat afin d’ajuster le délai de sa réalisation, 
l’enveloppe prévisionnelle affectée à la mission ainsi que la rémunération du mandataire au regard du temps passé 
et des prestations complémentaires demandées, selon les modalités suivantes : 

 Achèvement de la mission le 31 décembre 2025, 

 Augmentation de l’enveloppe allouée pour la réalisation des études, celle-ci étant portée à la somme de 
101 926,55 € H.T/122 311,86 € TTC, 

 Précision de la somme à rembourser à la SEM LMA dans le cadre de l’organisation du concours de maitrise 
d’œuvre (indemnités et frais), pour un montant de 202 237,75 € HT/242 505,84 € TTC, 

 Augmentation de la rémunération du mandataire, laquelle est portée à la somme de 
29 350 € H.T/35.220 € TTC. 

 
Le présent avenant est passé en application de l’article 22.3 de la convention de mandat et de l’article R2194-1 du 
code de la commande publique (clause contractuelle de réexamen). 
 

AVENANT 
 
1 – L’article 3.2 « Durée » de la convention de mandat est modifié comme suit : 
 
Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 20, le présent mandat expirera à l’achèvement de la 
mission du Mandataire qui interviendra dans les conditions prévues à l’article 16. 
 
La durée prévisionnelle de la mission est de 14 mois, la livraison du dernier livrable étant fixée au 31 décembre 
2025. 
 
Le Mandataire ne peut être tenu pour responsable des retards qui n’auraient pas pour cause sa faute personnelle 
et caractérisée. 
 
Il remettra progressivement les éléments nécessaires au contrôle par la collectivité et veillera à la fin de ses missions 
à transmettre des dossiers complets afférents à cette opération. 
 
2 – Pour l’exécution des missions confiées au mandataire, notamment décrites au sein des articles 5, 7, 9 et 11, le 
programme des études à réaliser intègre la passation et l’exécution des missions complémentaires suivantes : 

- Accompagnement pour la définition du montage juridique de l’opération de réaménagement du stade 
Francis Le Basser, 

- Accompagnement pour l’analyse des esquisses, notamment de l’enceinte sportive (sécurité, contrôle 
technique…). 

 
En application des articles 9 et 10 de la convention de groupement de commande en date du 12 février 2025 con-
clue entre Laval Agglomération et la SASP Stade Lavallois Mayenne F.C, avec la participation de la SEM LMA, le 
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mandataire procède au versement des indemnités aux opérateurs économiques non retenus ayant remis une es-
quisse pour le projet de rénovation du stade. 
 
Le Mandataire prend également en charge les frais d’organisation du concours de maîtrise d’œuvre (publicité, etc). 
 
En application des articles 5, 7, 9 et 11 de la convention de mandat, le mandataire est donc habilité à procéder au 
paiement des sommes correspondantes auprès des intervenants concernés. Les fonds en résultant sont compris 
dans l’enveloppe allouée à l’article 13 du présent contrat. 
 
3 – La première phrase de l’article 13 « Détermination du montant des dépenses à engager par le mandataire » est 
modifié comme suit : 
 
Le montant des dépenses à engager par le Mandataire pour le compte du Mandant est estimé à la somme de 333 
514,30 € HT/400 037.70 € TTC; son montant définitif sera déterminé en tenant compte de toues les dépenses 
constatées par le mandataire pour la réalisation des missions. 
 
4 - Le tableau des dépenses prévisionnelles composant l’enveloppe financière allouée pour l’exécution du présent 
mandat reprise à l’article 13 est joint au présent avenant. 
 
5 – L’article 14.1 « Montant de la rémunération » est modifié comme suit : 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire telle qu’elle résulte de la décomposition de l'état des prix forfaitaires, 
jointe au présent avenant est de : 
Montant HT : 29.350 € 
TVA au taux de 20 % - Montant : 5.870 € 
Montant TTC : 35.220 € 
Montant TTC (en lettres) : trente-cinq mille deux cent vingt euros toutes taxes comprises 

 
6 - L’article 14.4 « Modalités de règlement » est modifié comme suit : 
 
La rémunération du mandataire est versée en trois fois selon les modalités suivantes : 

 9.350 € HT à partir du 17 octobre 2025, 

 10.000 € HT à la livraison de l’ensemble des diagnostics, 

 10.000 € HT après achèvement des missions confiées au mandataire, notamment la désignation du 
lauréat du concours de maitrise d’œuvre, constaté dans les conditions prévues à l’article 16.1 du 
présent contrat. 

 
7 – Les autres clauses et conditions de la convention de mandat demeurent inchangées, le présent avenant n’em-
portant pas novation. 
 
Fait à Laval, le … ………… 2025, en 2 exemplaires originaux, 
 
LE MANDANT, LE MANDATAIRE, 
 
LAVAL AGGLOMERATION, SEM Laval Mayenne Aménagements 
Le Président,  Le Directeur Général 
  
 
Florian BERCAULT Jean-Marc BESNIER 
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Florian Bercault : Nous continuons. Une fois que vous avez choisi un groupement pour avancer, 
effectivement, il faut effectuer des travaux. Nous allons les confier à la SPL. Céline Loiseau. 
 

 CC96 - Réaménagement Stade Le Basser – Contrat de mandat avec la SPL Laval 
Mayenne Aménagements 

  
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par protocole d’accord en date du 3 septembre 2024, Laval Agglomération et la SASP Stade 
Lavallois Mayenne F.C. ont approuvé l’engagement des études pour permettre la rénovation du 
stade Francis Le Basser à Laval. 
 
Dans ce cadre, par convention en date du 7 novembre 2024, Laval Agglomération a confié à la SEM 
Laval Mayenne Aménagements un mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation des études et diagnostics nécessaires à la définition des conditions administratives et 
techniques préalables à l’engagement d’une opération de réaménagement du stade Francis Le 
Basser. 
 
Des premières études ont ainsi été engagées : 

• programme technique détaillé de l’ensemble immobilier, 
• étude géotechnique, 
• relevé topographique pour les parties non relevées, 
• étude acoustique, étude faune-flore, 
• diagnostic structurel, 
• etc. 

 
Par convention de groupement de commande en date du 12 février 2025, 
Laval Agglomération et la SASP Stade Lavallois Mayenne F.C. ont décidé 
d’organiser un concours de maîtrise d’œuvre en vue de retenir une équipe de 
conception unique. Le suivi et la coordination de cette procédure ont été confiés à la SEM Laval 
Mayenne Aménagements dont la mission s’achèvera à l’issue de la désignation du lauréat. 
 
La procédure de concours de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension du stade Francis 
Le Basser a été engagée le 4 mars 2025. 
 
Le jury de concours sera invité, à la fin de l’année 2025, à désigner le ou les 
lauréats de ce concours. 
 
Laval Agglomération souhaite faire réaliser par la SPL Laval Mayenne Aménagements, sous son 
contrôle, en son nom et pour son compte, les opérations nécessaires à la conception de la phase 
n°1 du projet de restructuration du stade Francis Le Basser, relevant de sa maîtrise d’ouvrage 
portant, en phase 1, sur : 

 les travaux de rénovation et d’extension de l’enceinte sportive, notamment par la création 
des tribunes Est et Ouest, le prolongement de la tribune nord, 

 l'aménagement du parvis en façade de l’avenue Pierre de Coubertin, 

 les zones de stationnement et espaces extérieurs. 
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La mission comprend l’appui et l’assistance auprès de Laval Agglomération des missions suivantes : 

 le suivi des comités techniques et de pilotage, 

 l'accompagnement pour la définition du montage juridique et financier de l’opération de réa-
ménagement du stade Francis Le Basser, 

 le suivi des différentes études dont éclairage et structures notamment de conception… 

 la désignation et suivi des différents prestataires (maitrise d’œuvre, SPS, OPC, CT, conces-
sionnaires…) 

 la concertation et communication, enquête publique… 
 
L’enveloppe globale allouée pour la réalisation des missions est d’environ  
22,3 millions d’€ HT.  
 
Il est précisé que la phase 2 correspond à la démolition et/ou la requalification de la tribune d’honneur, 
étudiée en phase de conception mais réalisée ultérieurement. 
 
Le programme des études et prestations dont le suivi est confié au mandataire et le bilan financier 
prévisionnel de l’opération sont annexés au présent contrat.  
 
L’enveloppe prévisionnelle affectée à la phase de conception est de  
1 736 655 € HT (2 083 398,60 € TTC), elle comprend la rémunération du  
mandataire d'un montant de 136 150 € HT (163 380 € TTC). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Un crédit de 100 000 € HT  a fait l'objet d'une inscription budgétaire sur la ligne de crédit n° 34078 
nature 2031. 
 
Ce crédit a été abondé de 250 000 € HT lors du vote du budget supplémentaire. 
 
La fiche PPI dédiée à cette opération sera actualisée et les crédits inscrits aux budgets des années 
concernées. 
 
 
Céline Loiseau : Merci. Pour faire suite à la délibération précédente, aujourd’hui, il s’agit pour Laval 
Agglomération de franchir une nouvelle étape, en confiant à la SPL Laval Mayenne Aménagements, 
un contrat de mandat pour conduire la phase 1 de la restructuration du stade. Cette première phase 
comporte notamment des travaux de rénovation et d’extension de l’enceinte sportive, avec la 
création de tribunes est et ouest, et le prolongement de la tribune nord, l’aménagement du parvis 
côté avenue de Pierre de Coubertin, ainsi que des zones de stationnement et des espaces extérieurs. 
La mission confiée à la SPL inclut également le suivi des comités techniques et de pilotage, 
l’accompagnement juridique et financier, le suivi des études techniques, la désignation et la 
coordination des prestataires, et enfin la concertation et la communication. 
L’enveloppe globale allouée pour la réalisation de cette première phase est estimée à 22,3 millions 
d’euros hors taxe. La phase 2, qui concernera la tribune d’honneur, sera réalisée ultérieurement. 
Il vous est donc proposé d’approuver le contrat de demande avec la SPL pour conduire la phase 1 
de réaménagement du stade Le Basser. 
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions ?  
 
Yannick Borde : Merci de me donner la parole. J’ai essayé de comprendre pour quelle raison nous 
passions à la SPL et pas à LMA. Pour simplifier la chose, ma première réaction a été de me dire 
qu’il était peut-être plus simple de garder le même outil juridique qui porte l’ensemble de l’opération. 
Aussi, je n’ai pas compris la justification de couper une partie de l'opération sur LMA et une partie 
sur la SPL. 
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Céline Loiseau : Le premier, c’était avec la SEM, il y avait donc la partie de Laval Agglomération et 
une partie privée. Maintenant, avec la SPL, ce n’est que Laval Agglomération qui va continuer à faire 
le suivi de ce projet. 
 
Florian Bercault : La Société d’Economie Mixte ne porte pas d’opérations d’aménagement.  
 
Yannick Borde : Je ne sais pas pour quelles raisons. 
 
Florian Bercault : Nous aurions pu partir directement avec la SPL, mais il est vrai que c’est plutôt 
la SEM qui porte les contrats de mandat. Parce que là, il y aura des opérations d’aménagement 
d’espace public et la compétence est plutôt côté société publique locale. C’est historiquement ainsi 
chez LMA, la division des tâches entre la SPL et la SEM. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Oui, 
Samia Soultani. 
 
Samia Soultani : Je n’ai pas suivi les débats lors de la délibération précédente, peut-être que je 
vais me répéter. Mais est-ce qu’il serait possible d’avoir un plan de financement global, pluriannuel, 
pour que nous y voyions un peu plus clair dans cette opération ? Parce que ce sont quand même 
quelques dizaines de millions engagés par la collectivité, avec un plan complet et clair, avant tout 
engagement supplémentaire. Nous voyons quelques dizaines de millions qui passent et nous 
n’avons pas de visibilité sur ce qui est prévu. Et puis, éventuellement, serait-il possible de mettre en 
place un comité de suivi dont la composition pourrait être débattue au sein de cette assemblée, ou 
au sein du bureau communautaire? Peu importe, mais en tout cas, est-ce qu’il serait possible d’avoir 
un peu plus de transparence sur ce projet ? 
 
Céline Loiseau : Il existe déjà un COPIL pour suivre ce projet, dans lequel il y a François, moi, et la 
SASP également. Concernant le plan de financement, il faut attendre l’esquisse. Le jury se réunit le 
6 novembre prochain. Une fois que nous aurons l’esquisse, nous aurons sûrement le coût, à peu 
près, de ce beau projet. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non. Je vous propose donc de voter cette 
délibération. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  096 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
RÉAMÉNAGEMENT DU STADE LE BASSER – CONTRAT DE MANDAT AVEC LA SPL LAVAL 
MAYENNE AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1 et 
L5211-2, 
 
Vu le code de la commande publique et notamment l'article L2113-6 et suivants, 
 
Considérant le souhait de Laval Agglomération de faire réaliser par la SPL Laval Mayenne 
Aménagements, sous son contrôle, en son nom et pour son compte, les opérations nécessaires à 
la conception de la phase n° 1 du projet de restructuration du stade Francis Le Basser, relevant de 
sa maîtrise d’ouvrage portant, en phase 1, sur : 

• les travaux de rénovation et d’extension de l’enceinte sportive, notamment par la création 
des tribunes Est et Ouest, le prolongement de la tribune nord, 

• l'aménagement du parvis en façade de l’avenue Pierre de Coubertin, 
• les zones de stationnement et espaces extérieurs, 
• la mission comprend l’appui et l’assistance auprès de Laval Agglomération sur cette 

phase 1. 
 
Considérant que l’enveloppe globale allouée à la phase 1, pour la réalisation des missions, est 
d’environ 22,3 millions d’€ HT.  
 
Qu'il est précisé que la phase 2 correspond à la démolition et/ou la requalification de la tribune 
d’honneur, étudiée en phase de conception mais réalisée ultérieurement, 
 
Que l’enveloppe affectée à la phase de conception est de1 736 655 € HT  
(2 083 398,60 € TTC) et qu'elle comprend la rémunération du mandataire d'un montant de136 150 
€ HT (163 380 € TTC), 
 
Considérant le contrat de mandat et ses annexes joints, 
 
Après avis de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes du contrat de mandat entre Laval Agglomération et la SPL Laval Mayenne 
Aménagements sont approuvés. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention de 
mandat et tout document se rapportant à ce dossier. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
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La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Fabien Robin, Guillaume Agostino, Henri Renié, Samia Soultani, Chantal 
Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Anne-Marie Janvier, Yannick Borde et Corinne 
Segretain). Bruno Bertier en sa qualité de Président du conseil d'administration, Christine Dubois, 
François Berrou, Louis Michel, Nicole Bouillon, Isabelle Fougeray, Isabelle Eymon, Florian Bercault, 
Paul Le Gal Huaumé et Georges Poirier en leur qualité d'administrateurs de la SPL Laval Mayenne 
Aménagements, n'ont pas pris part au vote. Les élus intéressés ont quitté la séance. 
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Laval Agglomération SPL Laval Mayenne Aménagements 
1, place du Général Ferrié - CS 60809 18, place de la Gare 
53000 Laval 53000 Laval Cedex 
RCS Laval : 200 083 392 RCS Laval : 799 245 709 

 

 

 

CONTRAT DE MANDAT 

 

 

 

OBJET DU CONTRAT : Mandat de représentation pour faire réaliser, au nom et pour le compte du Maître de l'ouvrage en 
application du livre IV de la partie 2 du code de la commande publique, les opérations nécessaires à la conception de la 
phase 1 du réaménagement du stade Francis Le Basser à Laval (53000). 

 

Pouvoir adjudicateur - Maître d’Ouvrage : Laval Agglomération 
Adresse : Hôtel Communautaire - 1, place du Général Ferrié à Laval (53000) 

 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R.2191-60 du code de la commande publique : 
M. Florian BERCAULT - Maire en exercice 
Copie de l’original, délivrée en unique exemplaire pour être remis à l’établissement de crédit en cas de cession de créances 
ou de nantissement dans les conditions de l’article R.2191-46 du code de la commande publique 
Date ………………………. Signature ……………………………………………………………………… 
L'exemplaire unique pourra être remplacé au gré du maître d'ouvrage par le certificat de cessibilité. 

 

Comptable assignataire : Trésorerie du Pays de Laval 
Les cessions de créance doivent être notifiées ou les nantissements signifiés au comptable assignataire désigné ci-dessus  
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SOMMAIRE 

 
Aucune entrée de table des matières n'a été trouvée.ENTRE 
 

LAVAL AGGLOMÉRATION, établissement public de coopération intercommunale enregistré sous le numéro 200 082 392, 
situé à l’hôtel communautaire au 1, place du Général Ferrié à Laval (53000), représenté par M. Florian BERCAULT, Président 
en exercice, agissant en vertu d'une délibération du conseil communautaire en date du 29 septembre 2025. 

Désignée dans ce qui suit par les mots "la Collectivité" ou "le Mandant" ou "le Maître de l'Ouvrage" 

 

D'UNE PART, 

ET 

La SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS, 

Forme de la société : Société anonyme publique locale (SPL) à conseil d’administration 

au capital de 1 500 000 € 

 dont le siège social est situé en Mairie de Laval, au 2, place du 11 novembre à Laval (53000), 

- Immatriculée à l’INSEE : 

Numéro SIRET : 799 245 709 000 16 

Code la nomenclature d’activité française (NAF) : 7112B 

- Numéro d’identification au registre du commerce : 799 245 709 

 représentée par M. Jean-Marc BESNIER, agissant en tant que Directeur Général. 

 et désignée dans ce qui suit par les mots "la Société", « le titulaire » ou "le Mandataire » 

qui, après avoir pris connaissance des éléments qui sont mentionnés dans le présent marché : 
- S'ENGAGE, sans réserve à exécuter les prestations aux conditions ci-après, qui constituent mon offre, 
- AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, être titulaire d'une police d'assurance garantissant les 

responsabilités qu’elle encourt : 
Compagnie : Albingia 
N° Police : RC2500519 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation est notifiée dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à 
compter de la date limite de remise de l'offre, ou, en cas de négociation, de remise des offres finales. 

 

D'AUTRE PART. 
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EXPOSÉ 

Par protocole d’accord en date du 3 septembre 2024, Laval Agglomération et la SASP Stade Lavallois Mayenne F.C. 
ont approuvé l’engagement des études pour permettre la rénovation du stade Francis Le Basser à Laval. 

Dans ce cadre, par convention en date du 7 novembre 2024, Laval Agglomération a confié à la SEM Laval Mayenne 
Aménagements un mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des études et diagnostics 
nécessaires à la définition des conditions administratives et techniques préalables à l’engagement d’une opération 
de réaménagement du stade Francis Le Basser. 

Les premières études ont ainsi été engagées : 
 Programme technique détaillé de l’ensemble immobilier, 
 Étude géotechnique, 
 Relevé topographique pour les parties non relevées, 
 Étude acoustique, 
 Etc. 

Par convention de groupement de commande en date du 12 férvier 2025, Laval Agglomération et la SASP Stade 
Lavallois Mayenne F.C. ont décidé d’organiser un concours de maîtrise d’œuvre en vue de retenir une équipe de 
conception unique. Le suivi et la coordination de cette procédure ont été confiés à la SEM LMA dont la mission 
s’achèvera à l’issue de la désignation du lauréat. 

Une procédure de concours de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension du stade Francis Le Basser a 
ainsi été engagée le 4 mars 2025. 

Le jury de concours sera invité, à la fin de l’année 2025, à désigner le ou les lauréats de ce concours. 

Laval Agglomération souhaite engager les études de conception globale du projet, en lien avec le Stade Lavallois 
Mayenne F.C., et notamment celles relevant de sa maîtrise d’ouvrage portant sur : 

 Les travaux de rénovation et d’extension de l’enceinte sportive, notamment par la création des tribunes 
est et ouest, 

 L’aménagement du parvis en façade de l’avenue Pierre de Coubertin, 
 Les zones de stationnement. 

L’enveloppe globale allouée pour la réalisation des missions est estimée à 22 243 341,71 € HT/26 692 010,05 €TTC. 
Il est précisé que la phase 2 correspond à la démolition et/ou la requalification de la tribune d’honneur, étudiée en 
phase de conception mais réalisée ultérieurement. 

Conformément aux dispositions des articles L2422-5 et suivants du code de la commande publique, la Collectivité 
a décidé de déléguer au Mandataire le soin de faire réaliser cet ouvrage en son nom et pour son compte, et de lui 
conférer à cet effet le pouvoir de la représenter pour l’accomplissement des actes juridiques relevant des 
attributions du maître de l’ouvrage, dans le cadre d'un mandat régi par les textes législatifs précités et par les 
dispositions du présent contrat. 

Le programme des études et prestations dont le suivi est confié au mandataire et le bilan financier prévisionnel de 
l’opération sont annexés au présent contrat. L’enveloppe affectée à la phase de conception est de 1.736 655,00 € 
HT/2 083 986 € TTC (comprenant la rémunération du mandataire). 

La Collectivité désigne M. Florian BERCAULT comme étant la personne compétente pour la représenter pour 
l'exécution de la présente convention, sous réserve du respect des dispositions du Code général des collectivités 
territoriales et du code de la commande publique, et notamment pour donner son accord sur les avant-projets, 
pour approuver le choix des cocontractants, pour autoriser la signature des marchés, pour donner son accord sur 
la réception ; la Collectivité pourra à tout moment notifier au Mandataire une modification de ces personnes. 

La Collectivité désigne M. François TEYSSIER D’ORFEUIL en tant qu’interlocuteur administratif référent du 
mandataire, lequel adressera l’ensemble des documents nécessaires à l’exercice du contrôle par la collectivité. 

La Collectivité pourra à tout moment notifier une mandataire une modification des personnes. 
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ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT 

La Collectivité demande au Mandataire, qui accepte, de faire réaliser, au nom et pour le compte de la dite 
Collectivité et sous son contrôle, le suivi des études de conception pour le réaménagement du stade Francis Le 
Basser à Laval. Le périmètre du mandat comprend les missions suivantes : 

 Signature du marché de maîtrise d’œuvre avec le lauréat du concours, 
 Maîtrise d’ouvrage déléguée pour la conduite des études environnementales nécessaires à l’obtention des 

autorisations administratives pour la mise en œuvre du projet, 
 Accompagnement du Maître d’Ouvrage pour la mise en œuvre de la concertation et de l’enquête publique, 
 Accompagnement pour la définition du montage juridique et financier de l’opération de réaménagement 

du stade Francis Le Basser, 
 Mise en œuvre des diagnostics techniques, 
 Maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation des études d’avant-projet et des études de maîtrise 

d’œuvre ; 
 Passation des marchés avec es différents intervenants (maîtrise d’œuvre, SPS, CT, OPC) et suivi de leur 

exécution, 
 Conduite des interventions avec les concessionnaires, 
 Passation des marchés de travaux de la phase 1, 
 Suivi des comités techniques et de pilotage. 

 
Elle lui donne à cet effet mandat de la représenter pour accomplir en son nom et pour son compte tous les actes 
juridiques nécessaires, dans la limite des attributions de la maîtrise d’ouvrage définies à l’article 5 ci-après. 

Cet ouvrage devra répondre au programme et respecter l'enveloppe financière prévisionnelle ci-annexés, ces deux 
documents ayant été approuvés par la Collectivité mais pouvant être éventuellement précisés ou modifiés comme 
il est dit ci-après à l'article 2. 

Il est toutefois d'ores et déjà précisé que la Collectivité pourra mettre un terme à la mission du Mandataire et qu’elle 
se réserve le droit de renoncer à la réalisation de l'ouvrage, notamment au stade de l'approbation des avant-projets 
et après la consultation des entreprises ainsi qu'il est dit aux articles 2 et 20. 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DU PROGRAMME ET/OU DE L'ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE 

Le programme et/ou l'enveloppe financière prévisionnelle pourront être précisés, adaptés ou modifiés dans les 
conditions suivantes. 

Comme le prévoit l'article 6, le Mandataire veillera au respect du programme et de l'enveloppe financière 
prévisionnelle par ses cocontractants. 

Par ailleurs, il ne saurait prendre, sans l'accord de la Collectivité, aucune décision pouvant entraîner le non-respect 
du programme et/ou de l'enveloppe financière prévisionnelle et doit informer la Collectivité des conséquences 
financières de toute décision de modification du programme que celle-ci prendrait. Cependant, il peut et même 
doit alerter la Collectivité au cours de sa mission sur la nécessité de modifier le programme et/ou l’enveloppe 
financière prévisionnelle ou d’apporter des solutions qui lui apparaîtraient nécessaires ou simplement opportunes, 
notamment au cas où des événements de nature quelconque viendraient perturber les prévisions faites. 

La modification du programme et/ou de l'enveloppe financière prévisionnelle pourra être proposée à la Collectivité 
notamment aux stades suivants : 

signature des marchés après consultation : article 9. 

approbation des avant-projets : article 10. 

Dans tous les cas où le Mandataire a alerté la Collectivité sur la nécessité d’une modification du programme et/ou 
de l'enveloppe financière prévisionnelle et que celle-ci n’a pas pris les décisions nécessaires (réétude des avant-
projets, nouvelle consultation, mesures d'économie...), le Mandataire est en droit de résilier le contrat de mandat. 
Dans ce cas, la Collectivité supportera seule les conséquences financières de la résiliation dans les conditions 
précisées à l'article 20-1. 

ARTICLE 3 - ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

3.1. Entrée en vigueur 
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La Collectivité notifiera au Mandataire le marché de mandat signé. 

Le contrat de mandat prendra effet à compter de la réception de cette notification. 

Lorsque le marché est soumis au contrôle de légalité, la collectivité informe le mandataire de la date à laquelle il 
aura été reçu par le représentant de l'Etat. 

3.2. Durée 

Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l'article 20, le présent mandat expirera à l'achèvement de la 
mission du Mandataire qui interviendra dans les conditions prévues à l'article 16. 

Sur le plan technique, le Mandataire assurera toutes les tâches définies ci-après à l'article 5 jusqu'à l’obtention des 
autorisations administratives nécessaires à la conduite du projet / jusqu’à l’attribution des marchés de travaux de 
la phase 1. 

Pour l'appréciation de ce terme, il est précisé que l’attribution des marchés de travaux de la phase 1 est prévue au 
plus tard le 31 décembre 2027, sans que le Mandataire ne puisse être tenu responsable des retards qui n'auraient 
pas pour cause sa faute personnelle et caractérisée. 

Il remettra à la fin de ses missions l'ensemble des dossiers afférents à cette opération. À l’expiration du mandat, le 
Mandataire transmettra les dossiers complets afférents à cette opération. 

ARTICLE 4 - MISE Á DISPOSITION DES LIEUX 

La Collectivité est propriétaire des terrains nécessaires à la réalisation de l'ouvrage et autorisera le Mandataire à 
accéder aux locaux dès que le contrat de mandat sera exécutoire. 

Le Mandant mettra également à disposition du Mandataire l’ensemble immobilier afin de permettre la réalisation 
des études et la conduite des diagnostics. 

ARTICLE 5 - ATTRIBUTIONS DU MANDATAIRE 

Conformément aux dispositions des articles L.2422-5 et suivants du code de la commande publique, la Collectivité 
donne mandat au Mandataire pour exercer, en son nom et pour son compte, les attributions suivantes qui sont ci-
après précisées : 

définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et exécuté,  
(voir article 7), 

établissement et signature du contrat de maîtrise d’œuvre avec le lauréat du concours, 

gestion du contrat de maîtrise d’œuvre et conduite des études de conception, 

préparation du choix des autres prestataires techniques nécessaires à la réalisation de l’ouvrage (SPS, contrôle 
technique, géomètre expert, commissaire de justice, assureur, etc…..), établissement, signature et gestion des 
contrats, 

gestion de l’exécution des études et des diagnostics réalisés par les différents prestataires et gestion des relations 
avec les autres intervenants (concessionnaires, etc), 

conduite des procédures administratives nécessaires à la réalisation du projet (étude d’impact, etc)  

coordination des procédures conjointes entre les maîtres d’ouvrage (synthèse des documentations, 
représentation auprès des autorités compétentes, etc), 

accompagnement des maîtres d’ouvrage pour les actions de concertation et la mise en œuvre de l’enquête 
publique, 

dépôt des demandes d’autorisation pour la réalisation du projet (permis de construire, permis d’aménager, 
autorisation environnementale, etc), 

approbation des avant-projets et accord sur le projet, (voir article 10), 

préparation du choix des entreprises de travaux, établissement, signature desdits contrats, 

organisation, animation et diffusion des comptes-rendus des comités techniques et de pilotage, 

versement de la rémunération des prestataires techniques (maître d’œuvre, contrôle technique, etc) et du prix 
des travaux et plus généralement de toutes les sommes dues à des tiers (voir article 15), 
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actions en justice (voir article 17), 

ainsi que l'accomplissement de tous les actes afférents à ces attributions. 

ARTICLE 6 - MODE D'EXÉCUTION DES ATTRIBUTIONS - RESPONSABILITÉ DU MANDATAIRE 

D'une façon générale, dans tous les contrats qu'il passe pour l'exécution de sa mission de mandataire, le Mandataire 
devra avertir le cocontractant de ce qu'il agit en qualité de mandataire de la Collectivité, et de ce qu'il est compétent 
pour la représenter en justice, tant en demande qu'en défense, pour des actions contractuelles liées à l’exécution 
du marché signé par lui, à l’exception des actions en responsabilité biennale et décennale. 

Le Mandataire veillera à ce que la coordination des entreprises et des techniciens aboutisse à la réalisation de 
l'ouvrage dans les délais et l'enveloppe financière et conformément au programme arrêté par la Collectivité. Il 
signalera à la Collectivité les anomalies qui pourraient survenir et lui proposera toutes mesures destinées à les 
redresser. 

Il représentera la Collectivité maître de l'ouvrage à l'égard des tiers dans l'exercice des attributions ci-dessus. 

Il est précisé que les attributions confiées au Mandataire constituent une partie des attributions du Maître de 
l'Ouvrage. En conséquence, la mission du Mandataire ne constitue pas, même partiellement, une mission de 
maîtrise d'œuvre, laquelle est assurée par l'architecte, le bureau d'études et/ou l'économiste de la construction, 
qui en assument toutes les attributions et responsabilités. 

Plus globalement, conformément à l’article L2422-11 du code de la commande publique, le Mandataire n’exerce 
aucune mission de conception ou de réalisation susceptible d’être qualifiée de constructeur d’ouvrage au sens des 
articles 1792 et suivants du code civil, notamment pour les missions de maîtrise d’œuvre ou de contrôle technique. 

Le Mandataire est responsable de sa mission dans les conditions prévues aux articles 1991 et suivants du code civil. 
De ce fait, il n'est tenu envers le Maître de l'Ouvrage que de la bonne exécution des attributions dont il a 
personnellement été chargé par celui-ci ; il a une obligation de moyens mais non de résultat. Notamment, le 
Mandataire ne peut être tenu personnellement responsable du non-respect du programme ou de l'enveloppe 
financière prévisionnelle, éventuellement modifiés comme il est dit à l'article 2, sauf s'il peut être prouvé à son 
encontre une faute personnelle et caractérisée, cause de ces dérapages, ceux-ci ne pouvant à eux seuls être 
considérés comme une faute du Mandataire. Il en serait de même en cas de dépassement des délais 
éventuellement fixés par la Collectivité. 

ARTICLE 7 - DÉFINITION DES CONDITIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES DE RÉALISATION DE 
L'OUVRAGE 

Le Mandataire représentera la Collectivité pour s’assurer du respect du programme et de l'enveloppe financière 
prévisionnelle. Á cette fin : 

Il préparera, au nom et pour le compte de la Collectivité, les dossiers de demandes d'autorisations administratives 
nécessaires et en assurera le suivi. Il préparera notamment, en liaison avec le maître d'œuvre, les dossiers de 
demande de permis de construire et, le cas échéant, de permis d’aménager, dont il assurera la signature et le 
suivi, 

Il représentera le maître d’ouvrage auprès des autorités compétentes pour l’instruction des demandes 
d’autorisations, répondra aux demandes de compléments, etc. Il proposera au Maître d’Ouvrage les mesures 
éventuelles nécessaires à l’adaptation du projet résultant de l’instruction des dossiers, 

Il accompagnera le Maître d’Ouvrage pour la conduite des procédures de concertation et d’enquête publique 
(préparation des réunions, participation aux réunions, etc). Il assure une mission d’assistance auprès du Maître 
d’Ouvrage pour la rédaction de la documentation (délibération, information du public), 

Il accompagnera le Maître d’Ouvrage pour la préparation des contrats à conclure avec le Stade Lavallois Mayenne 
F.C et leur exécution (négociation de baux, suivi de la conception générale de l’ensemble immobilier, suivi des 
travaux, livraison, etc), 

Il assurera la coordination du projet global de rénovation du Stade Francis Le Basser, notamment avec les 
intervenants missionnés avec le Stade Lavallois. Le mandataire est notamment autorisé à proposer une 
mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination urbaine (article 9.4 ci-après), 
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Il recueillera et remettra au Mandant toutes les précisions et modifications nécessaires au programme et à 
l'enveloppe financière, notamment à l'issue des études d'avant-projet et avant tout commencement des 
études ou projets, 

Il représentera le Mandant dans les relations avec les sociétés concessionnaires (EDF, GDF, etc.) afin de prévoir, en 
temps opportun, leurs éventuelles interventions (et, le cas échéant, les déplacements de réseaux). 

Pour l'application des dispositions des articles L 554-1 et s. et R 554-1 et s. du Code de l'Environnement 
relatives aux travaux exécutés au droit ou au voisinage d'ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou 
aériens, le mandataire n’est pas le responsable du projet. 

Cependant, il est chargé par le mandant de confier cette mission au maître d’œuvre, 

Le cas échéant, il fera établir un état préventif des lieux (par commissaire de justice ou dans le cadre d’un référé 
préventif), 

Il proposera à la Collectivité et recueillera son accord sur les modes de dévolution des marchés ainsi qu'il est dit à 
l'article 9, 

Il suivra au nom et pour le compte du Mandant la mise au point du calendrier d'exécution établi par le maître 
d'œuvre en collaboration avec les entreprises et vérifiera sa compatibilité avec les délais de réalisation 
souhaités par la collectivité, 

Il fera procéder aux vérifications techniques nécessaires (relevés de géomètre, études de sols, etc.), 

Il fera intervenir un organisme de contrôle technique en cas de besoin ainsi qu’un coordonnateur sécurité santé 
(SPS), 

Il accompagnera la collectivité pour l’établissement des dossiers de demandes de subvention (fourniture de la 
documentation technique, etc). 

Il est rappelé que le dépôt et le suivi des demandes de subvention demeure, au regard de la règlementation 
régissant leur octroi, une prérogative du Maître d’Ouvrage. 

Il accompagnera le Maître d’Ouvrage pour la conduite des mesures  

Il assurera le suivi des différents dossiers administratifs et techniques nécessaires à la livraison de l’ouvrage 
(déclaration d’achèvement, relations avec le SDIS,…). 

Pour l'exécution des missions confiées par le Mandant, le Mandataire pourra également faire appel, au nom et pour 
le compte de la Collectivité, et avec l'accord de cette dernière, à des spécialistes qualifiés pour des interventions 
temporaires et limitées. D'ores et déjà la Collectivité autorise l'intervention d'une personne qualifiée pour tous les 
actes de la compétence d'une profession réglementée ou d'un technicien (géomètres, avocats, huissiers, études de 
sols ...). 

Toutes les dépenses engagées à ce titre sont prises en compte dans le bilan de l'opération. 

ARTICLE 8 - ASSURANCES 

8.1. Assurance responsabilité civile professionnelle 

Le Mandataire déclare être titulaire d'une police d'assurance pour couvrir sa responsabilité civile professionnelle. 

8.2. Assurance responsabilité civile décennale - Assurance constructeur non-réalisateur (CNR) 

Le Mandataire, n’agissant pas en tant que constructeur d’ouvrage au sens de l’article 1792 du code civil, ne dispose 
pas d’assurance responsabilité civile décennale. 

ARTICLE 9 - PASSATION DES CONTRATS 

Les dispositions du code de la commande publique applicables à la Collectivité, sont opposables au Mandataire 
pour ce qui concerne la passation des marchés conclus au nom et pour le compte de la collectivité dans les 
conditions particulières définies ci-dessous. 

Pour la mise en œuvre des modalités de transmission électronique des candidatures et des offres en application 
des dispositions des textes précités, le mandataire aura recours à la plateforme suivante : www.marches-
securises.fr 

http://www.marches-securises.fr/
http://www.marches-securises.fr/
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9.1. Mode de passation des marchés 

Le Mandataire utilisera les procédures de mise en concurrence prévues par le code de la commande publique. 

Il remplira les obligations de mise en concurrence et de publicité suivant les cas et les seuils prévus par ces textes 
et en tenant compte des dispositions suivantes ainsi que de la liste des tâches détaillée au sein du mémoire 
technique. 

Cas des marchés passés selon une procédure adaptée 

Le Mandataire appliquera les règles internes de publicité et de mise en concurrence fixées par la Collectivité. Dans 
cette optique, le Mandataire proposera à la Collectivité, pour chaque marché, les modalités de la procédure 
(publication, dossier de consultation,…). 

Après mise en œuvre de la procédure et accord de la Collectivité sur la signature du marché par le mandataire, ce 
dernier conclura le contrat. 

Cas des marchés passés selon une procédure formalisée 

Pour les besoins dont les montants prévisionnels sont supérieurs aux seuils des procédures formalisées, le 
Mandataire devra respecter les procédures prévues par le code de la commande publique. 

Conformément aux dispositions de l’article L2422-9 du code de la commande publique, les règles de passation et 
d’exécution des contrats conclus par le mandataire étant celles applicables au maître d’ouvrage, le Mandataire 
devra mettre en œuvre les règles en résultant et assister la collectivité durant la mise en œuvre des procédures 
(secrétariat de la commission d’appel d’offres ou du jury, compte-rendu des auditions,…). 

 Cas particulier du marché de maîtrise d’oeuvre 

En application des dispositions du code de la commande publique, une procédure de concours a été engagée par 
Laval Agglomération et le Stade Lavallois Mayenne F.C. 

Le lauréat du concours sera désigné par délibération du conseil communautaire en date du …décembre 2025. 

En application de l’article R2122-6 du code de la commande publique, la SPL Laval Mayenne Aménagements est 
autorisée à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le lauréat du concours. Le contrat devra respecter les 
conditions fixées au sein de la délibération du conseil communautaire susvisée. 

 Ordonnancement, pilotage et coordination du projet global 

Afin d’assurer le suivi global du projet de rénovation du Stade Francis Le Basser, notamment en lien avec les 
ouvrages réalisés par le Stade Lavallois Mayenne F.C., la Collectivité demande au mandataire de mettre en place 
une mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination urbaine (OPCU). 

9.2. Incidence financière du choix des cocontractants 

S’il apparaît que les prix des offres des candidats retenus entraînent un dépassement de l’enveloppe financière 
prévisionnelle, le Mandataire devra en avertir la Collectivité dans les conditions définies à l’article 2 ci-dessus. 
L’accord de la Collectivité pour la signature du marché ne pourra alors être donné qu’après augmentation 
corrélative de l’enveloppe. 

9.3. Rôle du mandataire 

Le Mandataire ouvrira les enveloppes comprenant les documents relatifs aux candidatures et à l'offre, en 
enregistrera le contenu et préparera les renseignements relatifs aux candidatures pour l’analyse de celles-ci par le 
mandant. 

S’il le juge utile, le Mandataire est habilité à demander aux candidats de produire ou de compléter les pièces 
manquantes. 

Lors de l’analyse des offres, il prêtera son assistance au dépouillement de celles-ci et au travail préparatoire 
d'analyse. Le cas échéant, le Mandataire assure la présentation des offres durant la réunion d’une commission 
d’appel d’offres. 

Il assurera le secrétariat de ces réunions ainsi que, le cas échéant, celui nécessaire à la conduite d’auditions. 

Il conduira les éventuelles phases de négociation avec les opérateurs économiques. 
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Le Mandataire effectue les formalités administratives nécessaires à la clôture de chaque procédure. 

Il procédera à la notification du rejet des candidatures ou des offres et publiera en tant que de besoin les avis 
d’attribution. 

9.4. Signature du marché 

Le Mandataire procédera à la mise au point du marché, à son établissement et à sa signature, après accord de la 
Collectivité, et dans le respect des dispositions du code de la commande publique.  

Les contrats devront indiquer que le Mandataire agit au nom et pour le compte du Mandant. 

9.5. Transmission et notification 

Le Mandataire transmettra, s’il y a lieu, en application des articles R2131-5 et suivants du code général des 
collectivités territoriales relatif au contrôle de légalité, au nom et pour le compte de la Collectivité, les marchés 
signés par lui au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement dans lequel 
est située la Collectivité. Il établira, signera et transmettra, le rapport établi par lui conformément à l’article  
R.2184-1 du code de la commande publique. 

Il notifiera ensuite ledit marché au cocontractant et en adressera copie à la Collectivité. 

ARTICLE 10 - AVANT-PROJET ET PROJET 

10.1. Avant-projet 

Le Mandataire devra, avant d'approuver les avant-projets, obtenir l'accord de la Collectivité. Cette dernière 
s'engage à lui faire parvenir son accord ou ses observations, ou le cas échéant son désaccord, dans le délai de quatre 
(4) semaines à compter de la saisine. Á défaut de réponse dans le délai imparti, l'accord de la Collectivité sera réputé 
acquis à condition que le programme et l'enveloppe prévisionnelle soient respectés. 

Le Mandataire transmettra à la Collectivité, avec les avant-projets, une note détaillée et motivée permettant à cette 
dernière d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière prévisionnelle sont ou 
non respectés. S’il apparaît qu’ils ne sont pas respectés, le Mandataire pourra le cas échéant, alerter la Collectivité 
sur la nécessité ou l’utilité d’apporter des précisions, ajustements ou modifications à ce programme et/ou à cette 
enveloppe.  

Dans ce cas, la Collectivité devra expressément : 
soit définir les modifications du programme et/ou de l'enveloppe financière permettant d’accepter les avant-

projets ; 
soit demander la modification des avant-projets ; 
soit, notamment s'il lui apparaît que le programme souhaité ne peut rentrer dans une enveloppe prévisionnelle 

acceptable, renoncer à son projet et notifier au Mandataire la fin de sa mission, à charge pour la Collectivité 
d'en supporter les conséquences financières, comme prévu à l'article 20.1. 

10.2. Projet - DCE 

Sur la base des avant-projets, éventuellement modifiés, et des observations de la Collectivité, le Mandataire fera 
établir le projet définitif qu'il acceptera au nom et pour le compte de la Collectivité. 

Le Mandataire fera également établir le dossier de consultation des entreprises nécessaire à la passation des 
marchés de travaux. 
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ARTICLE 11 - GESTION DES MARCHÉS 

Le Mandataire assurera, dans le respect des dispositions visées à l’article 2 ci-dessus, la gestion des marchés au 
nom et pour le compte de la Collectivité dans les conditions prévues par le code de la commande publique, de 
manière à garantir les intérêts de la Collectivité. 

Á cette fin, notamment : 

Il proposera les ordres de service ayant des conséquences financières, 

Il vérifiera les demandes de paiement de chaque intervenant, 

Il agréera les sous-traitants et acceptera leurs conditions de paiement, 

Il prendra en compte ou refusera les cessions de créances qui lui seront notifiées, 

Il appliquera les pénalités aux cotraitants en cas de mauvaise exécution des prestations, 

Il étudiera les réclamations des différents intervenants dans les conditions définies par les contrats et présentera 
au mandant la solution qu'il préconise en vue d'obtenir son accord préalable à la signature d'un protocole, 

Il proposera les avenants nécessaires à la bonne exécution des marchés et les signera après accord du mandant, 

Il s’assurera de la mise en place des garanties et les mettra en œuvre s’il y a lieu, 

Plus généralement, il assurera l’ensemble des missions nécessaires au suivi et à la gestion des marchés (gestion 
des avances et résorption, constitution des garanties, etc). 

Le Mandataire doit veiller à ne prendre aucune décision pouvant conduire à un dépassement de l’enveloppe 
financière ou au non-respect du programme des études, notamment lors du traitement des réclamations. 

ARTICLE 12 - RÉCEPTION DE L'OUVRAGE - PRISE DE POSSESSION 

Le présent mandat ne comprend pas de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la conduite de travaux. 

ARTICLE 13 - DÉTERMINATION DU MONTANT DES DÉPENSES A ENGAGER PAR LE MANDATAIRE 

Le montant des dépenses à engager par le Mandataire pour le compte du Mandant est provisoirement évalué à 
1 736 655 € HT/2 083 986 € TTC ; son montant définitif sera déterminé en tenant compte de toutes les dépenses 
constatées par le Mandataire pour la réalisation de l’ouvrage. 

Ces dépenses comprennent notamment : 

les études techniques et de conception, ainsi que toutes les prestations correspondantes (maîtrise d’œuvre, 
géomètre-expert, etc) ; 

les charges financières que le Mandataire aura éventuellement supportées pour préfinancer les dépenses ; celles-
ci seront calculées comme prévu à l'article 15 ci-après ; 

et, en général, les dépenses de toute nature se rattachant à la passation des marchés, à l'exécution des travaux 
et aux opérations annexes nécessaires à la réalisation de l’ouvrage, notamment : sondages, plans 
topographiques, arpentage, bornage, les éventuels frais d'instance, d’avocat, d’expertise et indemnités ou 
charges de toute nature que le Mandataire aurait supportés et qui ne résulteraient pas de sa faute lourde. 
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ARTICLE 14 - RÉMUNERATION DU MANDATAIRE - AVANCES 

14.1. Montant de la rémunération 

Le montant de la rémunération forfaitaire telle qu’elle résulte de la décomposition de l'état des prix forfaitaires est 
de : 

Montant HT : 136.150 € 

TVA au taux de 20 % - Montant  27.230 € 

Montant TTC   : 163 380 € 

Montant TTC (en lettres) : cent soixante trois mille trois cent quatre-vingt euros toutes taxes comprises 

14.2. Forme du prix  

La rémunération du mandataire est ferme et non actualisable. 

14.3. Avance 

Le marché ne fait pas l’objet d’une avance. 

14.4. Modalités de règlement 

Les modalités de règlement de la rémunération du mandataire respectent l’échéancier de paiement suivant : 

 35.000 € HT au plus tard le 30 juin 2026 

 35.000 € HT au plus tard le 31 décembre 2026 

 35.000 € HT au plus tard le 30 juin 2027 

 Le solde au plus tard le 31 décembre 2027 

14.5. Acomptes et solde 

Le règlement des sommes dues au Mandataire au titre des attributions qui lui sont confiées fera l'objet d'acomptes 
calculés à partir de la différence entre deux décomptes successifs. Chaque décompte sera lui-même établi à partir 
d'un état, dans les conditions ci-après définies. 

Á l’expiration de la mission du Mandataire telle que définie à l’article 16 ci-dessous, il sera établi un décompte 
général fixant le montant total des honoraires dues au Mandataire au titre de la convention. 

Le décompte périodique correspond au montant des sommes dues au Mandataire depuis le début du marché 
jusqu'à l'expiration du mois considéré, ce montant étant évalué en prix de base. Il est établi sur un modèle accepté 
par le Maître de l'Ouvrage, en y indiquant successivement : 

l'évaluation du montant, en prix de base, de la fraction de la mission à régler, compte tenu des prestations 
effectuées ; 

les pénalités appliquées ; 

les intérêts moratoires éventuellement dus à la fin du mois. 

Le Maître de l'Ouvrage dispose de quinze (15) jours pour faire connaître, par écrit, au Mandataire, les modifications 
éventuelles qui ont conduit au décompte retenu par lui. Le Mandataire dispose ensuite de quinze (15) jours pour 
faire connaître ses observations, mais le litige ne doit conduire à aucun retard dans le paiement de l'acompte du 
mois "m". 

14.6. Délai de règlement et intérêts moratoires 

Le délai de paiement des acomptes est de trente (30) jours à compter de la réception de la demande d’acompte 
par le Maître de l'Ouvrage. 

Le mandataire transmet ses demandes de paiement par tout moyen permettant de donner date certaine. 

Le délai de paiement du solde est de (trente) 30 jours à compter de la réception par le mandant du projet de 
décompte.  

Lorsque la demande de paiement est transmise par voie électronique, la date de réception de la demande de 
paiement par le pouvoir adjudicateur correspond à la date de notification au pouvoir adjudicateur du message 
électronique l'informant de la mise à disposition de la facture sur Chorus Pro. 
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Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de paiement est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

En cas de retard de paiement, le pouvoir adjudicateur sera de plein droit débiteur auprès du titulaire du marché de 
l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, conformément aux dispositions de l’article L.2192-13 du code 
de la commande publique. 

14.7. Mode de règlement 

Le Maître de l'Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent contrat par mandat administratif établi à 
l'ordre du Mandataire (RIB joint) 

14.8. Présentation des factures au format dématérialisé 

Pour être valable, la facture dématérialisée doit comporter toutes les mentions requises sur la facture au format 
papier. De même, doivent figurer sur la facture dématérialisée : 

l’identifiant de l’émetteur et du destinataire sur Chorus Pro (SIRET ou numéro de TVA intracommunautaire, RIDET, 
numéro TAHITI, etc.) ; 

le « code service » permettant d’identifier le service exécutant, chargé du traitement de la facture, au sein de 
l’entité publique destinataire, lorsque celle-ci a décidé de créer des codes services afin de faciliter 
l’acheminement de ses factures reçues ; 

le « numéro d’engagement » qui correspond à la référence à l’engagement juridique (numéro de bon de 
commande, de contrat, ou numéro généré par le système d’information de l’entité publique destinataire) et 
est destiné à faciliter le rapprochement de la facture par le destinataire. 

Ces informations seront transmises au titulaire par les services du pouvoir adjudicateur.  

Pour être valables, les factures dématérialisées doivent être transmises en conformité avec la règlementation 
régissant la présentation des factures sous forme dématérialisée. 

La transmission se fait, au choix du titulaire, par : 

un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre le système 
d'information du titulaire et l'application informatique CHORUS PRO. La transmission de factures selon le 
mode «flux» s'effectue conformément à l'un des protocoles suivants : SFTP, PES-IT et AS/2, avec chiffrement 
TLS ;  

un mode « portail » nécessitant du titulaire soit la saisie manuelle des éléments de facturation sur le portail 
internet, soit le dépôt de sa facture dématérialisée dans un format autorisé, dans les conditions prévues à 
l'article 5 du décret précité. La transmission de factures selon le mode portail s'effectue à partir du portail 
internet mis à disposition des fournisseurs de l'Etat à l'adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr.  

un mode « service », nécessitant de la part du titulaire l'implémentation dans son système d'information de 
l'appel aux services mis à disposition par Chorus Pro. 

Il est précisé que l'utilisation par le titulaire de l'un de ces modes de transmission n'exclut pas le recours à un autre 
de ces modes dans le cadre de l'exécution d'un même contrat ou d'un autre contrat. 

ARTICLE 15 - MODALITÉS DE FINANCEMENT ET DE RÈGLEMENT DES DÉPENSES ENGAGÉES AU NOM ET POUR 
LE COMPTE DU MANDANT PAR LE MANDATAIRE 

15.1 La Collectivité supportera seule la charge des dépenses engagées par le Mandataire, telles que déterminées à 
l'article 13 ci-dessus. 

15.2 La Collectivité peut demander au Mandataire d’assurer le préfinancement de tout ou partie des dépenses, soit 
sur ses disponibilités, soit par le recours à un organisme tiers. 

Ce préfinancement est soumis aux conditions suivantes : 

o Soit les dépenses sont prises en charge par le Mandataire, sur fonds propres, 

o Soit les dépenses sont traitées dans le cadre d’une ouverture de crédit auprès d’un organisme bancaire. 

Dans ce cas, le Mandant rembourse au Mandataire le capital et les frais financiers en résultant. 
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Le coût de ce préfinancement, effectué d'ordre et pour compte de la collectivité, sera égal au coût auquel 
le Mandataire se sera procuré effectivement les fonds. 

o Le préfinancement ne pourra excéder 50 000 € HT, constaté dans les conditions prévues par l’article 16 de 
la présente convention. 

Dans le cas où le Mandataire propose de mettre en place une ouverture de crédit pour le financement des dé-
penses comprises dans le présent mandat, il devra au préalable communiquer au Mandant la ou les propositions 
formulées par chaque organisme bancaire consulté. 

La signature de la convention ne pourra intervenir sans l’accord préalable du Mandant sur les conditions de 
l’ouverture de crédit. En l’absence d’accord dans un délai de trente (30) jours suivant la réception des proposi-
tions par le Mandant, les Parties se rapprocheront afin de déterminer les modalités de financement des dépenses 
à engager par le Mandataire dans le cadre du contrat. 

Afin de permettre l’exécution des prestations prévues par le mandat, les Parties s’engagent à aboutir à un accord 
pour le financement des dépenses dans un délai de quinze (15) jours suivant leur rencontre. 

Après préfinancement des dépenses, la Collectivité rembourse le Mandataire sur présentation de factures ac-
quittées, accompagnées du décompte des opérations et des pièces justificatives des dépenses acquittées (acte 
d’engagement, facturation, etc). 

Passé le délai prévu, dès lors que le retard de remboursement est dû à une absence de traitement de la part du 
Mandant, les sommes dues par la Collectivité seront majorées, de plein droit et sans qu'il y ait besoin d'une mise 
en demeure, d'un intérêt moratoire égal à huit pour cent par an. 

15.3 En complément ou en remplacement du préfinancement, la Collectivité pourra avancer au Mandataire les 
fonds nécessaires aux dépenses à payer ou lui remboursera les dépenses payées d'ordre et pour compte dans les 
conditions définies ci-après. 

15.4 En aucun cas le Mandataire ne pourra être tenu pour responsable des conséquences du retard dans le paiement 
des entreprises ou d'autres tiers du fait notamment du retard de la Collectivité à verser les avances nécessaires aux 
règlements, ou de délais constatés pour se procurer les fonds nécessaires au préfinancement qui ne seraient pas le 
fait du Mandataire. 

ARTICLE 16 - CONSTATATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS DU MANDATAIRE 

16.1. Sur le plan technique 

Sur le plan technique, le Mandataire assurera sa mission jusqu’à l’achèvement de la procédure de passation des 
marchés de travaux de la phase n°1 de rénovation du stade Francis Le Basser. 

Le Mandataire demandera à la Collectivité de constater l’achèvement de sa mission technique. La Collectivité 
notifiera au Mandataire son acceptation de cet achèvement dans le délai d’un (1) mois. À défaut de réponse, cette 
acceptation sera réputée acquise à l’issue de ce délai. 

En cas de contentieux issu de la passation des marchés de travaux, le présent contrat se poursuivra jusqu’à la 
résolution du référé précontractuel éventuellement engagé par un candidat évincé en vertu du code de justice 
administrative. 

En cas de référé contractuel ou de recours en plein contentieux, la Collectivité se substituera au Mandataire pour 
la gestion des contentieux, conformément aux stipulations des articles 16.3 et 17 du présent contrat. 
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16.2. Sur le plan financier 

Reddition des comptes de l’opération 

L'acceptation par la Collectivité de la reddition définitive des comptes vaut constatation de l'achèvement de la 
mission du Mandataire sur le plan financier et quitus global de sa mission. 

Le Mandataire s'engage à notifier, par lettre recommandée avec accusé de réception à la Collectivité, cette 
reddition définitive des comptes au plus tard dans le délai de trois (3) mois à compter du dernier décompte général 
et définitif des cocontractants, et ce indépendamment des redditions de comptes partielles et annuelles prévues à 
l'article 19. 

La Collectivité notifiera son acceptation de cette reddition des comptes dans les trois mois, cette acceptation étant 
réputée acquise à défaut de réponse dans ce délai. 

Décompte général des honoraires du mandataire 

Dès notification de l’acceptation de la reddition des comptes de l’opération par la Collectivité le Mandataire 
présentera son projet de décompte final de ses honoraires à la Collectivité. 

Celle-ci disposera d’un délai de quarante-cinq (45) jours pour notifier au Mandataire son acceptation du décompte 
qui devient alors le décompte général et définitif. 

Á défaut de notification ou de contestation dans ce délai, le projet de décompte final deviendra définitif. 

16.3. Achèvement de la mission en cas de suivi d’une action en justice 

S'agissant de la mission prévue à l'article 17 relative à la représentation en justice de la Collectivité, la constatation 
de l'achèvement de cette mission particulière du Mandataire interviendra : 

du fait de l'achèvement de la mission technique dans les conditions prévues à l'article 16.1 ; 

ou, le cas échéant, du fait de l'obtention avant cette date d'une décision de justice définitive ; 

ou, le cas échéant, du fait de la décision de la Collectivité de mettre fin avant cette date à sa représentation en 
justice. 

ARTICLE 17 - ACTIONS EN JUSTICE 

Le Mandataire représentera la Collectivité en justice, tant en demande qu'en défense, pour toute action 
contractuelle liée à l'exécution d'un marché par elle signé. 

La présente délégation prendra fin à tout moment sur simple décision, dûment notifiée, de la Collectivité et au plus 
tard à l'achèvement de la mission technique du Mandataire. Á cette date, la Collectivité se substituera au 
Mandataire dans les procédures engagées. 

En outre, en cas de référé contractuel ou de recours en plein contentieux au titre de la passation des marchés de 
travaux, la Collectivité se substituera au Mandataire dans les procédures engagées, afin de permettre la clôture du 
présent mandat. 

Dans tous les cas, la délégation ne fait pas obstacle au droit pour le Mandant d'agir lui-même, tant en demande 
qu'en défense. 

ARTICLE 18 - CONTROLE TECHNIQUE PAR LA COLLECTIVITE 

La Collectivité sera tenue étroitement informée par le Mandataire du déroulement de sa mission. Á ce titre, le 
Mandataire lui communiquera l’ensemble des comptes rendus de réunion. 

Les représentants de la Collectivité pourront suivre les études et diagnostics réalisés pour la conception du projet. 
Toutefois, ils ne pourront présenter leurs observations uniquement au Mandataire, et non directement aux 
intervenants quels qu’ils soient. 

La Collectivité aura le droit de faire procéder à toutes vérifications qu'elle jugera utiles pour s'assurer que les clauses 
de la présente convention sont régulièrement observées et que ses intérêts sont sauvegardés. 
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ARTICLE 19 - CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANCIER PAR LA COLLECTIVITE; BILAN ET PLAN DE TRESORERIE 
PREVISIONNELS ; REDDITION DES COMPTES 

Le Mandataire accompagnera toute demande de paiement en application de l’article 15 des pièces justificatives 
correspondant aux dépenses engagées d'ordre et pour compte de la Collectivité mandante. 

En outre, pour permettre à la Collectivité mandante d'exercer son droit à contrôle comptable, le Mandataire doit : 

tenir les comptes des opérations réalisées pour le compte de la Collectivité dans le cadre de la présente 
convention d'une façon distincte de sa propre comptabilité ; 

adresser au Mandant, lors de chaque demande de remboursement en application de l’article 15, un  
compte-rendu financier comportant notamment, en annexe : 

un bilan financier prévisionnel actualisé faisant apparaître d'une part l'état des réalisations en dépenses (et 
en recettes le cas échéant), et d'autre part, l'estimation des dépenses (et, le cas échéant, des recettes) 
restant à réaliser ; 

un plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des dépenses (et des recettes éventuelles) ; 

au cas où ce bilan financier ferait apparaître la nécessité d’évolution de l’enveloppe financière prévisionnelle qui 
n’aurait pas déjà fait l’objet de l’application de l’article 2 ci-dessus, en expliquer les causes et si possible 
proposer des solutions ; 

adresser chaque année avant le 31 octobre au Mandant un budget prévisionnel ainsi qu'un plan de trésorerie 
pour l'année suivante ; 

adresser au fur et à mesure du déroulement de l'opération, et au moins une fois par an avant le 15 janvier de 
l'exercice suivant, à la Collectivité, une reddition des comptes. Cette dernière récapitulera l'ensemble des 
dépenses acquittées pour le compte de la Collectivité au cours de l'exercice passé, en spécifiant celles qui ont 
supporté la TVA qui sera isolée, ainsi qu'éventuellement, les recettes encaissées pour son compte. Les copies 
des factures portant la mention de leur date de règlement seront jointes à l'appui de cette reddition de 
comptes ; 

établir en temps utile les états exigés par l'Administration pour les dépenses ouvrant droit au FCTVA ; 

remettre un état récapitulatif de toutes les dépenses et, le cas échéant, des recettes, à l'achèvement de 
l'opération. 

ARTICLE 20 - RÉSILIATION 

20.1. Résiliation sans faute 

La Collectivité peut résilier sans préavis le présent contrat, notamment au stade de l'approbation des avant-projets. 

Dans le cas d’application du dernier paragraphe de l’article 2 ci-dessus, le Mandataire est en droit de demander la 
résiliation de la convention. 

Dans tous les cas, la Collectivité devra régler immédiatement au Mandataire la totalité des sommes qui lui sont dues 
en remboursement des dépenses et frais financiers engagés d'ordre et pour compte et à titre de rémunération pour 
la mission accomplie. 

Elle devra assurer la continuation de tous les contrats passés par le Mandataire pour la réalisation de sa mission et 
faire son affaire des éventuelles indemnités dues pour résiliation anticipée des dits contrats. 

En outre, le Mandataire aura droit à une indemnité forfaitaire fixée à 5% de la rémunération dont il se trouve privée 
du fait de la résiliation anticipée du contrat, le cas échéant majorée dans le cas où le Mandataire justifie d’un 
préjudice supérieur. 

20.2. Résiliation pour faute 

20.2.1 : En cas de carence ou de faute caractérisée du Mandataire, après mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai d’un mois, la convention pourra être résiliée sans préjudice de l’application 
des pénalités prévues au présent contrat.  
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20.2.2 : En cas de carence ou de faute caractérisée du Mandant, le Mandataire pourra saisir le juge d’une 
demande en résiliation et/ou réparation du préjudice subi. 

20.3. Autres cas de résiliation 

20.3.1 : En cas de non-respect, par le mandataire, des obligations visées à l’article 23 ci-dessous relatives à 
la fourniture des pièces prévues aux articles R.2143-6 et suivants du code de la commande publique justifiant 
qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’interdiction de soumissionner aux marchés publics et après mise en 
demeure restée sans effet, le marché peut être résilié aux torts du mandataire sans que celui-ci puisse 
prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques. La mise en 
demeure sera notifiée par écrit et assortie d’un délai. Á défaut d’indication du délai, le mandataire dispose 
de huit jours à compter de la notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de celle-ci 
et fournir les justificatifs exigés ou présenter ses observations.  

20.3.2 : En cas d’inexactitude des renseignements, fournis par le mandataire, mentionnés aux articles 
R.2143-3 à R.2143-15 du code de la commande publique lors de la consultation ou de l’exécution du marché, 
le marché sera résilié sans mise en demeure aux frais et risques du mandataire. 

ARTICLE 21 - PÉNALITES 

Sans préjudice des cas de résiliation pour faute du Mandataire visés à l'article 20.2.1, le Mandataire sera 
responsable de sa mission dans les conditions précisées aux articles 2 et 6. 

En cas de manquement du Mandataire à ses obligations, le Mandant se réserve le droit de lui appliquer des pénalités 
sur sa rémunération telles que fixées pour les cas visés ci-dessous ou à déterminer par les parties en fonction de 
l'importance des fautes commises et du préjudice subi. Dans ce dernier cas, à défaut d'accord entre les parties, les 
pénalités seront fixées par le juge. 

Au cas où le cumul de ces pénalités excéderait 10% du montant de la rémunération hors TVA, la convention pourra 
être résiliée aux torts exclusifs du Mandataire sans préjudice d’une action en responsabilité du Mandant envers le 
Mandataire. 

Ces pénalités forfaitaires et non révisables seront applicables selon les modalités suivantes : 

En cas de retard dans la remise des documents visés à l’article 19 par rapport aux délais fixés à ce même article : 
250 € par jour de retard ; 

En cas de retard dans la reddition définitive des comptes de l’opération prévue à l’article 16-2.1 : 250 € par jour 
de retard ; 

En cas de retard de paiement, par la faute du Mandataire, des sommes dues aux titulaires des contrats conclus 
au nom et pour le compte de la Collectivité, les intérêts moratoires versés restent à la charge exclusive du 
Mandataire à titre de pénalités. 

ARTICLE 22 - CLAUSES DE RÉEXAMEN 

En complément des clauses permettant le réexamen du marché qui pourraient être incluses dans d’autres 
dispositions du marché, il est convenu entre les parties la mise en œuvre des clauses de reéxamen suivantes : 

22.1. Remplacement du titulaire initial par un nouveau titulaire en cours d’exécution 

Le titulaire pourra proposer au maître d’ouvrage la substitution d’un nouveau titulaire afin de le remplacer. 

Ce remplacement pourra intervenir, après accord entre les parties, dans les hypothèses suivantes : 

cessation d’activité, 

cession de contrat, 

difficultés techniques (affectant les moyens humains et/ou matériels) et/ou financières empêchant ou risquant 
d’empêcher la mise en œuvre des obligations contractuelles, 

défaillance dans l’exécution des obligations contractuelles. 
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Le maître d’ouvrage vérifiera que le remplaçant proposé ne relève pas d’un des cas d’interdiction de soumissionner 
et appréciera ses capacités professionnelles, techniques et financières, sur la base des mêmes pièces que celles 
produites par le titulaire. 

Á l’issue de cet examen, le maître d’ouvrage acceptera ou non la mise en œuvre de la substitution. Cette 
substitution ne pourra emporter d’autres modifications substantielles au marché. 

22.2. Évolution de la règlementation 

Le présent article s’applique en cas d’évolution, en cours d’exécution du marché, de la législation et/ou de la 
réglementation sur la protection des données à caractère personnel, sur la protection de la main-d'œuvre et des 
conditions de travail et/ou sur la protection de l'environnement. 

Les modifications éventuelles, demandées par le maître d’ouvrage au titulaire afin de se conformer aux règles 
nouvelles, donneront lieu à la signature d'un avenant au marché. 

Le titulaire n’aura droit à être rémunéré pour la mise en œuvre des mesures demandées (ou à être indemnisé pour 
les préjudices qu’il a subis en raison de la mise en œuvre des mesures demandées) qu’à la condition qu’il établisse 
que l’économie du marché se trouve (ou s’est trouvée) bouleversée, le seuil du bouleversement étant fixé à 1/16e du 
montant du marché, tel qu’il résulte, s’il y a lieu, du dernier avenant intervenu.  

En ce cas, le maître d’ouvrage prendra en charge à hauteur de 90% les dépenses supplémentaires et indemnisations 
dûment justifiées par le titulaire. 

22.3. Modification du projet 

Le pouvoir adjudicateur pourra solliciter la réalisation de prestations complémentaires par le mandataire, 
notamment : 

 intégrer des évolutions techniques ou règlementaires opposables au projet, 
 procéder à une modification du projet, 
 confier toute mission complémentaire nécessaire à la conception des ouvrages. 

Dans ce cas, le Mandant pourra solliciter la passation d’un avenant au présent contrat afin de prendre en compte 
les incidences financières résultant de ces changements. 

L’application de la présente clause pourra emporter une augmentation de la rémunération du mandataire, sans 
limitation de montant. 

ARTICLE 23 - PIÈCES Á PRODUIRE PAR LE COCONTRACTANT 

Le cocontractant s’engage à produire, à la conclusion du contrat, les pièces mentionnées aux articles R.2143-6 et 
suivants du code de la commande publique dans les conditions prévues au règlement de consultation.  

Le candidat cocontractant s’engage également à produire, tous les six (6) mois jusqu’à la fin de l’exécution du 
marché, les pièces mentionnées aux articles D 8222- 5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du Code du travail. 

Le candidat est informé de ce que la non-production de ces pièces emportera résiliation du contrat. 

ARTICLE 24 - LITIGES 

Tous les litiges seront de la compétence du Tribunal administratif de Nantes. 

ARTICLE 25 - SIGNATURE DU CONTRAT PAR LE MANDATAIRE 

Fait en un seul original 

Á ............................................................................ le........................................................................... 

Mention manuscrite 

"lu et approuvé" 

Signature du titulaire 

ARTICLE 26 - APPROBATION DU MARCHÉ 
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26.1. Le présent marché se trouve ainsi conclu à la date figurant ci-dessus. 

Montant HT : 136.150 € 

TVA au taux de 20 % - Montant  27.230 € 

Montant TTC   : 163 380 € 

Montant TTC (en lettres) : cent soixante trois mille trois cent quatre-vingt euros toutes taxes comprises 

26.2. Acceptation de l’offre 

Est acceptée la présente offre. 

Á ............................................................................ le........................................................................... 

Pour le maître d’ouvrage, 

Le Président, 

…………………………………………. 

Annexe : 
Enveloppe prévisionnelle affectée à l’opération 
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Florian Bercault : Nous allons pouvoir faire revenir les personnes ayant quitté l’assemblée. Nous 
allons continuer avec le volet actions sociales et santé, avec une délibération portée donc par 
Bernard Bourgeais concernant un fonds d’aide aux communes pour les équipements médicaux, les 
maisons pluridisciplinaires de santé. 
 
 

ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 

 CC97 - FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 2025-2027 EN 
FAVEUR DES COMMUNES POUR DES ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS POUR 
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ – APPROBATION DU RÈGLEMENT 

 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a souhaité élargir ses capacités d'intervention auprès des communes afin de 
les accompagner dans leurs démarches d'attractivité et la mise en place d'actions visant à favoriser 
l'accueil des professionnels de santé. Pour ce faire, une refonte des statuts a été adoptée par 
délibération du conseil communautaire du 30 septembre 2024 portant définition de l'intérêt 
communautaire au titre de la compétence "action sociale d'intérêt communautaire, permettant la 
mise en œuvre d'actions en faveur de structures de santé visant au moins un des trois objectifs 
suivants : 

- le maillage du territoire communautaire en services et structures de santé,  
- l'intervention sur une zone de carence en offres de soin, 
- la réponse aux besoins en offres de soins d'un public vulnérable". 

 
Par ailleurs, Laval Agglomération, par délibération n°32/2025 du conseil communautaire du 12 mai 
2025, s'est engagée à signer une charte de coopération et de non-concurrence à l'initiative du 
Conseil départemental entre les territoires mayennais pour l'accueil des professionnels de santé. 
Cette charte énonce les principes suivants:  

- envisager l'accès aux soins territorialement, 
- garantir une communication de qualité à l'échelle des intercommunalités, et en lien avec 

le Conseil départemental via la Conférence des Élus Santé, 
- agir dans un esprit collaboratif, 
- favoriser et maintenir toute mesure de nature à améliorer l'accès aux soins en Mayenne, 
- s'engager symboliquement pour davantage de coopération. 

 
C'est sur ces fondements que Laval Agglomération a prévu de soutenir le financement 
d'équipements structurants pour des professionnels de santé en allouant aux communes membres 
ou groupements de communes, Laval Mayenne Aménagements ou les bailleurs sociaux une 
enveloppe de fonds de concours pour la période 2025-2027. 
 
 
Il vous est donc proposé d'approuver le règlement ci-joint du Fonds de concours de Laval 
Agglomération en faveur des communes ou groupements de communes, Laval Mayenne 
Aménagements ou les bailleurs sociaux pour des équipements structurants pour des professionnels 
de santé. Ce règlement décrit notamment : 

- les conditions de mise en œuvre, 
- la durée et validité des demandes, 
- les bénéficiaires, 
- les opérations et dépenses éligibles, 
- l'enveloppe du fonds de concours, 
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- les modalités d'utilisation, 
- le montant de l'aide, 
- les caractéristiques du dossier de demande à constituer afin de pouvoir bénéficier du 

fonds. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Une AP/CP Fonds de concours en faveur des communes pour des équipements structurants pour 
des professionnels de santé sera créée à cette fin, pour un montant de 1 million d'euros. 
 
 
Bernard Bourgeais : Il s’agit de la mise en place d’un fonds de concours sur la période 2025-2027 
pour des équipements structurants concernant les professionnels de santé. Ce soir, il s’agit de 
l’approbation de ce règlement. Il avait été décidé d’accompagner dans leur démarche d’attractivité, 
les communes et les porteurs de bâtiments de professionnels de santé. Cela avait été revu 
également dans le cadre de la refonte des statuts, au titre de la compétence d’action sociale et 
d’intérêts communautaires, puisque nous permettions, à travers cela, la mise en œuvre d’actions en 
faveur de structures de santé. Pour rappel, une charte de coopération et de non-concurrence a été 
signée à l’initiative du Conseil Départemental, une charte est signée entre les divers territoires 
mayennais, pour l’accueil des professionnels de santé. Il s’agit pour nous de soutenir ce financement 
en allouant aux communes, membres ou groupements de communes, Laval Mayenne 
Aménagements également, ou les bailleurs sociaux, une enveloppe de fonds de concours sur cette 
période 2025-2027. Dans ce cadre, les dépenses éligibles seraient les études, les coûts de maîtrise 
d’œuvre, les études techniques et les constructions ou rénovations de locaux. L’enveloppe allouée 
serait de 1 million d’euros sur trois ans et l’aide sera plafonnée à 25 % de la dépense éligible, et 
plafonnée à 100 000 € par opération. Il vous est demandé ce soir d’approuver ce règlement. 
 
Florian Bercault : Merci, effectivement c’est une avancée. C’est la suite des travaux concernant 
nos statuts pour que l’Agglomération, même si ce n’est pas une compétence attendue des 
collectivités territoriales, accompagne les porteurs de projets en matière de santé. 
Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je vous propose de voter.  
Jérôme Allaire veut faire un commentaire. 
 
Jérôme Allaire : Je voulais juste afficher le plein soutien à cette délibération. Nous sommes un peu 
dans une tempête, aujourd’hui sur Entrammes, avec l’extension de la maison de santé. Nous 
assumons des coûts de structures beaucoup plus larges que l’Agglomération, et face auxquels nous 
avons très peu de soutien à part, l’État. Nous avons sollicité les deux communes de Parné et de 
Forcé, pour un prêt à taux zéro, qui a été accepté parce que la Préfète a autorisé ce qui était écrit 
nulle part. Nous voyons cela d’un très bon œil parce que, c'est très bien d’avoir des médecins mais 
nous nous retrouvons avec des problématiques de coûts que nous ne savons pas assumer sur une 
commune de notre taille. 
 
Florian Bercault : Merci. Nous espérons que la délibération soit utile en tout cas. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  097 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 2025-2027 EN FAVEUR DES 
COMMUNES POUR DES ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS POUR DES PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ – APPROBATION DU RÈGLEMENT 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 et 
L5216-5 VI, 
 
Vu le pacte financier et fiscal de Laval Agglomération approuvé le 30 juin 2022, 
 
Vu la délibération n° 88/2024 du conseil communautaire du 30 septembre 2024 définissant d'intérêt 
communautaire la mise en œuvre d'actions en faveur des structures de santé, au titre de la 
compétence "Action sociale d'intérêt communautaire", 
 
Vu la délibération n° 32/2025 du conseil communautaire du 12 mai 2025 approuvant la charte de 
coopération et de non-concurrence entre les territoires mayennais pour l'accueil des professionnels 
de santé, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L5216-5 VI du code général des collectivités territoriales, modifié 
par l'article 186 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Laval Agglomération souhaite créer un nouveau fonds de concours 2025-2027 destiné à financer la 
réalisation par ses communes membres ou groupements de communes ou par Laval Mayenne 
Aménagements ou les bailleurs sociaux d'un équipement structurant pour des professionnels de 
santé, 
 
Considérant l'intérêt des fonds de concours dans la mise en œuvre de la feuille de route stratégique 
du territoire,  
 
Considérant qu'une autorisation de programme de 1 million d'euros pour la mise en place d'un fonds 
de concours en faveur des communes ou groupements de communes ou Laval Mayenne 
Aménagements ou les bailleurs sociaux pour des équipements structurants pour des professionnels 
de santé sera proposée à l'adoption des instances décisionnelles en fin d'année 2025, 
 
Considérant la nécessité de définir dans un règlement les modalités d'attribution de ce fonds de 
concours, 
 
Considérant le projet de règlement du fonds de concours 2025-2027 de Laval Agglomération en 
faveur des communes pour des équipements structurants pour des professionnels de santé joint en 
annexe, 
 
Après avis de la commission action sociale et santé, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la création d'un fonds de concours 2025-2027 destiné à 
financer la réalisation ou la rénovation d'un équipement structurant pour des professionnels de santé. 
Le montant de ce fonds s'élève à 1 million d'euros. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve le règlement du fonds de concours 2025-2027 en faveur des 
communes ou groupements de communes ou Laval Mayenne Aménagements ou les bailleurs 
sociaux pour des équipements structurants pour des professionnels de santé tel que joint en annexe. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, deux conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Jean-Pierre Thiot et Anne-Marie Janvier).  
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FONDS DE CONCOURS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 2025-2027  

À SES COMMUNES MEMBRES OU GROUPEMENTS DE COMMANDE POUR 

DES ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS  

POUR DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ  

RÈGLEMENT 

 
Laval Agglomération a souhaité élargir ses capacités d'intervention auprès des communes afin 

de les accompagner dans leurs démarches d'attractivité et la mise en place d'actions visant à 
favoriser l'accueil des professionnels de santé. Pour ce faire, une refonte des statuts a été 

adoptée par délibération du conseil communautaire du 30 septembre 2024 portant définition 
de l'intérêt communautaire au titre de la compétence "action sociale d'intérêt communautaire, 
permettant la mise en œuvre d'actions en faveur de structures de santé visant au moins un des 
trois objectifs suivants : 

- maillage du territoire communautaire en services et structures de santé,  
- intervention sur une zone de carence en offres de soin, 
- réponse aux besoins en offres de soins d'un public vulnérable". 

 
Par ailleurs, Laval Agglomération par délibération du bureau communautaire du 31 mars 2025, 
s'est engagée à signer une charte de coopération et de non-concurrence à l'initiative du Conseil 
départemental entre les territoires mayennais pour l'accueil des professionnels de santé. Cette 
charte énonce les principes suivants:  

 
- envisager l'accès aux soins territorialement 
- garantir une communication de qualité à l'échelle des intercommunalités, et en lien avec 
le Conseil départemental via la Conférence des Élus Santé 
- agir dans un esprit collaboratif  
- favoriser et maintenir toute mesure de nature à améliorer l'accès aux soins en Mayenne 
- s'engager symboliquement pour davantage de coopération. 

 
C'est sur ces fondements que Laval Agglomération a prévu de soutenir le financement 
d'équipements structurants pour des professionnels de santé en allouant aux communes 
membres ou groupement de communes, à Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs 
sociaux une enveloppe de fonds de concours pour la période 2025-2027. 
 
 
Article 1 : Territoires éligibles au fonds de concours 
 
Les opérations d'investissement éligibles au fonds de concours doivent être situées sur le 
territoire de Laval Agglomération. 
 
Sont éligibles toutes les communes membres ou groupement de communes de Laval 
Agglomération ainsi que Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs sociaux. 
 
La maîtrise d'ouvrage de l'investissement bénéficiaire du fonds de concours doit être assurée par 
une commune ou groupement de communes membres ainsi par que Laval Mayenne 
aménagements ou les bailleurs sociaux. 
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Article 2 : Opérations éligibles au fonds de concours  
 
Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet de financer la réalisation d’un 
équipement structurant pour des professionnels de santé. Sont considérés comme 
professionnels de santé, les professionnels titulaires d'un diplôme d'État défini par le code de la 
santé publique.  
Un équipement structurant doit être considéré comme une immobilisation corporelle qui 
comprend des équipements de superstructure (bâtiments). La notion de réalisation d'un 
équipement circonscrit la possibilité d’attribution de fonds de concours à la construction, la 
réhabilitation et l'acquisition d'un équipement. Les travaux d’aménagement ou d’amélioration sont 
visés dans la notion de réhabilitation. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont exclues du dispositif. Les dépenses d'investissement 
concernées sont celles effectuées sous maîtrise d'ouvrage communale ou par un groupement de 
communes ainsi par que Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs sociaux. 
 
Article 3 : Dépenses éligibles au fonds de concours  
 
Sont éligibles à ce fonds l'ensemble des dépenses concourant à la création, rénovation 
d'équipements : 
 

- études, coûts de maîtrise d’œuvre et études techniques, 
- construction ou rénovation de locaux. 

 
Les dépenses éligibles sont listées en annexe du présent règlement (cf annexe 1 : Dépenses 
subventionnables). 
 
Sont exclues les dépenses d'acquisitions foncières et les aménagements extérieurs ainsi que le 
mobilier et les équipements professionnels. 
 
Article 4 : Conditions générales d'éligibilité et critères de répartition de l'enveloppe  
 
Le respect de la charte de coopération et de non-concurrence entre les territoires mayennais pour 
l'accueil des professionnels de santé est requis pour bénéficier de l'aide.  
 
La commune ou le groupement de communes s'engage à fournir à l'appui de la demande de 
subvention au titre du fonds de concours, la charte de coopération et de non-concurrence 
approuvée par son instance délibérante et signée par son représentant légal.  
 
Le projet doit favoriser l'exercice coordonné et le parcours de soins ainsi que l'accueil de 
nouveaux professionnels de santé. 
 
Article 5 : Obligation du bénéficiaire  
 
La commune, ou le groupement de communes, Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs 
sociaux s'engage à rester propriétaire du bien subventionné et à en conserver la destination 
durant 10 ans, sous peine de reverser l'intégralité des sommes allouées au titre du fonds de 
concours (cf annexe 2 : Attestation d'engagement - Maintien de l'usage d'un équipement 
subventionné).  
 
Article 6 : Enveloppe du fonds de concours  
 
Une enveloppe de 1 M€ sur 3 ans est dédiée au fonds de concours.  
Cette enveloppe sera gérée en AP/CP. Chaque année, les crédits de paiement seront inscrits à 
hauteur de 333 000 €. 
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Article 7 : Montant de l'aide  
 
L'aide sera plafonnée à 25 % de la dépense éligible comme définie à l'article 3 et plafonnée à 
100 000 € par opération. 
 
L'aide est conditionnée à l'étude des pièces fournies. 
 
Article 8 : Mobilisation du fonds de concours par la commune 
 
Le fonds de concours en faveur des équipements structurants pour les professionnels de santé 
ne peut être sollicité que pour les opérations dont le coût minimum atteint 100 000 € HT. 
 
Les communes ou groupement de communes, Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs 
sociaux peuvent mobiliser le fonds de concours sur une ou plusieurs opérations, sur la période 
2025 à 2027. 
 
Le fonds de concours en faveur des équipements structurants pour les professionnels de santé 
est cumulable avec le fonds de concours de droit commun dans le respect des règles précisées 
dans l'article 9 du dit-règlement.  

Article 9 : Obligation de financement du maître d'ouvrage 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire. Dans le cas contraire, il est proposé à une réfaction de l'aide à 

due concurrence (cf. annexe 3 : Mode de calcul du fonds de concours). 

Article 10 : Durée du fonds de concours et validité des demandes 

Les communes ou groupement de communes, Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs 
sociaux peuvent présenter leurs opérations jusqu'au 31/12/2027 sur la base d'un dossier de 
demande de subvention complet. Il n'y a pas de priorité. Ils seront examinés par ordre d'arrivée 
du projet. 

L'opération subventionnée doit être démarrée dans un délai de deux ans à compter de la 
notification de l'attribution de la subvention. A défaut de démarrage de l'opération dans ces délais, 
la décision attributive de la subvention sera caduque. Aucun versement ne pourra alors être 
effectué.  

À titre dérogatoire, le délai pourra être prolongé sur demande motivée de la commune ou du 
groupement de commune, Laval Mayenne aménagements ou les bailleurs sociaux 

Article 11 : Procédure de demande de financement 

Le dépôt des demandes d'aide au titre du fonds de concours en faveur des équipements 
structurants des professionnels de santé dûment complétées sera possible au fil de l'eau et 
adressé à Laval agglomération.  

Le dossier de demande devra comporter : 

o la délibération de la commune concernée ou du groupement de communes, Laval Mayenne 
aménagements ou les bailleurs sociaux approuvant le plan de financement et sollicitant le 
fonds de concours d'une part, 

o la délibération approuvant la charte de coopération et de non concurrence pour l'accueil des 
professionnels de santé avec la charte dûment signée par le représentant légal, 

o un descriptif du projet au stade de l'avant-projet sommaire (APS), minimum, mettant en 
évidence ses dimensions quantitatives et qualitatives et justifiant, le cas échéant, la nécessité 
de plusieurs phases. Cet APS comportera un détail des dépenses estimées, 
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o l'acte de propriété, 

o le plan de financement faisant apparaître les coûts HT, l’ensemble des subventions et 
participations attendues, et permettant le calcul prévisionnel du fonds de concours, 

o la copie des notifications de subventions des co-financeurs de l'opération, 

o un calendrier prévisionnel des dépenses, 

o un estimatif détaillé poste par poste des coûts de fonctionnement, et des recettes afférentes, 

o pour un équipement existant, un état détaillé des charges et recettes annuelles constatées les 
trois années précédant la demande, 

o un compte d'exploitation précisant le détail des loyers qui seront appliqués aux professionnels 
de santé signataires des baux afférents au projet, 

o l'attestation du bénéficiaire relative au maintien de l'usage de l'équipement subventionné 
signée par le représentant légal, 

o toute autre pièce nécessaire le cas échéant à la bonne compréhension du dossier. 

 

Chaque dossier complet fera l'objet d'un accusé de réception sous format numérique de Laval 
Agglomération. 

Article 12 : Instruction de la demande et droit de tirage 

Les demandes feront l'objet d'une instruction en commission Action Sociale et Santé puis en 
commission Ressources.  

Le dossier de demande est soumis à l’approbation du bureau communautaire ou du conseil 
communautaire, en application des délégations d'attribution de ces instances. 

La date de prise en compte pour l'attribution d'une subvention au titre du fonds de concours en 
faveur des équipements structurants des professionnels de santé sera la date d'accusé de 
réception d'un dossier complet.  

La décision sera notifiée par courrier à la commune ou au groupement de communes, Laval 
Mayenne aménagements ou les bailleurs sociaux. 

Article 13: Modalités de versement 

Les aides accordées sont versées, en une seule fois après service fait sur présentation d'une 
attestation d'achèvement de l'opération, du bilan financier de l'opération accompagné d’un état 
complet des dépenses et des recettes de l’opération visé par le comptable public. Ces pièces 
seront accompagnées de justificatifs des mesures de publicité prises par le maître d'ouvrage 
mentionnant le financement de Laval Agglomération au titre du fonds de concours. 

Article 14 : Communication 

Les communes ou groupement de communes bénéficiaires s'engagent à mentionner le 
financement de Laval Agglomération sur les panneaux de chantier pendant toute la durée des 
travaux et sur la communication réalisée autour du projet. Une photo des panneaux de chantier 
ou de tout autre affichage mentionnant le montant du fonds de concours alloué sera exigée pour 
le versement de l'aide.  

Article 15 : Règle de résiliation en cas de non-respect du règlement  

En cas de non-respect du règlement le projet ne sera pas financé, il en va ainsi  notamment en 
cas de non-respect de l'obligation de publicité (cf. article 15 du règlement). 
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ANNEXE 1 – Liste des dépenses subventionnables 

 
 
Gros œuvre : construction, ravalement, couverture, énergie … 
Hors travaux de voirie et réseaux divers  
 
 
Aménagement intérieur : plomberie, chauffage, menuiserie 
Hors équipement (mobilier, matériel professionnel et informatique…) 
 
 
Honoraires et frais administratifs : maitrise d'œuvre et études techniques 
Hors études préalables, assurances et frais bancaires 
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ANNEXE 2 – Attestation d'engagement - Maintien de l'usage d'un équipement subventionné 
 
 
Commune de [nom de la commune ou du groupement de communes] ou organisme 
 
Adresse :  [adresse de la commune ou organisme] 
 
[Tél. / Mail ]  
 
[SIRET]  
 
 
 A l'attention du Président de Laval Agglomération 
 
 
 
 
Objet : Attestation d'engagement – Maintien de l'usage de la subvention 
 
 
 
 
Je soussigné(e), [NOM – PRENOM], Maire de la commune de ou président du groupement de 
communes [Nom de la commune ou du groupement de communes], ou président de l'organisme 
certifie que la commune ou le groupement de communes ou l'organisme, s'engage, dans le cadre du 
projet intitulé :  
 
 
[NOM DU PROJET],  
 
bénéficiant d'un financement public au titre du fonds de concours en faveur des communes en soutien 
pour des équipements structurants pour les professionnels de santé,  
 
à maintenir l'affectation de l'équipement à l'usage prévu dans la demande de subvention pour une 
durée minimale de 10 ans à compter de la date de réception des travaux. 
 
 
La commune, ou le groupement de communes, ou l'organisme s'engage également à ne pas céder ou 
changer l'affectation du bien sans l'accord préalable de l'autorité ayant octroyé la subvention, 
conformément aux règles en vigueur.  
 
 
Fait à [Lieu) le [date] 
 
[NOM – Prénom] du représentant légal de la commune ou du groupement de communes [nom de la 
commune ou du groupement de communes] ou président de l'organisme 
Cachet de la commune ou du groupement de communes ou de l'organisme 
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ANNEXE 3 - Mode de calcul du fonds de concours  

Article L5216-5 du CGCT qui précise, "VI.- Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un 
équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté d'agglomération et 
les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil 
communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours ne 
peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de 
concours".  

 

COUT PRÉVISIONNEL DU PROJET / MONTANT MAX DE FONDS DE CONCOURS 

 Montant HT 

A montant prévisionnel 

 

 

B subventions attendues 

 

 

C = coût net de subventions (A - B) 

 

 

D = Montant max de FDC (50 % *C) 

 

 

Exemple de calcul du fonds de concours :  

Coût projet HT : 100 000 €  

Subventions allouées au projet (autre que le FDC) : 10 000 € 

soit un coût net du projet HT : 90 000 € 

Le fonds de concours ne peut alors dépasser la part prise en charge par le bénéficiaire 
soit 45 000 € dans l'exemple. 
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Florian Bercault : Nous passons aux questions ressources. Il y a beaucoup de délibérations 
portées par François, mais nous allons laisser Christian Lefort d’abord nous parler évidemment des 
Investissements Territoriaux Intégrés du FEDER. 
 
 

RESSOURCES 
 

 CC98 - INVESTISSEMENTS TERRITORIAUX INTÉGRÉS (ITI) DU FEDER 2021-2027 
– MODIFICATION DE L’ANNEXE DESCRIPTION DES SYSTÈMES DE GESTION ET 
DE CONTRÔLE "DSGC" & AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTIONS 

 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 23 mars 2023, Laval Agglomération a approuvé les termes de la convention 
désignant Laval Agglomération en qualité d'organisme intermédiaire du FEDER ITI 2021-2027 dotée 
d'une enveloppe de 3 395 360 € en soutien à des projets d'investissements répondant à deux axes : 
une région plus verte et une région plus proche des citoyens, ainsi que le plan d'actions et le 
descriptif des systèmes de gestion et de contrôle 
 
1- Modification de l'annexe "Description des systèmes de gestion et de contrôle du fonds 
FEDER ITI 2021-2027 de Laval Agglomération (DSGC)" 
 
Conformément à la convention signée entre la Région Pays de la Loire et Laval Agglomération, une 
révision du plan d'actions et des annexes est possible en fonction de l'évolution des projets et des 
procédures internes à Laval Agglomération. À ce jour, plusieurs projets ont évolué depuis la 
signature de la convention ce qui nécessite de revoir la dotation européenne qui leur est réservée. 
En outre, le nouvel organigramme de Laval Agglomération, approuvé le 3 avril 2025 nécessite de 
modifier l'annexe de la convention intitulée "Description des systèmes de gestion et de contrôle 
(DSGC) du fonds FEDER ITI 2021-2027 de Laval Agglomération" qui définit les fonctions de Laval 
Agglomération en qualité d'organisme intermédiaire de gestion du fonds européen FEDER ITI 2021-
2027. 
 
2- Ajustement du plan d'actions 
 
Le projet de rénovation énergétique de l'école publique d'Ahuillé  
Intégré dans le plan d'actions initial, ce projet bénéficie de co-financements publics importants, ce 
qui ne permet pas, selon les règles d'intervention (taux, plancher et plafond du FEDER), d'affecter 
la subvention européenne estimée initialement à  
150 000 €. 
 
 
Il convient donc d'identifier une nouvelle opération de substitution relevant du même axe, à savoir, 
la rénovation énergétique des bâtiments publics dans le respect des règles de répartition de la 
subvention européenne. L'opération de substitution est la rénovation de l'école publique de Loiron-
Ruillé dont les travaux ont déjà débuté. Le montant de la subvention européenne proposée est de 
180 000 €.  
 
Le projet de rénovation – réduction énergétique de l'école de Parné sur Roc 
Afin de respecter le taux minimum d'intervention FEDER pour ce projet, fixé à 30%, sous peine 
d'inéligibilité du projet, la subvention européenne est augmentée de 31 600 € s'élevant ainsi à 181 
600 €. 
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L'aménagement de la piste cyclable – avenue de Chanzy à Laval 
Cette opération est inscrite dans le CPER 21-27 permettant de bénéficier d'une subvention de l'Etat, 
d'un montant de 630 000 € et d'une subvention de la région des Pays de la Loire d'un montant de 
200 000 €. Ces co-financements publics, portés à la connaissance de Laval Agglomération après 
l'adoption en 2023 du plan d'actions FEDER ITI 21-27, ne permettent plus de flécher la totalité de la 
subvention d'un montant de 791 776 € telle que prévue initialement.  
 
Il convient donc de diminuer le montant FEDER 21-27 en soutien à ce projet. Au vu du plan de 
financement de cette opération, le montant FEDER est estimé à 500 000 € dégageant ainsi un 
montant de dotation européenne de 291 776 €. Considérant la directive régionale de maintenir le 
nombre de projets d'actions FEDER ITI 21-27 tel que prévu lors de la contractualisation et après 
étude de l'ensemble des projets relevant de l'axe 2 du plan d'actions, l'opération de rénovation 
énergétique de l'hôtel de ville de Saint-Berthevin est proposée. 
 
La rénovation énergétique de l'hôtel de ville de Saint-Berthevin 
L'opération de rénovation de l'hôtel de ville de Saint-Berthevin est déjà inscrite dans le plan d'actions 
FEDER ITI 21-27 pour un montant FEDER estimé à 200 000 €. Compte-tenu de l'augmentation du 
coût de l'opération et d'un montant de co-financements publics assez faible, il est proposé de 
réserver une subvention européenne d'un montant de 491 776 € pour cette opération.  
 
L'aménagement de la ferme urbaine à Laval 
Après échange avec la direction régionale des affaires européennes et conformément aux règles 
d'intervention du FEDER, seule la partie relevant de la zone humide serait éligible au financement 
européen. Le montant de la dépense subventionnelle est donc estimé à 373 000 euros environ avec 
une subvention européenne estimée à 165 000 € contre 320 000 € initialement prévu.  
 
La création d'une rampe vélo à la gare de Laval  
L'opération, à maîtrise d'ouvrage SPL LMA, porte sur la création d’une rampe vélo au sud de la 
passerelle de la gare de Laval. Après analyse du projet par la région des Pays de la Loire, il s'avère 
que ce dernier n'est pas optimum pour un soutien du fonds européen FEDER, en raison d'un trop 
faible montant de la subvention européenne qui passe sous le plancher règlementaire. Cette situa-
tion aurait pour impact de mettre le porteur de projet en difficulté et engendrerait un risque de perte 
de la subvention européenne. La subvention prévue de 160 000 € est donc réaffectée. 
 
En substitution de ce projet, il est proposé de retenir l'opération "Territoire Engagé pour la Nature– 
TEN" pour un coût de dépenses éligibles estimé à 1 258 133 € et une subvention européenne de 
253 400 €. 
 
Au vu de ces éléments, la nouvelle répartition permet de conforter les crédits FEDER sur des 
opérations matures. Il est rappelé qu'à ce stade, l'éligibilité des opérations est confirmée mais 
chacune des opérations fera l'objet d'une instruction régionale qui permettra d'établir le montant 
exact des subventions européennes dans le respect des règles d'intervention du fonds européen. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est proposé de répartir la dotation européenne de 3 395 360 € selon le plan d'actions joint en 
annexe. 
Christian Lefort : Nous avions déjà approuvé, en 2023, l’enveloppe de 3 395 360 € qui portait sur 
deux axes, répartis à peu près moitié-moitié : axe 2, une région plus verte et axe 4, une région plus 
proche des citoyens. La délibération ne va porter que sur l’axe 2 et la procédure d’examen des 
dossiers. Concernant la modification liée à l’évolution des projets et des procédures, via Laval 
Agglomération, il est proposé que ce soit le COPIL politique qui soit l’organe désigné pour la 
préparation des avenants d’ajustements au plan d’actions. Vous trouverez cela dans les annexes. 
Et l’autre partie, c’est l’ajustement du plan d’actions exclusivement sur l’axe 2. Les six actions de ce 
plan donnent lieu à des plus et à des moins. Il en reste toujours six. Il y en avait six au départ, la 
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Région ne souhaite pas qu’il y en ait plus. Donc, nous en avons deux en moins et deux en plus. 
Nous avons 855 176€ en moins et 855 176€ en plus. Nous pouvons les prendre un par un.  
Le projet de rénovation énergétique de l’école publique d’Ahuillé est retiré du fait de cofinancements 
publics importants. 150 000 € redeviennent disponibles. Une nouvelle opération a été identifiée sur 
le même axe, celle de la rénovation de l’école publique de Loiron-Ruillé. Nous proposons une 
subvention de 180 000 €. Pour pouvoir être éligible, la rénovation énergétique de l’école de Parné-
sur-Roc doit atteindre le seuil des 30 % minimum fixé par le FEDER. Elle augmente de 31 600€ pour 
passer à 181 600 €. Nous avions inscrit une subvention de 630 000 € pour l’aménagement de la 
piste cyclable de l’avenue Pierre de Coubertin. Finalement, nous en avons une de 791 776 € et cela 
sera limité à 500 000 €. Nous retirons donc 291 776 € après analyse du projet. Le même montant 
est refléché sur la rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville de Saint-Berthevin. Le montant de la 
dépense subventionnable a été ramené à 373 000 €, après discussion avec la Région, pour la ferme 
urbaine de Laval. La subvention européenne ne sera que de 165 000 € au lieu de 320 000 €, donc 
moins 155 000 €. La rampe à vélo de la gare de Laval, après analyse du projet par la Région, ne 
reçoit pas le soutien du fonds européen du FEDER, en raison d’un trop faible montant de la 
subvention européenne qui passe sous le plancher réglementaire, moins 160 000 €. 
Et puis, nous ajoutons un projet en substitution, qui est Territoire Engagé pour la Nature pour une 
dépense éligible de 1 258 133 €. Donc, nous prenons le solde disponible sur cet axe 2 de 253 400 €. 
Voilà l'arbitrage fait sur le FEDER et notamment sur l’axe 2, vu en COPIL des politiques et en 
commission  des  finances. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  098 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
INVESTISSEMENTS TERRITORIAUX INTÉGRÉS (ITI) DU FEDER 2021-2027 – MODIFICATION 
DE L'ANNEXE DESCRIPTION DES SYSTÈMES DE GESTION ET DE CONTRÔLE "DSGC" & 
AJUSTEMENT DU PLAN D'ACTIONS 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 37/2023 du conseil communautaire du 23 mars 2023 approuvant la convention 
relative à la désignation d'un organisme intermédiaire sans subvention globale pour la mise en 
œuvre d'un investissement territorial intégré FEDER 2021-2027 et son plan d'actions signé entre la 
Région et Laval Agglomération signée le 9 mai 2023, 
 
Vu la délibération n° 133/2023 du conseil communautaire du 2 octobre 2023 et la délibération n° 
111/2024 du conseil communautaire du 30 septembre 2024 approuvant les modifications du plan 
d'actions FEDER ITI 2023-2027 de Laval Agglomération,  
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le plan d'actions initial, 
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour l'annexe à la convention "Description des systèmes de 
gestion et de contrôle – DSGC", 
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Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la modification du plan d'actions FEDER-ITI conformément au 
plan d'actions annexé. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve les modifications apportées à l'annexe à la convention 
"Description des systèmes de gestion et de contrôle – DSGC". 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer l'avenant 
2025/FEDER/N° 1 à la convention modifiant la convention n° 2023/FEDER du 9 mai 2023 conclue 
avec la région des Pays de la Loire et tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
 
 
 

Avenant 2025/FEDER/n° 1  
modifiant la convention n°2023 / FEDER / du 9 mai 2023 passée avec LAVAL 

AGGLOMÉRATION  
 

 
Cadre règlementaire : FEDER 

Programme opérationnel régional FEDER-FSE Pays-de-la-Loire 2014-2020 
 
 

 
ENTRE 
 
La Région des-Pays-de-la-Loire, dénommée ci-après « autorité de gestion » du programme opérationnel 
régional FEDER-FSE 2014-2020, représentée par Madame Christelle Morançais, sa présidente 

 
d'une part, 

ET 
 
Laval Agglomération dénommée ci-après « organisme intermédiaire », représentée par Monsieur Florian 
BERCAULT, son président 
 

 
 

d'autre part, 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le règlement (UE) n° 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021, portant 

dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour 
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et ses éventuelles modifications ; 

 
Vu le règlement (UE) n° 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds 

européen de développement régional et au Fonds de cohésion, et ses éventuelles modifications ; 
 
Vu  l'accord de partenariat pour la France validé par la Commission européenne le 2 juin 2022, et ses 

éventuelles modifications ; 
 
Vu le décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des 

programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la 
période de programmation 2021-2027, et ses éventuelles modifications ; 

 
Vu le décret n°2022-713 du 27 avril 2022 relatif à la mise en œuvre des programmes européens de la 

politique de cohésion, de la pêche et des affaires maritimes, et des migrations et des affaires 
intérieures pour la période 2021-2027, et ses éventuelles modifications ; 

 
Vu la décision d’exécution C(2022) 7608 final du 20 octobre 2022 modifiée de la Commission 

européenne approuvant le programme régional « Pays-de-la-Loire FEDER-FSE+-FTJ 2021-2027 » en 
vue d’un soutien du Fonds européen de développement régional, du Fonds social européen plus et 
du Fonds pour une transition juste au titre de l’objectif « investissement pour la croissance et 
l’emploi » dans la région des Pays-de-la-Loire ; 

 
Vu le programme régional « Pays-de-la-Loire FEDER-FSE+-FTJ 2021-2027 » en vue d’un soutien du Fonds 

européen de développement régional, du Fonds social européen plus et du Fonds pour une transition 
juste au titre de l’objectif « investissement pour la croissance et l’emploi » dans la région des Pays-
de-la-Loire (2021FR16FFPR003) et notamment ses priorités 2, 3 et 5. 

 
VU le décret n° 2023-1067 du 20 novembre 2023 relatif à l’Autorité nationale d’Audit pour les Fonds 

européens (AnAFe), autorité d’audit pour les fonds européens en France, 
 
VU la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 relative à la candidature de la Région aux 

fonctions d'autorité de gestion des fonds européens pour la période 2021-2027 ; 
 
VU la délibération du Conseil régional du 20 juin 2024 donnant délégation de compétence du Conseil 

régional au Président, pour procéder, à l’exception des décisions présentant un risque de conflit 
d’intérêt, après avis consultatif du partenariat, à l’attribution et à la mise en œuvre des subventions 
liées à la gestion des programmes régionaux du Fonds européen de développement régional (FEDER), 
du Fonds social européen (FSE) et du Fonds de transition juste (FTJ) étant précisé que la délégation 
de compétence porte notamment sur les décisions de retrait et d’abandon de créance, ; 

 
VU  le cahier des charges relatif à l’appel à candidature pour les investissements territoriaux intégrés 

adopté par la Commission Permanente du Conseil régional en date du 25 février 2022 ; 
 

Vu la réponse à l’appel à candidatures adressée par Laval Agglomération, organisme intermédiaire ci-
après désigné en date du 21 juillet 2022; 

 
Vu la demande formelle adressée par Laval Agglomération en date 21 juillet 2022 pour devenir 

organisme intermédiaire  
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VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 15 décembre 2022 approuvant 

la sélection des territoires ITI et la convention type pour a mise en œuvre d’un investissement 
territorial intégré FEDER 2021-2027 en Pays-de-la-Loire  

 
VU la convention signée le 9 mai 2023 entre Laval Agglomération et la Région des Pays-de-la-Loire, 

définissant les missions confiées par la Région des Pays-de-la-Loire, autorité de gestion, à Laval 
Agglomération, organisme intermédiaire sans subvention globale dans le cadre de l’approche 
territoriale du Programme opérationnel FEDER 2021-2027 en Pays-de-la-Loire, ;  

 
VU la délibération de Laval Agglomération en date du 29 septembre 2025 approuvant l’avenant 2025/FE-

DER/n° 1 et autorisant son Président à le signer ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 Article 1 – Objet de l’avenant 
 

Le présent avenant a pour objet de modifier la convention relative à la désignation d’un organisme 
intermédiaire sans subvention globale pour la mise en œuvre d’un investissement territorial intégré FEDER 
en Pays-de-la-Loire en date du 9 mai 2023 conclue entre la Région des Pays-de-la-Loire et Laval Agglomération. 

 

 Article 2 – Modifications à la convention  
 
Le plan d’actions mentionné à l’article 4 « Montant de l'investissement territorial intégré (ITI) » de la 
convention initiale est modifié et repris en annexe du présent avenant.  

Le DSGC mentionné à l’article 5.1 « missions de l’organisme intermédiaire sans subvention globale » est 
modifié et repris en annexe du présent avenant. 
 
L’article 6.1 « Réserve de performance », est modifié comme suit :  
 
Conformément aux articles 18 et 86 du règlement 2021/1060, il n’est pas possible de programmer la totalité 
des tranches FEDER 2026 et 2027 du programme opérationnel : une part (50% des tranches 2026 et 2027) de 
l’enveloppe sera mise en attente et débloquée en fonction de l’avancement de la programmation et de la 
certification des dépenses lors de la première échéance du dégagement d’office au 31/12/2025.  
Laval Agglomération s’engage à respecter les termes de la convention et le calendrier de son plan d’actions 
afin de contribuer à la progression régulière de la programmation et de la consommation des crédits 
consacrés à l’approche territoriale urbaine.    

L’autorité de gestion prendra les orientations nécessaires à la bonne exécution du programme et accordera 
notamment la priorité à la programmation et à la certification des dossiers les plus susceptibles de conduire 
à l’atteinte des objectifs du dégagement d’office, dans l’intention de sauvegarder l’enveloppe réservée à 

l’approche territoriale au titre du programme 2021-2027.  

 
 

 Article 3 – Prise d’effet  

  
Le présent avenant prend effet à la date de la signature par l’ensemble des parties. 
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 Article 4 – Autres dispositions 
 

Les dispositions de l’acte initial, non contraires aux présentes, demeurent inchangées. 
 
Le présent avenant est établi sur 4 pages dont les parties ont pris dûment connaissance. 

 
 
 
 
 

Pour la Présidente du Conseil régional 
Et par délégation  

Le Directeur des politiques européennes 
 
 
 
 

Pierre ABLINE 

 
Fait à LAVAL, le ______________ 
 
 
 

Pour Laval Agglomération, 
son représentant, 

Le Président, 
(nom et qualité du signataire, cachet et signature) 

 
 
 

Florian BERCAULT 
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ANNEXE  
DSGC – Laval Agglomération  

Période de programmation 2021-2027 
Description des systèmes de gestion et de contrôle - Autorité de 

gestion (AG) et Organismes intermédiaires (OI) « investissements 
territoriaux intégrés » (ITI) non gestionnaires d’une subvention globale 
Chapitre II Systèmes de gestion et de contrôle standard, Articles 72 et suivants du 

Règlement (UE) 2021-1060 
 

 

Libellé 
Contenu par item (A remplir par l’Autorité de 
gestion) 

Appréciation par 
l’AG avant le 
conventionneme
nt 

1. Généralités   

1.1. 1. Titre et n° 
d’identification du pro-
gramme opérationnel 
concerné  

Programme régional Pays de la Loire pour le Fonds 
européen de développement régional (FEDER) le 
Fonds social européen (FSE+) et le Fonds pour une 
transition juste (FTJ) 2021-2027  
N° identification : 2021FR16FFPR003 

 

1.1.2.  Montant cofinan-
cement européen du 
programme 
 

Les montants de cofinancement européen en Pays 
de la Loire sont les suivants : 
FEDER : 301 215 318 euros (enveloppe ITI : 
62 738 242 euros) 
FSE+ : 64 532 857 euros 
FTJ : 48 304 777 euros  

 

1.2. Date à laquelle 
correspond l’informa-
tion donnée par le pré-
sent document  

10/06/2022  

1.3.1. Autorité de ges-
tion (Nom, adresse et 
contact)  

Région des Pays de la Loire  
Direction des politiques européennes - Hôtel de ré-
gion 
1 rue de la Loire, 44966 Nantes Cedex 9 
02 28 20 54 68 
Personne contact : Pierre ABLINE, directeur, Direc-
tion des politiques européennes, 
pierre.abline@paysdelaloire.fr 

 

1.3.2 Organisme exé-
cutant la fonction 
comptable (nom, 
adresse et contact) 

Conseil régional des Pays de la Loire  
Direction des finances et de la commande publique 
- Hôtel de région 
1 rue de la Loire, 44966 Nantes Cedex 9 
02 28 20 60 70 
Personne contact : Emmanuel BERNARD, directeur, 
Direction des Finances et de la commande publique, 
emmanuel.bernard@paysdelaloire.fr  

 

1.4. Organismes inter-
médiaires  
(Nom, adresse et con-

tact à indiquer par 
l’OI) 

Pour le FEDER, 14 organismes intermédiaires sont 
désignés dans le cadre des investissements 
territoriaux intégrés (ITI) urbains. Ces OI sont des 
collectivités territoriales : 
Nantes Métropole (NM) 

 

mailto:pierre.abline@paysdelaloire.fr
mailto:emmanuel.bernard@paysdelaloire.fr
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Libellé 
Contenu par item (A remplir par l’Autorité de 
gestion) 

Appréciation par 
l’AG avant le 
conventionneme
nt 

La Communauté d’agglomération de la région 
nazairienne et de l’estuaire (CARENE) 
Angers Loire Métropole (ALM) 
Le Mans Métropole (LMM) 
Saumur Val de Loire (SVL) 
Communauté d’agglomération de la Presqu’île de 
Guérande – Atlantique (Cap Atlantique) 
Laval Agglomération  
Hôtel Communautaire  
1 Place du Général Ferrié – CS 60809 – 53008 
LAVAL cedex 
Henri DE MONVAL – henri.demonval@agglo-laval.fr 
Stéphanie PIAU – stephanie.piau@agglo-laval.fr  
La Roche-sur-Yon Agglomération 
La Communauté d’agglomération du choletais 
Clisson Sèvre et Maine Agglomération 
Les Sables d’Olonne Agglomération 
Mauges Communauté  
Terres de Montaigu, communauté d’agglomération  
Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération 
 

  

mailto:henri.demonval@agglo-laval.fr
mailto:stephanie.piau@agglo-laval.fr
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2.0.  Autorité de 
gestion : prin-
cipales fonc-
tions 

A remplir par l’AG  

2.0.1 Statut, nature 
L’autorité de gestion (AG) est la Région des Pays de 
la Loire. La Région est une collectivité territoriale. 

 

2.0.1. Principales fonc-
tions assurées directe-
ment  
 

Pour la période 2021-2027, la Région des Pays de 
la Loire est autorité de gestion du programme 
régional FEDER – FSE+ - FTJ des Pays de la Loire. 
A ce titre, elle assure les fonctions définies 
notamment aux articles 42, 43 72, 74, 75 et 76 du 
règlement (UE) 2021-1060 du Parlement européen 
et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions 
communes, et notamment : 

- La sélection des opérations conformément à 
l’article 73 ; 

- L’exécution des tâches de gestion du pro-
gramme conformément à l’article 74 ; 

- la préparation des travaux du Comité de suivi 
conformément à l’article 75 ; 

- la supervision les organismes intermédiaires ; 
- l’élaboration et l’application des procédures et 

des critères de sélection des projets appropriés, 
transparents et non discriminatoires, afin de ga-
rantir que les opérations soutenues contribuent 
à la réalisation des objectifs et résultats spéci-
fiques des axes du programme concerné ; 

- le respect des conditions favorisantes ; 
- la vérification de la capacité financière du por-

teur de projet à réaliser l’opération et à couvrir 
les frais de fonctionnement d’une infrastruc-
ture ; 

- le respect du droit applicable à l'opération ; 
- la responsabilité des visites et contrôles sur 

pièces et sur place. La fréquence et la portée 
de ces vérifications sur pièces et sur place doi-
vent être proportionnées au montant de l'aide 
publique ainsi qu’au degré de risque identifié, à 
la fois par de telles vérifications et par les audits 
de l'autorité d'audit sur l'ensemble du système 
de gestion et de contrôle. Les vérifications sur 
place peuvent l'être par échantillonnage ; 

- la mise en place de mesures antifraude effi-
caces et proportionnées, tenant compte des 
risques identifiés ; 

- l’établissement de la déclaration annuelle de 
gestion ; 

- l’établissement d’un système d'enregistrement 
et de stockage unique et dématérialisé des don-
nées relatives à chaque opération, nécessaires 
au suivi, à l'évaluation, à la gestion financière, 
aux vérifications et aux audits, y compris, le cas 
échéant, les données sur les différents partici-
pants aux opérations ; 

L’organisme 
intermédiaire transmet 

son organigramme  
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- la mesure de l’efficacité et de la pertinence du 
programme par la définition et le suivi des indi-
cateurs de réalisation et de résultat associés au 
programme, et par la réalisation d’évaluations 
d’impact ; 

- la remontée régulière d’informations à la Com-
mission européenne (articles 42 et 43) ; 

- l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie 
de communication relevant des programmes 
dont elle a la charge. 

 
Au sein des services de la Région, ces missions 
seront assurées par la Direction des politiques 
européennes. 
 

2.0.2. Fonctions délé-
guées par l’AG 
 
Cf. article 71.3 du 
règlement (UE) 2021-
1060 
 
Spécification par OI de 
chacune des fonctions 
et des tâches délé-
guées par l’AG, identifi-
cation des OI et forme 
de la délégation. Il con-
vient de faire référence 
aux accords écrits. 

Fonctions déléguées à des organismes 
intermédiaires (OI) non bénéficiaires d’une 
subvention globale (article 71.3 Règlement 2021-
1060) :  
Les OI sont chargés : 

 de sélectionner les opérations au stade de 
l’élaboration de leur stratégie et de leur plan 
d’actions et lors des modifications ulté-
rieures, 

 d’accompagner les maîtres d’ouvrage dans 
l’élaboration, le dépôt et le suivi de leurs 
dossiers (demandes de subvention et de 
paiement, relais auprès des porteurs de pro-
jets des exigences européennes, participer 
le cas échéant aux réunions associant les 
maîtres d’ouvrages et l’autorité de gestion), 

 de suivre la bonne consommation des crédits 
européens et la complétude des indicateurs 
financiers et de performance fixés dans le 
programme, dans la perspective de sa révi-
sion à mi-parcours (enveloppe mise en ré-
serve) et de la fin de gestion. 
 

L’iTi informe la Région sur la gouvernance envisa-
gée et le respect des modalités de sélection rete-
nues pour la sélection des opérations (descriptifs de 
gestion et de contrôle). 
 

Annexe : 
conventions avec 

les ITI (14) 

2.0.3. Procédures pour 
le contrôle des fonc-
tions et des tâches dé-
léguées par l'autorité 
de gestion 
 
(Préciser les actions et 
procédures définies par 
l’autorité de gestion 
pour piloter la mise en 
œuvre des plans d’ac-
tion) 

 
 
L’AG met en œuvre une gouvernance spécifique 
pour le pilotage et le suivi de l’approche territoriale :  

- Organisation des réunions du Comité régio-
nal d’animation (CRA) ITI réunissant l’en-
semble des OI (environ deux fois par an). 
Un point d’avancement général de la dé-
marche ITI est réalisé à cette occasion.  

- Organisation d’une séquence Dialogue de 
gestion annuelle dans laquelle l’AG ren-
contre chaque OI afin de faire le point sur 
l’évolution des plans d’actions. A l’issue de 
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cette séquence, les plans d’actions peu-
vent être révisés par voie d’avenants ; 

- Echanges réguliers entre AG (DPE + DPP) et 
OI sur l’éligibilité préalable des opérations 
au PR FEDER-FSE+-FTJ et au DOMO FE-
DER, sur les dépôts, programmations et ré-
alisations des projets… Les transmissions 
de documents se feront majoritairement en 
dématérialisation notamment via le Share-
Point FEDER ITI.  

- Identification d’une cheffe de pôle et d’une ré-
férente ITI au sein du service FEDER, en 
charge du suivi global de la programmation 
des dossiers ITI et de la bonne mise en 
œuvre des plans d’actions. 
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2.1. Organisation et 
procédures de l’orga-
nisme intermédiaire 
(OI) 

A remplir par l’OI  

2.1.1 Présentation de 
l’organisation de l’OI  
Organigramme, des-
cription des fonctions 
de chacune des unités 
(avec les effectifs) 
 
(Identifier pour chaque 
OI chacun des services 
instructeurs, ses mis-
sions et les moyens hu-
mains en place ou pré-
vus (préciser ETP en 
place et /ou fourchettes 
prévues).  

La coordination de la démarche ITI est effectuée par 
la direction des Politiques contractuelles au sein de 
Laval Agglomération. 
 
La direction des Politiques contractuelles est 
rattachée à la Direction Générale Adjointe 
Ressources de Laval Agglomération et se compose 
de 5 agents. Ses missions générales consistent à :  
 

 Accompagnement des services dans l'éta-
blissement d'outils de suivi, de contrôle in-
terne et d'évaluation et gestion des risques 
liés à leurs activités 

 Contrôle, suivi, pilotage des satellites de la 
collectivité et accompagnement des services 
dans la rédaction des contrats et conventions 
avec ces satellites 

 Développement de la démocratie représen-
tative, de la coopération et de la solidarité in-
tercommunale 

 Mise en œuvre de la politique de mutualisa-
tion 

 Gestion des politiques contractuelles 
 
3 personnes : Le directeur général adjoint 
Ressources, la directrice des Politiques 
contractuelles et le gestionnaire des aides publiques 
de Laval Agglomération assurent les missions en 
lien avec la démarche ITI :  
- la coordination et la gestion spécifique de la dé-

marche ITI (échanges avec l’AG, participation 
aux CRA, dialogue de gestion, suivi maquette 
financière et des indicateurs de perfor-
mance…) ; 

- l'élaboration, suivi et actualisation des plans 
d’actions ; 

- la vérification de la complétude des dossiers de 
demande de subvention et de paiement FEDER 
avant dépôt pour l’ensemble des porteurs de 
projets relevant du périmètre de l’enveloppe 
ITI ; 

- l'accompagnement des maîtres d'ouvrage bé-
néficiaires d'une subvention européenne dans 
le cadre de l’ITI ; 

- la préparation des éléments de réponses aux 
différents contrôles et l’organisation des visites 
sur places (VSP). 

- la promotion de l’intervention des fonds euro-
péens dans le cadre de la démarche ITI  
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2.1.2. Séparation fonc-
tionnelle 
 
(Préciser la séparation 
fonctionnelle mise en 
place notamment lors-
que l’ITI est également 
le bénéficiaire de la 
subvention) 

 
A l’instar de la période 2014-2020, la séparation 
fonctionnelle entre les bénéficiaires des subventions 
européennes et l’organisme intermédiaire en charge 
de l’ITI est respectée par la mise en œuvre de la 
procédure suivante : 
 
 
Situation 1 : L’ITI est le porteur de projet 
Lorsque Laval Agglomération est porteur de projet, 
le montage des dossiers de demande de subvention 
et des demandes de paiement FEDER est assuré 
par les services opérationnels. Le dépôt des 
dossiers sur le portail des aides et les réponses aux 
demandes de pièces émises par l’AG sont assurés 
par la direction des Politiques contractuelles pour le 
compte des services opérationnels. Ce choix 
d’organisation permet de fluidifier les échanges et de 
ne pas multiplier les points d’entrée pour l’AG. Les 
services opérationnels concernés ne prennent pas 
part à la procédure de sélection des opérations de 
l’ITI (sélection initiale ou en cours de programme) qui 
sera assurée sous la responsabilité de la direction 
des Politiques contractuelles. 
 
Situation 2 : L’ITI n’est pas le porteur de projet 
Lorsque Laval Agglomération n’est pas porteur de 
projet et sous réserve des choix organisationnels 
des communes de Laval Agglomération, la direction 
des Politiques contractuelles déposera sur le portail 
des aides pour le compte du maître d'ouvrage, les 
dossiers de demande de subvention et des 
demandes de paiement FEDER. La demande de 
subvention est signée par le représentant légal de la 
structure porteuse du projet. . Les réponses aux 
demandes de pièces émises par l’AG dans le cadre 
de l’instruction et du paiement sont réalisées par la 
direction des Politiques contractuelles de l’ITI. Le 
maitre d’ouvrage est associé aux échanges (copies 
mails, réunions techniques éventuelles…). Ce choix 
d’organisation permet de fluidifier les échanges, de 
ne pas multiplier les points d’entrée pour l’AG et de 
faciliter le rôle de suivi des opérations de l’OI.  
 

 

2.1.3. Procédures de 
sélection des opéra-
tions par les OI 
 
Démontrer l’application 
d’une procédure de sé-
lection non discrimina-
toire et transparente au 
moment de l’appel à 
candidatures et de 
l’élaboration du plan 
d’actions et lors des 

Rappel de l’historique de la sélection initiale des 
projets :  
 
1/ Présentation des fonds européens 2021-2027 et 
plus précisément de l'appel à candidature de 
l'approche territoriale FEDER ITI 2021-2027 auprès 
: 

- des vice-présidents délégués aux fi-

nances, à la démocratie d'aggloméra-
tion et aux partenariats territoriaux, du 

conseiller communautaire délégué au 
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modifications ulté-
rieures du plan d’ac-
tions, conformément à 
l’article 73 du règle-
ment (UE) 2021-1060) 
 
 
(Cf. Annexe XVI du rè-
glement 2021-1060.   
Le même descriptif de 
procédures devra être 
fourni pour les OI et 
autres prestataires con-
cernés.  
Dans ce cas, les procé-
dures de supervision 
des OI par l’AG devront 
être précisées (ex : 
plan de contrôle, dispo-
sitifs de reporting OI 
vers AG…). 
 
Préciser les modalités 
d’information de l’AG 
des opérations non re-
tenues pour bénéficier 
d’une subvention au 
titre du PRO FEDER-
FSE+-FTJ 2021-2027 
des Pays de la Loire 
 
Préciser les modalités 
de stockage des infor-
mations relatives aux 
projets au sein du sys-
tème d’information uti-
lisé par l’Autorité de 
gestion) 

budget et à la cohérence du projet 
d'agglomération,  

- Les membres de la commission Res-
sources de Laval Agglomération 

- de la directrice du département Transi-
tions et Innovation et du conseiller tech-
nique du Directeur général des services 
de Laval Agglomération,  

- des membres du comité de direction de 
la ville de Laval et de Laval Aggloméra-
tion, 

- des secrétaires de mairie et Directeurs 
généraux des services des communes de 
l'agglomération lavalloise lors de ren-
contres organisées par pôles.  

 

2/ Identification des projets prioritaires du 
territoire à partir des documents suivants :   

- le portefeuille des projets communaux, 
hors Laval, recensés sur le territoire par 
la direction Transitions démocratiques 
et performance de l'action publique et 
mis à jour annuellement auprès des 
communes, 

- les programmes pluriannuels d'investis-
sements de Laval Agglomération et de 
Laval, 

 
3/ Analyse éligibilité des projets prioritaires, 
avec l'aide du conseiller en énergie partagée de 
Laval Agglomération et le chargé de mission 
PCAET, sur la base des éléments suivants : 

-  la feuille de route de Laval Aggloméra-
tion adoptée le 12 avril 2021 (cohé-
rence orientations stratégiques), 

- les éléments du diagnostic du CRTE de 
Laval Agglomération, 

- le DOMO. 
 
4/ Identification des projets prioritaires par 
l'équipe projet constituée des vice-présidents 
délégués aux finances, aux partenariats territoriaux, 
de la directrice Transitions démocratiques et 
performance de l'action publique, du conseiller 
technique du Directeur général des services de 
Laval Agglomération, 
 

5/ Validation des projets identifiés par le comité de 
pilotage "Politiques contractuelles" animé par le 
président de Laval Agglomération et constitué 
des vice-présidents de Laval Agglomération 
délégués aux finances, à la démocratie 
d'agglomération et aux partenariats territoriaux, 
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à l'aménagement durable et qualité de vie, au 
rayonnement touristique et économie de la 
réalité virtuelle aux solidarités et à l'accès aux 
soins, aux Transitions écologiques et 
technologiques du territoire, du conseiller 
communautaire délégué au budget et à la 
cohérence du projet d'agglomération, de la 
directrice des des Transitions démocratiques et 
performance de l'action publique, du directeur 
des finances de Laval Agglomération. 
 
Les critères de sélection des projets éligibles : 

- Maturité des projets : temporalité au re-
gard du calendrier de la programmation 
européenne 

- Projets structurants pour le territoire 
- Projets en lien avec les orientations stra-

tégiques de la feuille de route de Laval 
Agglomération  

 
6/ Information en Bureau communautaire des 
projets sélectionnés par le comité de pilotage 
"Politiques contractuelles"  
 
7/ Communication implication des acteurs 
locaux 
Laval Agglomération a lancé une consultation 
citoyenne du 4 juillet au 15 juillet 2022 sur son 
site Internet afin de porter à la connaissance des 
acteurs locaux et citoyens du territoire, la 
candidature de Laval Agglomération au fonds 
européens 2021-2027 et de recueillir toutes 
observations ou questionnements sur cette 
candidature. 
 
Pour l'ensemble des étapes, Laval 
Agglomération fait appel à un AMO spécialisé 
dans les fonds européens. 
 
La validation de la sélection et la signature de la 
convention et de ses avenants donnera lieu à 
délibérations (ou décision) par l’instance délibérante 
de Laval Agglomération. 
 
Procédure de sélection en cours de 
programmation :  

Le comité de pilotage des politiques 
contractuelles de Laval Agglomération se réunit 
pour la préparation des avenants d'ajustement 
du plan d'actions ITI. Présidé par le président de 
Laval Agglomération ou à défaut par un élu de 
Laval Agglomération, il est animé par la 
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Direction des Politiques contractuelles dédiée à 
l’ITI. Ses membres permanents sont les 
suivants : Vice-présidents de Laval 
Agglomération délégués aux finances, à la 
démocratie d'agglomération et aux partenariats 
territoriaux, aux aménagements durables et 
cadre de vie (et autres VP en fonction des 
projets identifiés), le directeur des Politiques 

contractuelles, et tout autre technicien concerné 
par la thématique d'un projet. 
 
Dans le cadre de ce comité, peuvent être 
conviés :  
- des porteurs de projet potentiels 
(représentants des communes et autres 
maîtres d'ouvrage bénéficiant de l'aide 
européenne…)  
 
Deux instances sont saisies pour procéder à la 
sélection des opérations et valider les avenants 
d’ajustement à l’ITI : 

- le Bureau communautaire, où sont présents 
les maires de Laval Agglomération ; 

- le Conseil communautaire de Laval 
Agglomération, en cas d’adoption d’un 
projet de délibération. 

 
Les plans d’actions peuvent être modifiés chaque 
année sur demande écrite du représentant légal de 
l’OI envoyée à l’AG avant le 30 avril.  
L’AG examine l’éligibilité des projets présentés à 
l’occasion des dialogues de gestion et établit en lien 
avec l’OI l’avenant et le plan d’actions ajusté. 
 
Reporting :  
Sur la base de la convention initiale, l’AG a mis en 
place un plan d’actions partagé visant à suivre 
l’avancement des ITI sur toutes les phases de sa 
mise en œuvre :  

- Sélection d’opérations complémentaire,  
- Dépôt des dossiers 
- Programmation 
- Réalisation / demande de paiement/ perfor-

mance. 
Ce document est renseigné régulièrement par l’AG 
et l’OI dans le cadre du dialogue de gestion pour 
assurer un suivi précis de l’enveloppe financière 
confiée à l’OI et une vision consolidée de l’approche 
territoriale urbaine du PR FEDER-FSE+-FTJ. Pour 
faciliter les échanges, ce document doit conserver le 
format et le modèle défini par l’AG.  
 
Le détail de la supervision de l’AG par l’OI est 
présenté ci-dessous en point 2.1.5. 
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Traitement des opérations non retenues par l’OI 

Pour les projets non retenus dans le cadre du 
1er plan d’actions, les porteurs de projets 
représentés par des élus membres du Conseil 
Communautaire de Laval agglomération ont été 
informés par la délibération de l’instance qui a 
validé la convention. Les porteurs de projets qui 
ne sont pas représentés par des élus membres 
du Conseil Communautaire de Laval 
Agglomération ont été informés par courrier 
motivé ou par courriel. 
 
Pour les dossiers déposés au fil de l’eau et non 
retenus par l’OI, les porteurs de projets 
représentés par des élus membres du Conseil 
Communautaire de Laval Agglomération sont 
informés par courrier motivé ou par courriel ; 
Idem pour les porteurs de projets qui ne sont 
pas représentés par des élus membres du 
Conseil Communautaire de Laval 
Agglomération. 
 
L’OI est chargé de répondre par courrier motivé 
ou par courriel (Inéligibilité du projet au regard 
des critères du DOMO ou encore au regard 
des critères de sélections définis par l’OI, 
enveloppe théorique consommée…). 
 

2.1.4. Procédure de 
programmation et de 
gestion d’un dossier 

Une fois les opérations sélectionnées par Laval 
Agglomération à l’occasion de la candidature initiale 
ou au cours de la mise en œuvre de l’ITI, le dossier 
est déposé auprès de la Région – Direction des 
politiques européennes (DPE) - service FEDER. 
 
Le dossier est instruit selon la réglementation en 
vigueur.  
 
Une fois le rapport d’instruction finalisé, le dossier 
est proposé à la décision de la Présidente du Conseil 
Régional pour programmation. Une information sur 
la programmation des dossiers relevant de 
l’approche territoriale ITI est réalisée à l’occasion du 
Comité régional d’animation ITI. 
 
L’OI recevra une copie de chaque convention 
d’attribution de subvention signée (et des avenants 
rattachés) afin de jouer son rôle de suivi des 
opérations inscrites dans le plan d’actions.  
 
Le traitement d’un dossier ITI dans sa partie 
conventionnement, justification, certification, solde, 
archivage et contrôle relève du dispositif de droit 

Voir guide des 
procédures le 

schéma de 
programmation 
des dossiers 

FEDER relevant 
de l’approche 
territoriale iTi. 
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commun mis en place en Pays de la Loire pour la 
programmation 2021-2027. 
 

2.1.5. Reporting de l’OI 
à l’AG 

Laval Agglomération informe a minima une fois par 
an (avant le 30 avril) de l’avancement général de son 
ITI :  

- il renseigne et complète le plan d’actions de son 
ITI de façon régulière et selon le modèle de ta-
bleau défini avec l’AG et disponible sur le Sha-
repoint. 

- procède à la révision du plan d’actions le cas 
échéant (sélection ou suppression des opéra-
tions) 

- transmet le plan d’actions révisé à l’AG accom-
pagné des fiches projets concernant les nou-
velles opérations  

 
Le projet de plan d’actions transmis est discuté 
avec l’AG lors du dialogue de gestion annuel afin 
de s’assurer de l’éligibilité des opérations 
sélectionnées. 
 
Chaque année à l’issue du dialogue de gestion un 
avenant peut être conclu entre l’AG et L’OI afin 
d’acter les modifications éventuelles à la 
convention et à ses annexes.  
 
L’avenant doit être présenté à l’instance délibérante 
(ou décisionnelle) accompagnée d’une note 
explicative ou Rapport de délibération détaillant les 
opérations ajoutées, modifiées ainsi que les 
opérations retirées du plan d’actions.  
  
Après signature par le représentant légal, l’avenant 
(accompagnée de la note explicative) est transmis 
à l’AG en deux exemplaires pour signature.  
 
Les informations transmises par l’OI pourront être 
valorisées dans le cadre de la transmission régulière 
des données à la Commission européenne. 
 

 

2.1.6. Audits et con-
trôles des autres autori-
tés intervenant dans la 
mise en œuvre du pro-
gramme (AA, CE, 
CCE) 

Au-delà de l’AG, d’autres autorités notamment les 
instances nationales et européennes contrôlent les 
OI en tant qu’organisme intermédiaire tout au long 
du programme : 

- contrôle sur les modalités de sélection des opé-
rations : le processus de sélection doit être trans-
parent, tracé et documenté ; 

- contrôle dans le cadre de l’évaluation des 
risques à mettre en place obligatoirement par 
l’AG. L’évaluation des risques devra inclure 
l’étape « sélection des opérations » menée par 
les ITI. 
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Florian Bercault : Nous continuons avec le contrat territorial Pays de la Loire 2026, l’ajustement du 
plan d’actions. 

 CC99 - CONTRAT TERRITORIAL PAYS DE LA LOIRE 2026 – AJUSTEMENT DU 
PLAN D’ACTIONS 

 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
La région des Pays de la Loire en soutien au développement local de notre territoire a alloué une 
enveloppe de 2 537 800 € au titre du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026, adopté par le conseil 
communautaire en date du 2 octobre 2023. 
 
L’accompagnement des projets identifiés au titre du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026 s’appuie 
sur deux grands principes fondateurs que sont la transition écologique et environnementale et 
l’inclusion des personnes en situation de handicap. La région Pays de la Loire axe son intervention 
sur les 3 thématiques prioritaires suivantes : l’emploi et l’économie, la jeunesse et la transition 
écologique. 
 
Conformément au règlement d'intervention du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026, le plan d'ac-
tions peut être ajusté pendant la période du contrat. 
 
Le plan d'actions adopté en 2023, prévoit une dotation régionale de 100 000 € pour le financement 
de deux projets identifiés sur la commune de Changé : l'aménagement d'une voie cyclo piétonne 
rue B. Marcou & un programme de rénovation de l'éclairage public. La commune de changé a solli-
cité Laval Agglomération pour retirer le projet d'aménagement d'une voie cyclo piétonne du plan 
d'actions du contrat Pays de la Loire 2026 et d'affecter l'enveloppe de  
100 000 € sur un seul projet de rénovation de l'éclairage public dont le coût du projet est estimé à 
285 000 €, permettant d'affecter la subvention régionale.  
 
Il vous est proposé de retirer du plan d'actions du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026, le projet 
d'aménagement de la voie cyclo piétonne rue B. Marcou et de ne retenir que l'opération de rénova-
tion de l'éclairage public avec un coût projet estimé à 285 000 € et d'y affecter la subvention régionale 
de 100 000 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Au titre de l'enveloppe du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026 allouée au territoire de Laval 
Agglomération, le montant de la subvention régionale en soutien à la rénovation de l'éclairage public 
est de 100 000 €. Cet ajustement n'a pas d'impact sur l'enveloppe global de la dotation régionale au 
titre du Contrat  
Pays de la Loire qui s'élève à 2 537 000 €. 
 
 
Christian Lefort : C’est assez simple, la commune de Changé avait inscrit deux opérations pour un 
montant de 100 000 € : 30 000 € pour un projet qui concerne l’aménagement d’une voie 
cyclopiétonne et 175 000 € pour la rénovation de l’éclairage public. La commune de Changé 
demande le retrait du premier projet, qui a été réalisé. En effet, la commue demande de reporter les 
30 000 € fléchés vers le projet sur la rénovation de l’éclairage public, qui passe de 175 000 € en coût 
de travail à 285 000 €. La commune garde ses 100 000 € et les affecte exclusivement sur le projet 
d’éclairage public. 
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Florian Bercault : Très bien, s’il n’y a pas de questions, je vous propose de voter. 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante N°  099 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
CONTRAT TERRITORIAL PAYS DE LA LOIRE 2026 – AJUSTEMENT DU PLAN D'ACTIONS  
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 135/2023 du conseil communautaire du 2 octobre 2023 portant sur l'approbation 
du Contrat Territorial Pays-de-la-Loire 2026, 
 
Vu la délibération n° 151/2024 du conseil communautaire du 25 novembre 2024 portant sur 
l'ajustement du plan d'actions du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026, 
 
Considérant que le règlement d'intervention du Contrat Territorial Pays de la Loire 2026 permet 
d'ajuster le plan d'actions, 
 
Que la commune de Changé souhaite retirer du plan d'actions du contrat Territorial Pays de la Loire 
2026, le projet d'aménagement de la voie cyclo-piétonne  
rue B. Marcou, 
 
Que la commune de Changé souhaite conserver dans le plan d'actions du Contrat Territorial Pays 
de la Loire 2026 un projet de rénovation de l'éclairage public permettant d'affecter les 100 000 € de 
subvention régionale, 
 
Considérant le plan d'actions joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve l'ajustement du plan d'actions joint en annexe. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons au FPIC, la répartition pour 2025. François Berrou 

 CC100 - FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) – RÉPARTITION DE 
L’ENVELOPPE 2025 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) a été 
mis en place en 2012. Il constitue le premier mécanisme national de péréquation horizontale pour 
le secteur communal. Il s’appuie sur la notion d’ensemble intercommunal (EI), composée d’un 
établissement public de coopération intercommunal à fiscalité propre (EPCI) et de ses communes 
membres. 
Le FPIC consiste à prélever une partie des ressources à certains ensembles intercommunaux pour 
la reverser à d'autres moins favorisés. 
 
Comme anticipé en 2024, le territoire de Laval Agglomération perd l'éligibilité au FPIC en 2025. En 

perdant l’éligibilité au FPIC, Laval Agglomération entre dans le dispositif de garantie de sortie dé-
gressive jusqu’en 2028 sur les bases suivantes : 
 

 
 
L’attribution nette du FPIC du territoire diminue donc de manière significative, à savoir - 424 780 € 
entre 2024 et 2025 (2 174 882 € en 2025). 
 
Sur la période 2021 – 2025, l'ensemble des critères d'éligibilité se sont dégradés : 
 

 l'écart au potentiel financier moyen est passé de – 6 % à – 4,6 %, 
 l'écart à l'effort fiscal moyen a évolué de 11,2 % à 8,3 %, 
 l'écart au revenu par habitant moyen a diminué également – 9,7 % à – 5,9 % (augmentation 

plus rapide du revenu par habitant du territoire par rapport au revenu moyen national). 
 
L'ensemble de ces principaux éléments se répercute directement sur l’éligibilité du territoire (778ème 
rang en 2025, 714ème en 2024, 690ème

  
en 2023 contre 648ème

 
en 2022). Il est rappelé que les 

ensembles intercommunaux franchissant le rang de 745 sortent du dispositif.  
 
La répartition de droit commun du FPIC au sein de l’ensemble intercommunal (EI), soit entre Laval 
Agglomération et les communes, est fonction du CIF (coefficient d'intégration fiscale de la 
communauté). En 2025, au regard de 2024, il est constaté une baisse du solde net de FPIC de la 
communauté de – 204 K€ et de – 221 K€ pour les communes.  
 

 
 
Comme en 2024, dans un souci de solidarité communautaire, il est proposé de répartir à 50/50 la 
diminution du FPIC du territoire par rapport à l’année précédente.  
 

2024 2025 2026 2027 2028 2029

FPIC - ATTRIBUTION 2 891 712 2 602 541 2 024 198 1 445 856 722 928 0

Pourcentage garanti du montant 2024 90% 70% 50% 25% 0%
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Pour ce faire, il convient de répartir de manière dérogatoire le FPIC 2025 et de réduire de – 8 628 € 
supplémentaires la part de Laval Agglomération par rapport au droit commun, ramenant la 
diminution de FPIC net à des montants identiques, soit – 212 K € respectivement pour la 
communauté et ses communes. 
 

 
Au final : 
1) La contribution 2025 de Laval Agglomération et ses communes sont conformes au droit commun, 
à savoir – 427 659 € 
 

 
 

2) L’attribution du FPIC sera à nouveau dérogatoire. En effet, l'attribution pour Laval Agglomération 
est fixée à 953 K€ après prise en compte du versement des fonds de concours aux communes de 
moins de 1 500 habitants pour 240 518 € et de la participation de l'EPCI à la baisse de FPIC (- 8 
628 €) assurant de ce fait la répartition à 50/50 EPCI /Communes de la baisse du FPIC 2025. 
L’attribution dérogatoire de Laval Agglomération est en baisse de - 20,7% par rapport au montant 
de droit commun, respectant ainsi la variation maximum autorisée pour la répartition dérogatoire dite 
«  à la majorité des deux tiers ».  
 

 
 
Après répartition dérogatoire, le FPIC net 2025 de Laval Agglo s'établit donc à  
755 450 € et 1 4190 432 € pour les communes, correspondant au montant total de 2 174 882 € 
notifié pour l'ensemble intercommunal pour l'année 2025.  
 

 
 
Les propositions telles que précitées permettent donc de respecter un écart à la répartition de droit 
commun de + ou - 30 %, variation maximum permettant de répartir de manière dérogatoire le FPIC 
selon le mode de répartition dit « à la majorité des 2/3 ».  
L'annexe 1 jointe à la présente délibération détaille cette répartition. 
 
La délibération actant cette répartition devra donc faire l'objet d'un vote de l’organe délibérant de 
l’EPCI à la majorité des 2/3.  
 
 
François Berrou : Bonsoir, la délibération porte sur la répartition du Fonds National de Péréquation 
des Ressources Intercommunales et Communales, le FPIC. Cela avait été anticipé, bien sûr, mais 
je rappelle que nous sortons de ce dispositif-là. Nous ne sommes plus éligibles à l’attribution. Je 
rappelle qu’il y a attribution et contribution. La sortie est donc progressive. Nous avons réparti 90 % 

EPCI Communes Total

Solde FPIC 2024 1 208 358 1 391 304 2 599 662

Répartition baisse 

2024/2025 50/50
-212 390 -212 390 -424 780

Solde FPIC 2025 995 968 1 178 914 2 174 882

Ecart droit commun 2024 -8 628 8 628 0

Répartition FPIC 2025

CONTRIBUTION 

FPIC                   

(Droit commun)

Ecart droit 

commun

ENVELOPPE LAVAL AGGLOMERATION -197 540 0,0%

ENVELOPPE DES COMMUNES -230 119 0,0%

Total -427 659 0,0%

Droit 

commun

Variation 

dérogatoire 

PFF

Variation 

dérogatoire 

50/50 

Variation 

totale 

dérogatoire

Montant 

dérogatoire

Variation 

en %

Part EPCI 1 202 136 -240 518 -8 628 -249 146 952 990 -20,7%

Part Communes 1 400 405 240 518 8 628 249 146 1 649 551 17,8%

Total 2 602 541 0 0 0 2 602 541

Attribution FPIC 2025

Droit 

commun

Montant 

dérogatoire

Variation en 

%

Part EPCI 1 004 596 755 450 -24,8%

Part Communes 1 170 286 1 419 432 21,3%

Total 2 174 882 2 174 882

FPIC net 2025
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de l’enveloppe attribuée en 2024. Par ailleurs, nous contribuons également de plus en plus à ce 
fonds. C’est essentiellement dû au fait que le revenu par habitant augmente plus vite que sur d’autres 
territoires, ce n’est pas une mauvaise nouvelle. Pour autant, cela signifie qu’il faut que nous ayons 
conscience, au-delà de la délibération que nous prenons, que dans les années à venir, 
l'Agglomération et les communes connaîtront une diminution du FPIC. Quand nous additionnons les 
aspects attribution et augmentation de la contribution, nous nous acheminons vers 3,5 millions de 
moins par an par rapport aux années passées. Cela a quand même son importance.  
Par ailleurs, la proposition liée à cette baisse correspond à ce que nous avons toujours appliqué 
jusqu’à présent. Nous répartissons la baisse, une moitié pour l’agglomération et l'autre moitié pour 
les communes en fonction des critères. Puis, viennent les aspects d'attribution de la somme 
équivalente au fonds de concours : un tiers de la somme totale des fonds va pour les communes de 
moins de 1500 habitants. Voilà donc les attributions telles qu’elles sont indiquées dans l’annexe 1. 
Je vais juste signaler que, dans l’annexe 1, il y a une petite erreur, pas dans les chiffres, mais il est 
indiqué : « annexe 1, délibération du 29 septembre 2025 ». Bien entendu, c’est : « annexe 1, 
délibération du 6 octobre 2025 ». J’espère avoir été clair, si c’est le cas et même si cela ne l’est pas, 
je suis ouvert aux questions.  
 
Florian Bercault : Une question, Jean-Pierre Thiot. 
 
Florian Bercault : S’il n’y a pas d’autre remarque, je vous propose de voter. 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 N°  100 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET 
COMMUNALES (FPIC) – RÉPARTITION DE L'ENVELOPPE 2025 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la circulaire référencée 22-015331D de la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) 
en date du 28 juillet 2022, 
 
Vu la notification de l'enveloppe 2025 du FPIC par les services de la préfecture de Mayenne en date 
du 28 août 2025 et les propositions de répartition au sein de l'ensemble intercommunal, 
 
Considérant l'évolution des critères d'éligibilité à l'attribution du FPIC conduisant le territoire de Laval 
Agglomération à perdre le bénéfice de l'attribution du FPIC en 2025, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
Article 1er  
Le conseil communautaire prend acte de la perte de l'éligibilité au FPIC en 2025 du territoire de 
Laval Agglomération et de l'entrée de l'ensemble intercommunal (EPCI et Communes) dans le 
dispositif de garantie de sortie dégressive jusqu'en 2028. 
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Article 2  
Le conseil communautaire valide une contribution au FPIC 2025 conforme au droit commun et une 
attribution réalisée selon les critères dérogatoires. Cette décision permet de poursuivre le versement 
des fonds de concours aux communes de moins de 1 500 habitants au travers du FPIC pour un 
montant de 240 518 €, tel que mentionné dans le pacte financier et fiscal voté en 2022 et de partager 
équitablement (50/50) entre Laval Agglomération et ses 34 communes, la baisse de FPIC net 
constatée de – 424 780 € pour le territoire en 2025.  
 
Article 3  
En optant pour la répartition dérogatoire dite « à la majorité des 2/3 », les montants pour Laval 
Agglomération et par commune sont approuvés tels que arrêtés dans l'annexe n°1 jointe à la 
présente délibération. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à notifier au représentant de 
l'État l'option dérogatoire de versement du FPIC 2025, ainsi que tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons à la DSC 2025, François Berrou.  

 CC101 - DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE (DSC) 2025 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du conseil communautaire, adoptée à l'unanimité le 30 juin 2022, Laval Agglomé-
ration et ses communes membres ont décidé de se doter d'un nouveau Pacte financier et fiscal, et 
de le mettre en œuvre dès 2022.  
 
La réduction des inégalités entre les communes est l’un des objectifs forts de ce nouveau pacte. À 
cette fin, il a été décidé qu'une dotation de solidarité communautaire (DSC) rénovée était l'un des 
instruments privilégiés de cette solidarité. 
 
Un "Pacte solidaire" : 
 
Afin de renforcer la solidarité au sein du territoire, il a donc été proposé, d'une part d'augmenter 
l'enveloppe de DSC disponible ; d'autre part d’adapter ses critères de répartition aux objectifs de 
réduction des inégalités, mais aussi aux nouvelles contraintes légales issues de la loi de finance 
(LF) 2020.  
  
Augmentation de l'enveloppe DSC :  
 
Pour augmenter l’enveloppe de dotation de solidarité communautaire, le principe d’une double 
alimentation a été acté : 

- par la communauté, tout d’abord, avec la fixation d’une enveloppe minimale, dite "socle", 

de 500 000 € par an,  

- par les communes, ensuite, via une minoration uniforme des attributions de compensation 

(AC) de 5 %, soit 555 544 €,  

- cette double alimentation de la dotation de solidarité communautaire a ainsi eu pour effet 

de porter l'enveloppe annuelle disponible à hauteur de 1 055 544 €, et ce, dès l'année 2022, 

contre seulement 500 000 € auparavant. 

 
Nouveaux critères de répartition de la DSC :  
 
Ceux-ci mettent en œuvre les objectifs de solidarité rénovés accompagnant la naissance du 
nouveau pacte financier et fiscal, et tiennent également compte des nouvelles contraintes légales 
s'imposant aux collectivités :  

- les contraintes issues de la loi de finance 2020 : deux critères majoritaires s'imposent dé-

sormais dans le calcul de la DSC (article L5211-28-4 du CGCT) : d'une part, l'écart de 

revenu par habitant par rapport au revenu moyen par habitant de l'EPCI ; d'autre part, 

l'insuffisance du potentiel financier ou fiscal par habitant au regard du potentiel financier ou 

fiscal moyen par habitant de l'EPCI,  

- les nouveaux critères de solidarité proposés pour le calcul de la DSC reposent sur les pon-

dérations suivantes à : 

o 25 % en fonction de l'insuffisance du potentiel financier par habitant de la commune 

au regard du potentiel financier moyen par habitant de Laval Agglomération, 

o 25 % en fonction de l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au 

revenu moyen par habitant de Laval Agglomération, 

o 15 % en fonction de l’écart entre l’effort fiscal communal et l’effort fiscal moyen de 

la strate, 
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o 15 % en fonction de l’insuffisance d’épargne brute par habitant de la commune sur 

trois ans au regard de l’épargne brute moyenne par habitant de Laval Agglomération 

également sur trois ans, 

o 10 % en fonction de la part de la voirie communale dans la voirie totale du territoire, 

o 10 % en fonction de la part des logements sociaux communaux dans les logements 

sociaux totaux du territoire. 

 
Les critères retenus pour la répartition de la dotation de solidarité communautaire de l’exercice 
seront ceux publiés la même année par la Direction générale des collectivités locales (DGCL) dans 
les fiches individuelles DGF. Ces critères seront donc actualisés chaque année, et précisés dans 
une délibération dédiée de l'agglomération relative à la DSC.  
 
Il est à noter un changement significatif sur la voirie. En effet, la loi de finances pour 2025 a modifié 
les modalités de recensement de la longueur de la voirie communale. Auparavant recensée par les 
préfectures, le législateur a souhaité que la voirie communale corresponde désormais aux voies 
recensées par l’institut national de l’information géographique et forestière (IGN).  
Depuis 2025, les voies prises en compte pour la DGF sont donc recensées par l’IGN. Il s’agit des 
routes classées «comme liaison intra départementale ou intra-communale » qui ne sont pas clas-
sées comme « autoroute, nationale, départementale ou chemin rural » (art. R 2334-8-1 CGCT).  
Pour le territoire, ce changement double le linéaire de voirie par rapport à 2024 (1 812 km contre 
985 km) et il modifie également le poids relatif de chaque commune et donc la part « voirie » de la 
DSC.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Sur la base des éléments précités, le montant total de l'enveloppe DSC pour l'exercice 2025 est fixé 
à 1 055 544 €. Le montant attribué par commune, sur la base des données DGF 2025, est le suivant  
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Enveloppe 

DSC 2021

Abondement 

AC 2022

Enveloppe 

DSC 2025

500 000 555 544 1 055 544

Critères PFIH Rev. Hab Effort fiscal

Logements 

sociaux 

(stock)

Voirie
Insuffisance 

EB

Total 

critères

Pfi+Rev

>35%

Pondération des critères 25,00% 25,00% 15,00% 10,00% 10,00% 15,00% OUI OUI

Montant enveloppe 263 886 263 886 158 332 105 554 105 554 158 332 VRAI

Commune
Population 

DGF                           
PFIH Rev. Hab Effort fiscal

Logements 

sociaux 

(stock)

Voirie
Insuffisance 

EB

DSC simulée 

2025 en €

DSC 

simulée 

2025 en 

€/hab

AHUILLE 1 940 5 018 4 594 2 718 335 2 911 7 951 23 527 12,1

ARGENTRE 2 991 7 855 7 030 4 446 908 4 340 0 24 579 8,2

BEAULIEU-SUR-OUDON 519 625 1 306 720 0 2 295 0 4 946 9,5

BONCHAMP-LES-LAVAL 6 510 15 053 12 468 7 656 2 529 5 834 21 201 64 741 9,9

BOURGNEUF-LA-FORET 1 782 4 262 4 315 2 561 486 3 100 0 14 725 8,3

BOURGON 643 1 552 1 653 939 76 2 059 0 6 278 9,8

BRULATTE 700 1 651 1 658 1 044 43 1 503 1 653 7 552 10,8

CHALONS-DU-MAINE 711 1 985 1 798 959 32 1 062 5 486 11 322 15,9

CHANGE 6 701 12 567 12 329 7 188 3 383 8 286 0 43 753 6,5

CHAPELLE-ANTHENAISE 996 2 715 2 419 1 499 162 1 906 3 552 12 253 12,3

ENTRAMMES 2 338 5 731 5 500 2 981 540 2 847 8 226 25 824 11,0

FORCE 1 132 2 897 2 488 1 805 22 651 7 328 15 190 13,4

GENEST-SAINT-ISLE 2 207 5 400 5 121 3 439 854 2 718 2 325 19 856 9,0

GRAVELLE 585 1 323 1 539 722 335 1 089 508 5 516 9,4

HUISSERIE 4 685 11 681 9 363 5 975 4 236 3 492 0 34 747 7,4

LAUNAY-VILLIERS 376 935 910 449 0 903 0 3 197 8,5

LAVAL 52 833 107 710 118 917 71 104 77 974 18 971 41 635 436 310 8,3

LOIRON-RUILLE 2 792 6 689 6 240 3 994 562 4 819 0 22 304 8,0

LOUVERNE 4 466 9 731 10 050 5 162 2 475 4 277 0 31 696 7,1

LOUVIGNE 1 221 3 391 2 735 1 724 130 1 474 5 633 15 088 12,4

MONTFLOURS 263 700 627 400 11 676 0 2 414 9,2

MONTIGNE-LE-BRILLANT 1 404 3 638 0 1 798 627 2 256 5 508 13 827 9,8

MONTJEAN 1 060 2 748 2 623 1 589 130 1 844 2 449 11 383 10,7

NUILLE-SUR-VICOIN 1 296 3 277 3 181 1 726 605 2 248 7 855 18 892 14,6

OLIVET 429 1 143 1 101 847 22 623 127 3 862 9,0

PARNE-SUR-ROC 1 445 3 710 3 211 1 710 162 2 266 5 329 16 389 11,3

PORT-BRILLET 1 858 4 483 4 559 2 704 832 1 240 3 709 17 527 9,4

SAINT-BERTHEVIN 7 681 15 148 15 253 8 708 6 203 6 525 0 51 838 6,7

SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS 577 1 367 1 395 748 65 1 920 0 5 494 9,5

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX 1 230 3 402 3 010 1 597 259 1 817 5 700 15 785 12,8

SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE 1 749 4 516 3 721 2 482 270 2 031 9 868 22 888 13,1

SAINT-OUEN-DES-TOITS 1 837 4 803 4 274 2 964 43 2 663 9 172 23 918 13,0

SAINT-PIERRE-LA-COUR 2 356 3 348 5 892 2 498 865 2 629 0 15 232 6,5

SOULGE-SUR-OUETTE 1 103 2 833 2 607 1 474 378 2 282 3 116 12 690 11,5

Total 120 416 263 886 263 886 158 332 105 554 105 554 158 332 1 055 544 8,8
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François Berrou : La Dotation de Solidarité Communautaire 2025 est une enveloppe totale de 
1 055 544 €, qui résulte à la fois des 500 000 € de l’agglomération, plus une minoration de 5 % sur 
l’ensemble des attributions de compensation. 
La répartition se base sur des critères que nous avons pu choisir. La délibération ne fait qu’appliquer 
ces critères: 25 % sur le potentiel fiscal, 25 % sur le revenu par habitant, l’effort fiscal de 15 %, les 
logements sociaux 10 %, la voirie 10 % et l’insuffisance d’épargne brute de 15 %. Il peut y avoir des 
évolutions d’une année sur l’autre, qui peuvent être liées. En particulier, même si c’est pondéré, la 
voirie ne pèse que 10 %. En fait, les chiffres officiels de voirie, aujourd’hui, ne sont plus les chiffres 
déclaratifs des communes, comme auparavant. Nous avons bien pris l'ensemble de la voirie 
communautaire, d'après l’IGN, et cela nous a amenés à doubler quasiment la voirie totale. Cela 
change la répartition entre les communes puisqu’il y a des communes qui pouvaient être très 
proches de la voirie, qui étaient retenues précédemment et d’autres qui sont beaucoup plus 
éloignées. Par ailleurs, ce sont essentiellement les variations de critères par revenu par habitant ou 
d’épargne brute qui expliquent les variations d’une année sur l’autre. 
Voilà pour cette délibération. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 N°  101 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE (DSC) 2025  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, et 
L5211-28-4, 
 
Vu l'article 1609 nonies C-VI du code général des impôts, 
 
Vu la loi de finances de 2025,  
 
Vu le pacte financier et fiscal mis en place de par délibération du conseil communautaire en date du 
30 juin 2022, 
 
Considérant les nouvelles modalités de recensement de la longueur de la voirie communale effectué 
désormais par l’institut national de l’information géographique et forestière (IGN),  
 
Considérant le linéaire de voirie doublé pour le territoire de Laval Agglomération par rapport à 2024 
(1 812 km contre 985 km),  
 
Considérant le poids relatif de chaque commune et la part « voirie » de la DSC modifiés.  
 
Il convient d'arrêter la répartition de la dotation de solidarité communautaire 2025, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
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Article 1er 
La dotation de solidarité communautaire 2025 est répartie comme suit :  
 

 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  

Enveloppe 

DSC 2021

Abondement 

AC 2022

Enveloppe 

DSC 2025

500 000 555 544 1 055 544

DSC simulée 

2025 en €

DSC simulée 

2025 en 

€/hab

Var. 

2024/2025

23 527 12,1 1 089

24 579 8,2 1 563

4 946 9,5 317

64 741 9,9 3 928

14 725 8,3 -2 406

6 278 9,8 -1 254

7 552 10,8 1 186

11 322 15,9 152

43 753 6,5 1 395

12 253 12,3 -529

25 824 11,0 -4 909

15 190 13,4 495

19 856 9,0 -113

5 516 9,4 772

34 747 7,4 -4 687

3 197 8,5 -645

436 310 8,3 2 052

22 304 8,0 200

31 696 7,1 -82

15 088 12,4 -1 238

2 414 9,2 468

13 827 9,8 -4 747

11 383 10,7 -1 439

18 892 14,6 969

3 862 9,0 -1 685

16 389 11,3 3 978

17 527 9,4 -2 795

51 838 6,7 5 064

5 494 9,5 -593

15 785 12,8 -1 401

22 888 13,1 -267

23 918 13,0 7 194

15 232 6,5 -2 216

12 690 11,5 183

1 055 544 8,8 0

Enveloppe 

DSC 2021

Abondement 

AC 2022

Enveloppe 

DSC 2025

500 000 555 544 1 055 544

Critères PFIH Rev. Hab Effort fiscal

Logements 

sociaux 

(stock)

Voirie
Insuffisance 

EB

Total 

critères

Pfi+Rev

>35%

Pondération des critères 25,00% 25,00% 15,00% 10,00% 10,00% 15,00% OUI OUI

Montant enveloppe 263 886 263 886 158 332 105 554 105 554 158 332 VRAI

Commune
Population 

DGF                           
PFIH Rev. Hab Effort fiscal

Logements 

sociaux 

(stock)

Voirie
Insuffisance 

EB

DSC simulée 

2025 en €

DSC 

simulée 

2025 en 

€/hab

AHUILLE 1 940 5 018 4 594 2 718 335 2 911 7 951 23 527 12,1

ARGENTRE 2 991 7 855 7 030 4 446 908 4 340 0 24 579 8,2

BEAULIEU-SUR-OUDON 519 625 1 306 720 0 2 295 0 4 946 9,5

BONCHAMP-LES-LAVAL 6 510 15 053 12 468 7 656 2 529 5 834 21 201 64 741 9,9

BOURGNEUF-LA-FORET 1 782 4 262 4 315 2 561 486 3 100 0 14 725 8,3

BOURGON 643 1 552 1 653 939 76 2 059 0 6 278 9,8

BRULATTE 700 1 651 1 658 1 044 43 1 503 1 653 7 552 10,8

CHALONS-DU-MAINE 711 1 985 1 798 959 32 1 062 5 486 11 322 15,9

CHANGE 6 701 12 567 12 329 7 188 3 383 8 286 0 43 753 6,5

CHAPELLE-ANTHENAISE 996 2 715 2 419 1 499 162 1 906 3 552 12 253 12,3

ENTRAMMES 2 338 5 731 5 500 2 981 540 2 847 8 226 25 824 11,0

FORCE 1 132 2 897 2 488 1 805 22 651 7 328 15 190 13,4

GENEST-SAINT-ISLE 2 207 5 400 5 121 3 439 854 2 718 2 325 19 856 9,0

GRAVELLE 585 1 323 1 539 722 335 1 089 508 5 516 9,4

HUISSERIE 4 685 11 681 9 363 5 975 4 236 3 492 0 34 747 7,4

LAUNAY-VILLIERS 376 935 910 449 0 903 0 3 197 8,5

LAVAL 52 833 107 710 118 917 71 104 77 974 18 971 41 635 436 310 8,3

LOIRON-RUILLE 2 792 6 689 6 240 3 994 562 4 819 0 22 304 8,0

LOUVERNE 4 466 9 731 10 050 5 162 2 475 4 277 0 31 696 7,1

LOUVIGNE 1 221 3 391 2 735 1 724 130 1 474 5 633 15 088 12,4

MONTFLOURS 263 700 627 400 11 676 0 2 414 9,2

MONTIGNE-LE-BRILLANT 1 404 3 638 0 1 798 627 2 256 5 508 13 827 9,8

MONTJEAN 1 060 2 748 2 623 1 589 130 1 844 2 449 11 383 10,7

NUILLE-SUR-VICOIN 1 296 3 277 3 181 1 726 605 2 248 7 855 18 892 14,6

OLIVET 429 1 143 1 101 847 22 623 127 3 862 9,0

PARNE-SUR-ROC 1 445 3 710 3 211 1 710 162 2 266 5 329 16 389 11,3

PORT-BRILLET 1 858 4 483 4 559 2 704 832 1 240 3 709 17 527 9,4

SAINT-BERTHEVIN 7 681 15 148 15 253 8 708 6 203 6 525 0 51 838 6,7

SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS 577 1 367 1 395 748 65 1 920 0 5 494 9,5

SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX 1 230 3 402 3 010 1 597 259 1 817 5 700 15 785 12,8

SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE 1 749 4 516 3 721 2 482 270 2 031 9 868 22 888 13,1

SAINT-OUEN-DES-TOITS 1 837 4 803 4 274 2 964 43 2 663 9 172 23 918 13,0

SAINT-PIERRE-LA-COUR 2 356 3 348 5 892 2 498 865 2 629 0 15 232 6,5

SOULGE-SUR-OUETTE 1 103 2 833 2 607 1 474 378 2 282 3 116 12 690 11,5

Total 120 416 263 886 263 886 158 332 105 554 105 554 158 332 1 055 544 8,8
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Florian Bercault : Nous passons aux AC, attributions de compensation. François Berrou. 

 CC102 - MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (AC) DÉFINITIVES 
2025 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application des dispositions du paragraphe V de l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts, la communauté d’agglomération verse à chaque commune membre une attribution de 
compensation ou peut recevoir, de cette dernière, une attribution de compensation (attribution de 
compensation négative). L’attribution de compensation est figée sauf en cas de transfert d’une 
compétence donnant lieu à transfert de charges. 
 
Par délibération n° 4/2025 du 10 mars 2025, le montant des attributions de compensations 
provisoires a ainsi été déterminé pour l'ensemble des communes membres : 

- en fonctionnement : 8 105 350 €,  
- en investissement :   - 590 000 €.  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Dans l'attente de l'analyse des impacts financiers 2026 des nouveaux statuts effectifs au 1er janvier 
2025, impacts se rapportant à la voirie notamment, avec des transferts à réaliser entre les 
communes et Laval Agglomération, la présente délibération entérine leur montant définitif pour 
l'exercice 2025 comme suit : 

- en fonctionnement : 8 105 350 €,  
- en investissement :   - 590 000 €. 

 
L'attribution de compensation de fonctionnement représente une dépense pour l'agglomération. 
 
L'attribution de compensation négative en investissement représente une recette pour 
l'agglomération. 
 
 
François Berrou : Les attributions de compensation définitives 2025 sont la reprise des attributions 
de compensation provisoires telles qu’elles avaient été votées. Sachant qu’il y aura un nouveau 
statut effectif au 1er janvier 2025, par rapport aux transferts de voirie entre certaines communes et 
Laval Agglomération, notamment. Ce sera examiné au niveau de la CLECT. L’idée étant que cet 
élément-là soit à voter sur cette mandature. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  102 / 2025  
  
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (AC) DÉFINITIVES 2025 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu l'article 1609 nonies C du code général des impôts, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2024 portant modification des statuts de Laval Agglomération 
au 1er janvier 2025, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 10 mars 2025 approuvant le montant des 
attributions de compensation provisoires, 
 
Considérant l'étude d'impact financier qui sera finalisée en 2026, relative à la voirie notamment, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les montants des attributions de compensation définitives 2025 pour les communes membres de 
Laval Agglomération sont approuvés tels que présentés dans le tableau ci-après : 
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Communes AC définitives 

2024

EXTENSION DU 

PERIMETRE DES 

SERVICES 

COMMUNS

AC provisoires 

2025

AC définitives 

2025

AC Fonctionnement

AHUILLE 99 349 99 349 99 349 

ARGENTRE 67 555 67 555 67 555 

BEAULIEU-SUR-OUDON 247 284 247 284 247 284 

BONCHAMP-LES-LAVAL 684 427 684 427 684 427 

BOURGNEUF-LA-FORET (LE) 198 881 198 881 198 881 

BOURGON 17 008 17 008 17 008 

BRULATTE 120 461 120 461 120 461 

CHALONS DU MAINE 37 702 37 702 37 702 

CHANGE 1 523 493 1 523 493 1 523 493 

CHAPELLE ANTHENAISE (LA) 45 133 45 133 45 133 

ENTRAMMES 272 840 272 840 272 840 

FORCE 93 972 93 972 93 972 

GENEST-SAINT-ISLE (LE) 224 773 224 773 224 773 

GRAVELLE (LA) 104 749 104 749 104 749 

HUISSERIE (L) 90 556 90 556 90 556 

LAUNAY-VILLIERS 18 937 18 937 18 937 

LAVAL 2 969 412 -2 000 000 969 412 969 412 

LOIRON-RUILLE 341 139 341 139 341 139 

LOUVERNE 240 368 240 368 240 368 

LOUVIGNE 24 686 24 686 24 686 

MONTFLOURS 11 362 11 362 11 362 

MONTIGNE LE BRILLANT 75 339 75 339 75 339 

MONTJEAN 37 814 37 814 37 814 

NUILLE SUR VICOIN 48 629 48 629 48 629 

OLIVET 13 042 13 042 13 042 

PARNE SUR ROC 132 513 132 513 132 513 

PORT-BRILLET 277 790 277 790 277 790 

SAINT-BERTHEVIN 921 769 921 769 921 769 

SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS 21 155 21 155 21 155 

SAINT-GERMAIN LE FX 58 094 58 094 58 094 

SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE 118 807 118 807 118 807 

SAINT-OUEN-DES-TOITS 94 102 94 102 94 102 

SAINT-PIERRE-LA-COUR 781 883 781 883 781 883 

SOULGE SUR OUETTE 90 330 90 330 90 330 

TOTAL 10 105 350 -2 000 000 8 105 350 8 105 350 

AC Investissement

LAVAL -590 000 -590 000 -590 000 
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Article 2 
Le conseil communautaire valide que les impacts financiers associés au transfert de voirie 
notamment, tel que figurant dans les statuts modifiés au 1er janvier 2025, seront pris en compte 
dans les attributions de compensations 2026. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous sommes sur deux délibérations, à voter séparément concernant la 
refacturation de Laval Agglomération sur la régie des eaux. 

 CC103 - REFACTURATION ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LES RÉGIES 
D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
Depuis le 1er janvier 2017, Laval Agglomération a hérité de la compétence "eau et assainissement" 
en lieu et place des communes qui l'exerçaient jusqu'à cette date. 
 
Comme tout transfert de compétence, la CLECT (commission locale d'évaluation des charges 
transférées) s'est réunie à plusieurs reprises (le 6 avril 2017, le 3 mai 2017 et le 16 mai 2017) afin 
de constater l'impact de ce transfert de compétence sur les budgets communaux. Il s'agissait alors 
d'opérer une compensation financière pour les communes se voyant lésées financièrement par ce 
transfert. 
 
Ainsi, la CLECT du 16 mai 2017 a acté les compensations suivantes payées soit par le budget 
principal pour l'attribution de compensation, soit directement par les budgets "eau et 
assainissement" pour les conventions de gestion d'équipement. 
 

 
 
Depuis 2021, la comptable publique demande à Laval Agglomération de changer son modèle de 
refacturation forfaitaire ne correspondant plus aux exigences de la comptabilité publique. Par 
conséquent et dans l'attente d'adopter une solution pérenne, Laval Agglomération a rattaché les 
dépenses de ses budgets annexes Eau et Assainissement au budget principal.  
 
Pour les années 2021, 2022, 2023 et 2024 le montant des rattachements au budget principal s'élève 
à 1 241 413 € (dont 605 641 € pour le budget eau et 635 772 € pour le budget assainissement). Il 
est par conséquent proposé au conseil communautaire d'autoriser la refacturation entre les budgets. 
Celle-ci n'aura pas d'impact budgétaire. 
Pour 2025 et les années suivantes, il est proposé d'adopter une convention de refacturation entre 
Laval Agglomération et les régies d'eau potable et d'assainissement. 
 
La convention annexée à cette délibération présente les modalités de calcul de la refacturation des 
mises à disposition par Laval Agglomération de personnels administratifs et de locaux.  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Considérant les modalités de calcul de refacturation de la convention annexée et la masse salariale 
actuelle des services concernés, le montant refacturé au budget principal est d'environ 600 000 €/an. 
 
 
François Berrou : Cela concerne une refacturation entre Laval Agglomération et les régies d’eau 
potable et d’assainissement. Elle se faisait depuis 2017, sur les bases qui avaient servi pour 
l’allocation de compensation. En 2021, la comptabilité publique a demandé de changer le modèle 
de refacturation forfaitaire. En attendant d’adopter une solution pérenne, Laval Agglomération a 
rattaché les dépenses de ses budgets annexes eau-assainissement au budget principal. Pour autant, 
dans les comptes administratifs, réciproquement suivant chaque budget, ils étaient comptés en 
produits à recevoir au budget principal, et en charges à payer au budget eau et assainissement. Au 
total, sur les quatre années, cela donne 655 641 € pour l’eau et 635 772 € pour l’assainissement. Il 
est donc demandé que la facturation puisse se faire, puisque, pour l’instant c’est simplement en 
charges à payer et en produits à recevoir. Voilà pour la première délibération. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette première délibération d’une partie en 
deux ? Non ? Je vous propose donc de voter cette première partie.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante: 
 
 
 N°  103 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
REFACTURATION ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LES RÉGIES D'EAU POTABLE ET 
D'ASSAINISSEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire accepte la refacturation entre le budget principal et les budgets "eau et 
assainissement" au titre des années 2021 à 2024 conformément au tableau suivant: 

 

 Eau  Assainissement 

2021 140 885 € 144 118 € 

2022 141 520 € 143 071 € 

2023 158 236 € 168 583 € 

2024 165 000 € 180 000 € 

TOTAL 605 641 € 635 772 € 
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Il est précisé que cette refacturation n'a pas d'impact budgétaire. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet et avenants éventuels à intervenir. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous pouvons passer à la délibération suivante. 

 CC104 - ADOPTION D’UNE CONVENTION DE REFACTURATION ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LES RÉGIES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
François Berrou : A partir de 2025, l’objectif est de d'adopter une convention de refacturation claire, 
qui prend en charge les refacturations associées au budget principal vers ces budgets annexes. 
C’est à dire à la fois, la mise à disposition du personnel administratif et technique, la mise à 
disposition des locaux et des charges associées. Ceci avec un certain nombres de critères. Voilà ce 
qui est prévu pour le recalcul à partir de 2025. 
 
Florian Bercault : S’il n’y a pas de questions, je vous propose de voter. 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : N°  104 /2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
ADOPTION D'UNE CONVENTION DE REFACTURATION ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 
LES RÉGIES D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Considérant la convention jointe en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire adopte la convention de refacturation entre Laval Agglomération et les 
régies d'eau potable et d'assainissement. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet et avenants éventuels à intervenir. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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CONVENTION DE REFACTURATION 

Entre : 
La communauté LAVAL AGGLOMÉRATION,  
Représentée par Florian BERCAULT, son président, dûment autorisé à cet effet par déli-
bération du conseil communautaire du 6 octobre 2025 ; 
Ci-après désignée « LAVAL AGGLOMÉRATION » 
D’une part ; 
 
Et : 

Les régies d'eau potables et d'assainissement de Laval Agglomération, 
Représentées par Florian Bercault, en qualité de Président de Laval Agglomération, 
ayant son siège 1 Place du Général Ferrié à Laval  
ci-après dénommé « les Régies », 

D'autre part, 

Préambule 
Dans le cadre de leurs relations internes, Laval Agglomération met à disposition des Régies 
des personnels administratifs ainsi que des locaux. Afin d'assurer la transparence comp-
table et le respect des règles de séparation entre budgets publics et commerciaux, il con-
vient de formaliser ces transferts de charges par une convention de refacturation. 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles Laval Agglo-
mération refacture aux Régies les prestations de services réalisées en son bénéfice. 

Article 2 – Prestations concernées et modalités de calcul de la refactura-
tion associées  

Les prestations refacturées concernent : 

 La mise à disposition de personnels administratifs et techniques 

 La mise à disposition de locaux et les charges qui leurs sont associées 

La liste des prestations peut être ajustée annuellement par avenant. 

Le montant refacturé est déterminé selon les critères suivants : 

 Répartition des coûts réels sur la base d’indicateurs objectifs (temps passé, sur-

faces utilisées, unités d'œuvre), 

 Prise en compte des frais indirects (charges de structure, amortissements, etc.), le 

cas échéant, 
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1 – Mise à disposition de personnels administratifs  

Une cartographie des emplois de Laval Agglomération effectuant des missions pour le 
compte des Régies a été réalisée. À chacun de ces emplois a été attribuée une clef de 
répartition basée sur le temps passé et objectivée par le ratio entre budget principal de Laval 
Agglomération et budgets annexes de l'eau et de l'assainissement.  

La clef de répartition attribuée aux Régies est donc la résultante de l'application du ratio  

𝐹𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑢 𝑏𝑢𝑑𝑔𝑒𝑡 𝑎𝑛𝑛𝑒𝑥𝑒 𝑒𝑎𝑢+𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑢 𝑏𝑢𝑑𝑔𝑒𝑡 𝑎𝑛𝑛𝑒𝑥𝑒 𝑎𝑠𝑠𝑎𝑖𝑛𝑖𝑠𝑠𝑚𝑒𝑛𝑡 

Fonctionnement du budget principal de Laval Agglomération
= 0.25   

Aux clefs de répartitions définies par les conventions de création des différents services 
communs. 

Les clefs de répartitions se définissent comme suit :  

Libellé du poste  Clef de répartition pour les Régies 

Directeur·trice général·e des services 12.5% 

Assitant·e de direction générale des services  12.5% 

Directeur·trice général·e adjoint  12.5% 

Assitant·e de direction générale adjointe  12.5% 

Directeur·trice de département  33% 

Ensemble des agents du département des 
ressources humaines  

7% 

Ensemble des agents du département fi-
nances et commande publique  

7% 

Ensemble des agents du département des 
systèmes d'information  

10% 

Ensemble des agents de la direction de la 
communication et de l'attractivité  

10% 

 

2 – Loyers et charges associées  

Laval Agglomération met à disposition des Régies des bureaux, des salles de réunion et 
prend en charge l'ensemble des dépenses de fonctionnement de  

Un loyer forfaitaire de 100 000€ est facturé par Laval Agglomération.  

 

Article 3 – Modalités de paiement 

Les Régies s'engagent à régler à Laval Agglomération, sur présentation d’un titre de re-
cettes par mandat administratif. Le montant dû est supporté pour moitié par la régie de 
l'Eau et pour l'autre moitié par la régie de l'Assainissement.  

Le paiement interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la réception du document 
comptable. 
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Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 

Article 5 – Litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la 
juridiction compétente.. 

 

Fait à LAVAL, en deux  exemplaires originaux, le  

Pour Laval Agglomération        Pour les Régies 

Monsieur le Président,           Monsieur le Président, 
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Florian Bercault : Ensuite, une délibération annuelle concernant les conventions de répartition des 
produits de forfaits de post-stationnement entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 

 CC105 - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION 
– MODALITÉS DE RÉPARTITION DU PRODUIT 2025 DES FORFAITS POST-
STATIONNEMENT (FPS) 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
La dépénalisation du stationnement a entre autres changements entraîné la transformation de 
l'ancienne amende pénale en une redevance d'occupation du domaine public nommée forfait post-
stationnement (FPS), dont la grille tarifaire a été fixée par la ville de Laval. 
 
En application de l'article R2333-120-18 du code général des collectivités territoriales, « les recettes 
des forfaits de post stationnement (FPS) sont perçues par l'organe ayant institué la redevance et le 
montant du FPS ». 
 
Selon les termes de l'article R2333-120-19 du CGCT, « elles sont affectées aux opérations destinées 
à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement, ou la circulation, dans le 
respect des prescriptions du Plan de Déplacement urbain si elles existent ». 
 
La répartition de ces recettes varie en fonction du statut et des compétences détenues par l'EPCI 
de rattachement de la commune. 
 
Dans le cas de la ville de Laval (commune ayant conservé la compétence voirie membre d'une 
communauté d'agglomération), la commune doit conventionner avec son EPCI de rattachement, 
avant le 1er octobre 2025 pour définir la part des recettes qui lui sera éventuellement reversée en 
2026, pour participer à ses actions en matière d'organisation de la mobilité et/ou de voirie 
communautaire, là encore déduction faite des coûts de mise en œuvre du FPS. 
 
En effet, le contrôle de légalité a imposé que la délibération soit annuelle.  
 
Les dépenses concernées sont celles listées à l'article R2334-12 du CGCT (c'était déjà le cas pour 
l'affectation du produit des amendes de police) et celles liées aux articles du code des transports 
relatifs à l'autopartage, au covoiturage et aux services publics de locations de vélos (articles L1231-
14 à L1231-16 du code des transports). 
 
Pour l'article R2334-12 du CGCT, sont ainsi listées les opérations suivantes : 
 
1° Pour les transports en commun : 
a) Aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, l'accueil du public, l'accès 
aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres modes de transport ; 
b) Aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation des réseaux; 
c) Équipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le contrôle des titres de 
transport. 
2° Pour la circulation routière : 
a) Étude et mise en œuvre de plans de circulation ; 
b) Création de parcs de stationnement ; 
c) Installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation horizontale ; 
d) Aménagement de carrefours ; 
e) Différenciation du trafic ; 
f) Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière. 
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La recette 2025 inscrite au Budget primitif de la ville de Laval s'élève à 550 000 €. 
Il convient de déduire de cette recette inscrite : 
 
Les charges de perception du FPS estimées 
(Hypothèse : elles recouvrent le coût annuel de fonctionnement HT inscrit à l'annexe 6 du contrat de 
DSP conclu avec Léopark, entité dédiée au stationnement de la SPL Laval Mayenne Aménagements, 
les prestations ANTAI pour l'envoi des FPS, et l'intégralité de la TVA, soit 200 000 €).  
 
La recette nette estimée pour 2025 s'élève à 350 000 €. 

 

Dans la mesure où la ville a conservé la compétence voirie, elle est en mesure de justifier de 
dépenses en matière de mobilité (parmi la liste citée plus haut), d'autant que l'article L 2333-87 III 
du Code général des collectivités territoriales dispose que « si la commune qui a institué la 
redevance de stationnement est compétente en matière de voirie, une partie de ce produit [ sans 
plus de précision quant à une limitation éventuelle ] peut être utilisée pour financer des opérations 
de voirie ». 
 
Or, les dépenses inscrites en investissement au titre de la voirie et ouvrages associés s’élèvent à 2 
806 000 € (inscription BP 2025 hors AP), bien plus que la recette nette estimée pour 2025 du produit 
des FPS. 
 
De plus, la ville étant historiquement destinataire de l'intégralité du produit des amendes de police, 
il ne s'agit pas de lui retirer la recette qui s'y substitue pour partie (stationnement payant). 
 
La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent donc sur l'absence de reversement du produit 
des FPS encaissés en 2025 lors de l'exercice 2026, et traduisent cet accord au moyen d'une 
convention établie entre les deux parties. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact financier pour Laval Agglomération. 
 
 
 
François Berrou : La délibération est similaire à celle que l’on passe tous les ans, mais qu’il faut 
pour autant repasser. Suite à la dépénalisation du stationnement payant sur la voirie, la ville de Laval, 
ayant conservé la compétence voirie, il est proposé l’absence de reversement du produit 2025 entre 
la ville de Laval et Laval Agglomération. 
. 
Florian Bercault : Il y a des remarques ? Non. Je propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  105 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION – MODALITÉS DE 
RÉPARTITION DU PRODUIT 2025 DES FORFAITS POST-STATIONNEMENT (FPS) 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu l'article R2333-120-18 du CGCT, lequel définit les conditions de reversement des recettes FPS 
en fonction du statut et des compétences détenues par l'EPCI de rattachement de la commune, 
 
Vu l'article L2333-87 III du CGCT qui dispose que si la commune qui a institué la redevance de 
stationnement est compétente en matière de voirie, ce produit peut être utilisée pour financer des 
opérations de voirie, 
 
Considérant que la ville de Laval et Laval Agglomération doivent conventionner sur la part des 
recettes de Forfaits Post-Stationnement 2025 potentiellement reversées en 2026 par la ville à son 
EPCI de rattachement, 
 
Que la ville de Laval a conservé la compétence voirie, 
 
Qu'elle mène un programme pluriannuel de valorisation des espaces urbains excédant de loin le 
montant net perçu du produit des FPS, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent sur l'absence de reversement du produit 2025 
des FPS sur l'année 2026. 
 
Article 2 
La convention établie entre les deux parties matérialisant ce choix est approuvée. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention entre 
les deux parties 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons à une série de comptes rendus et je sais que François Berrou 
sera synthétique concernant le CRACL de Saint-Melaine.  

 CC106 - COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2024 (CRACL) – SAINT-
MÉLAINE 

 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié en 2009 à Laval Mayenne Aménagements la restructuration d’un 
bâtiment industriel libéré par la société FLEXTRONIX, zone de Saint-Melaine à Laval. Cet 
aménagement comprenait la restructuration du bâtiment en centre d’appels, pour une superficie de 
1 975 m² et 165 places de stationnement. 
 
L'opération représente un investissement de 1 980 K€ financé par une participation de la collectivité 
pour un montant de 213 K€, un emprunt pour 1 660 K€, de la trésorerie d’opération pour 88 K€ et 
des fonds propres à hauteur de 19 K€. 
 
En 2024, les recettes ont été suffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
bénéficiaire de 42 K€. 
 
La concession enregistre un résultat cumulé au 31 décembre 2024 de -102 K€. 
 
Au terme de l’opération en 2034, le résultat attendu est un bénéfice de 940 K€ et expliqué par les 
données et évolutions suivantes : 

- évolution des loyers : le loyer annuel fait l'objet d'une révision de 0,5%, 
- la charge du bail emphytéotique au profit de Laval Agglomération est révisable selon l’indice 

du coût de la construction estimé à 0,5%, 
- les assurances et taxes foncières font l’objet d’une évolution de 2% l’an, 
- les charges financières connues (taux fixe) s’élèveront à 914 K€  

 
Ce résultat est en stable par rapport au CRACL de 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
François Berrou : Il s’agit d’une concession de 25 ans, de 2009 à 2034. Le résultat annuel 2024 
est bénéficiaire de 42 000 €. Le résultat accumulé est à moins 102 000 €. Au terme de l’opération, 
le résultat est de 940 000 € et reste stable. 
 
Florian Bercault : Merci. S’il n’y a pas de remarques, je vous propose donc d’adopter en votant. 
 
Ceci exposé, Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante 
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: N°  106 /2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2024 (CRACL) – SAINT-MELAINE 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2, L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 81/2007 du conseil communautaire du 27 septembre 2007, 
 
Vu le cahier des charges de la convention pour la concession d'aménagement signée le 9 juillet 
2009, et notamment son article 12, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2024 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2024 dans le cadre de l'opération d'aménagement Saint-Melaine à 
Laval, qui lui a été concédée par la Communauté d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à 
cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous pouvons passer aux Bozées. 

 CC107 - COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2024 (CRACL) – LES 
BOZÉES 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié en 2003 à Laval Mayenne Aménagements la réalisation d’un 
programme d’aménagement comprenant la construction d’un ensemble commercial et tertiaire ainsi 
que la création d’un parking de 150 places sur la zone des Bozées à Laval. 
 
L'opération représente un investissement de 2 598 K€ financé par des subventions pour un montant 
de 91 K€, par des emprunts pour 975 K€, une plus-value de cession de 1 504 K€ et des fonds 
propres à hauteur de 29 K€. 
 
En 2024, les recettes ont été insuffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
déficitaire de – 5K€. Selon les projections, les produits couvriront les charges à partir de 2026. 
 
Le résultat cumulé au 31 décembre 2024 est de 231 K€, résultat bénéficiaire permis, malgré un 
revenu locatif faible, par une plus-value de cession du bâtiment commercial en 2005 pour un montant 
de 1 504 K€.  
 
Au terme de l’opération en 2028, le résultat actualisé attendu est de 184 K€, expliqué par les 
données et évolutions suivantes : 

- évolution des loyers : le montant du loyer annuel fait l’objet d’une progression annuelle 
estimée à 1 %, 

- tous les frais d’exploitation y compris les éventuelles grosses réparations et les taxes 
foncières sont à la charge de la collectivité conformément à la convention. 

 
Ce résultat est en augmentation par rapport au CRACL de 2023 en raison d'une révision des loyers 
plus favorable et une prévision de minoration de taxe foncière. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
François Berrou : Il s’agit d’une concession de 25 ans, de 2003 à 2028, la fin va arriver assez vite. 
La collectivité est en risque sur cette concession, c’est-à-dire que le résultat final est à la charge ou 
au bénéfice de l’agglomération. Le résultat annuel 2024 est déficitaire à moins 5 000 €, mais le 
résultat cumulé est à 231 000 €. C'est historiquement lié à une vente de local commercial en 2005 
avec une plus-value. Le résultat devrait être à 184 000 € au terme de l’opération. Il y a un indice de 
révision de loyer un peu plus favorable et une minoration de la taxe foncière. 
 
Florian Bercault : Merci. S’il n’y a pas de remarques, je vous propose d’approuver le compte rendu 
en votant. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  107 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2024 (CRACL) – LES BOZÉES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2, L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 62/2003 du conseil communautaire du 26 juin 2003, 
 
Vu le cahier des charges de la convention pour la concession d'aménagement signée le 30 juin 
2003, et notamment son article 18, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2024 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2024 dans le cadre de l'opération d'aménagement Les Bozées à 
Laval, qui lui a été concédée par la Communauté d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
 
  



 

968 

  



 

969 

  



 

970 

  



 

971 

  



 

972 

  



 

973 

  



 

974 

Florian Bercault : Nous pouvons passer au Murat. 

 CC108 - COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2024 (CRACL) – MURAT 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié le 2 juin 2008 à Laval Mayenne Aménagements une concession 
publique d’aménagement permettant la restructuration du centre commercial Murat à Laval. Ce 
réaménagement en centre d’appel couvre une superficie de 2 057 m² en rez-de-chaussée ainsi que 
de 126 places de stationnement en souterrain à Laval.  
 
L'opération représente un investissement de 2 264 K€ financé par des subventions pour un montant 
de 200 K€, des participations des collectivités à hauteur de 207 K€, par un emprunt de 1 719 K€ et 
des fonds propres à hauteur de 137 K€. 
 
En 2024, les recettes ont été suffisantes pour couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel 
bénéficiaire de 56K€ notamment grâce à la participation de la collectivité à hauteur de 150 K€ pour 
couvrir la non perception des loyers  
(Murat II : départ de l'UCO au 1er juillet 2024 et Murat I : départ de Bagage France Luxe au 31 mars 
2024 sans nouveau locataire). 
 
La concession est au 31 décembre 2024 déficitaire avec un cumulé de – 133 K€. 
 
Au terme de l’opération en 2033, le résultat actualisé attendu est de 339 K€, expliqué par les 
données et évolutions suivantes : 

- évolution des loyers : le montant du loyer annuel fait l’objet d’une progression annuelle 
estimée à 0,5 %, 

- la redevance du bail emphytéotique au profit de Laval Agglomération fait l’objet d’une 
évolution estimée à 0,5 %. 

 
Ce résultat est stable par rapport au CRACL de 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
François Berrou : Il s’agit d’une concession de 25 ans, de 2008 à 2033. Nous avons un résultat 
annuel 2024 bénéficiaire de 56 000 €, un résultat cumulé à moins de 133 000 € et un résultat de 
339 000€ au terme de l’opération. Il faut savoir que la collectivité verse 150 000 € pour compenser 
la vacance de 2024. C’est à ces conditions-là que les résultats sont tels que je les ai évoqués. Des 
études sont en cours avec Méduane pour d’importants travaux. Ce n’est pas forcément la 
concession la plus facile. 
 
Florian Bercault : S’il n’y a pas de remarques, je vous propose d’adopter. 
  
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  108 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E 6  O CTOBRE 2025  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2024 (CRACL) – MURAT 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2, L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du Code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 80/2007 du conseil communautaire du 27 septembre 2007, 
 
Vu le cahier des charges de la convention pour la concession d'aménagement signée le 2 juin 2008, 
et notamment son article 12, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2024 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2024 dans le cadre de l'opération d'aménagement Murat à Laval, 
qui lui a été concédée par la Communauté d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous continuons avec l’hôtel d’entreprise de Licorne, Pommeraies. 

 CC109 - COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2024 (CRACL) – HÔTEL 
D’ENTREPRISES INNOVANTE LA LICORNE 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa politique d’organisation du maintien, de l’extension ou de l’accueil des activités 
économiques et de contribution à la création d’emplois, Laval Agglomération a décidé en 2012 et 
par avenant du 10 mars 2015 de confier à Laval Mayenne Aménagements par concession de 
travaux publics d'une durée de 22,5 ans le financement, la construction et l'exploitation d'un Hôtel 
d'entreprises innovantes et de cellules commerciales aux Pommeraies à Laval. 
 
Le programme envisagé par Laval Agglomération comprend plusieurs typologies d’espaces 
regroupés dans un bâtiment en R+3. Le programme actualisé couvre 1 656 m² utiles pour une SHON 
de 2 135 m².  
 
L'opération représente un investissement de 4 401 K€ financé par subventions pour un montant de 
1 294 K€, un emprunt de 3 084 K€ et des fonds propres à hauteur de 23 K€. 
 
En 2024, malgré un très bon taux de remplissage de 97 %, les recettes ont été insuffisantes pour 
couvrir les dépenses conduisant à un résultat annuel déficitaire de – 10K€. Selon les projections, 
les produits couvriront annuellement les charges à partir de 2027. 
 
La concession est au 31 décembre 2024 déficitaire avec un cumulé de - 442 K€. 
 
Au terme de l’opération en 2036, le résultat actualisé attendu est de 23 K€, stable par rapport au 
CRACL 2023 mais l'équilibre reste fragile. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
François Berrou : Il s’agit d’une concession de 22 ans et demi, de 2015 à 2036. En fait, il y a un 
très bon taux d’occupation dans cet hôtel. Une prise en charge 42 500 € est effectuée chaque année 
par la collectivité pour compenser les faibles loyers pratiqués. Pour autant, le résultat annuel 2024 
est déficitaire à moins  10.000€, cumulé à moins 442 000 € pour toute la couverture des charges, à 
partir de 2027 si les prévisions se réalisent. Le résultat est de 23 000 € au terme de l’opération. 
L’aspect innovant justifie le niveau des loyers. Il reste bien sûr à vérifier au fil du temps que nous 
restons bien sur ce volet-là, par rapport aux entreprises qui pourraient rester plus ou moins 
longtemps. Il n’y a pas beaucoup de marge de progrès sur le taux d’occupation possible. 
 
Florian Bercault : Merci. Nous proposons de voter s’il n’y a pas de remarques. 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante 
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N°  109 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
COMPTE-RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ LOCALE 2024 (CRACL) – HÔTEL 
D’ENTREPRISES INNOVANTES LA LICORNE 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2, L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du code de l'urbanisme, 
 
Vu la délibération n° 7/2012 du conseil communautaire du 19 mars 2012 portant mise en œuvre 
d’une concession de travaux pour la construction d'un hôtel d'entreprises innovantes aux 
Pommeraies à Laval, 
 
Vu la délibération n° 2/2015 du conseil communautaire du 26 juin 2015 relative à l'avenant n° 1 à la 
concession de travaux, 
 
Vu la convention relative à la concession de travaux portant sur la création d'un hôtel d'entreprises 
innovantes aux Pommeraies à Laval, et notamment son article 26, 
 
Vu le compte-rendu financier annuel à la collectivité présenté par Laval Mayenne Aménagements 
pour l'année 2024 dans le cadre de cette opération, 
 
Considérant que les sociétés titulaires de concessions d'aménagement au sens de l'article L300-5 
du code de l'urbanisme doivent fournir chaque année à la collectivité un compte-rendu financier 
comportant notamment le bilan prévisionnel actualisé des activités, le plan de trésorerie actualisé 
faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses, ainsi que le tableau des acquisitions 
et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice, 
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le compte-rendu financier présenté par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2024 dans le cadre de l'opération d'aménagement Hôtel 
d’entreprises innovantes La Licorne à Laval, qui lui a été concédée par la Communauté 
d'agglomération de Laval. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à 
cet effet. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Passons au rapport annuel du mandataire concernant la SPL espace Mayenne. 

 CC110 - SPL ESPACE MAYENNE – RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE 2024 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Né de la volonté du Conseil départemental de la Mayenne et de Laval Agglomération de se doter 
d'un équipement participant à l'animation et au rayonnement de leur territoire, la construction 
d'Espace Mayenne a été entamée le 12 juillet 2018 et l'entrée dans les lieux s'est faite le 23 juin 
2021. 
 
Cet espace, qui totalise une surface de plus de 5 000 m² au sol, peut accueillir des évènements 
culturels, professionnels et sportifs. Il dispose d'un parking de 675 places et se compose de 3 
grandes salles : Mayenne (capacité 4 500 personnes), Pégase (capacité entre 500 et 1 900 
personnes en fonction de la configuration du mur d'escalade), Congrès (près de 500 places assises) 
ainsi que de 3 salles modulables de séminaire ou réception d'une capacité de 20 à 200 personnes. 
 
La société publique locale a été créée en 2019 avec la signature du contrat de délégation de service 
public pour une durée de 10 ans. 
 
Au 31 décembre 2024, le capital social de la société est composé de 80 % par le Conseil 
départemental et 20% par Laval Agglomération. Le conseil d'administration comprend donc 10 
représentants du Département et 2 représentants de Laval Agglomération. Le Président est Olivier 
Richefou et le Directeur général est Éric Dussolier. 
 
La construction représente un investissement de 40 M€ financé par le département. 
 
Le mobilier représente un investissement de 100 K€ financé par Laval Agglomération et remboursé 
par le département. 
 
Les comptes annuels 2024 de la SPL présentent des produits d'exploitation de 1 634 K€ soit une 
augmentation de +6 % par rapport à 2023. 
 
Les charges d'exploitation s'élèvent à 1 246 k€ (soit +3 % rapport à 2023), il en résulte que la 
délégation est, au 31 décembre 2024, après prise en compte des éléments des résultats financiers 
et exceptionnels, bénéficiaire de 328K€ (soit +19 % par rapport à 2023). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
François Berrou : Je rappelle que la SPL Espace Mayenne a actuellement un capital social détenu 
à 80 % par le Conseil Départemental et à 20 % par Laval Agglomération. Les comptes annuels 
présentent un bénéfice de 328 000 €. La situation financière est très saine. Ce sont les concerts et 
colloques d’entreprises qui permettent des niveaux de cet ordre-là. Rien de particulier n’est à 
signaler de mon point de vue. 
 
Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions ? Je propose donc de voter pour adopter. 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  110 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  
 
SPL ESPACE MAYENNE – RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE 2024  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5, 
 
Vu les dispositions des articles L300-1, L300-4 et L300-5 du Code de l'urbanisme, 
 
Vu le rapport annuel du mandataire au titre de la SPL Espace Mayenne pour l'année 2024, 
 
Considérant que les documents présentés par Espace Mayenne doivent être soumis à l'examen de 
l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Après en avoir débattu, le conseil communautaire approuve le rapport annuel du mandataire 
présenté par un élu de la collectivité siégeant au sein de la SPL Espace Mayenne pour l’exercice 
2024. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous continuons avec le rapport annuel de la SEM. 

 CC111 - SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT ANNUEL DU 
MANDATAIRE 2024 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2024, la composition du capital de la SEM LMA n'a pas été modifiée. 
 
Au total, les produits d’exploitation sont en baisse : 5 103 k€ contre 5 203 k€ en 2023. Cela est 
principalement dû à la baisse des loyers de près de 800 k€ suite à la vente de Mann Hummel.  
La variation en cours correspond aux acquisitions pour le compte de la foncière (pas encore créée) 
et se retrouve en charges de manière neutre.  
 

en milliers d'euros 2024 2023 Evol° 

LOYERS 3 187 3 935 -19% 

PARTICIPATION CONCÉDANT 193 103 +87% 

REPRISE SUR PROVISION 167 79 +111% 

REFACTURATION CHARGES 679 785 -14% 

PRESTATION DE SERVICE 241 234 +3% 

VARIATION EN COURS 585 0  

AUTRES PRODUITS 51 67 -24% 

PRODUITS D'EXPLOITATION 5 103 5 203 -2% 

 

Concernant les charges, elles s’élèvent à 4 515 k€ contre 4 216 k€  en 2023, soit une hausse de 
7%. On constate surtout une augmentation des charges de personnel (+96 k€ avec le recrutement 
de 2 chargés d'opération et l'impact année pleine du recrutement 2023 de gestionnaire de 
patrimoine), des charges locatives (plus d'entretien) et des honoraires (frais d'acquisition passés en 
charges au lieu d'être amortis). Cependant, cela est partiellement compensé par la baisse des 
amortissements et de la taxe foncière (vente de Mann Hummel). 
 

en milliers d'euros 2024 2023 Evol° 

PRESTATION DU GIE 284 270 +5% 

CHARGES LOCATIVES  431 362 +19% 

MAINTENANCE ET ENTRETIEN 191 222 -14% 

ASSURANCES 37 45 -18% 

HONORAIRES 131 61 +115% 

IMPOTS ET TAXES 364 515 -29% 

SALAIRES  438 342 +28% 

DOTATIONS AUX PROVISIONS 6 105 -94% 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 1 776 2 099 -15% 

AUTRES CHARGES 272 195 +39% 

VARIATION EN COURS 585   

CHARGES D'EXPLOITATION 4 515 4 216 +7% 

 
Les produits baissent de 100k€ et les charges augmentent de 299 k€ donc le résultat d'exploitation 
diminue et passe de 987 k€ à 588k€.  
Le résultat financier est stable à -470 k€. 
 
Le résultat exceptionnel s'améliore en s’établissant à 292 k€ contre -12 k€ en 2023 (régularisation 
suite à provisionnement pour travaux trop important sur 2023). 
 
Il en résulte une baisse du résultat après impôts à +308 k€ contre +379 k€ en 2023 mais qui reste 
bénéficiaire (représentant 6% des produits). 
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en milliers d'euros 2024 2023 

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 5 103 5 203 

CHARGES D'EXPLOITATION 4 515 4 216 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 589 987 
   

PRODUITS FINANCIERS 40 19 

CHARGES FINANCIÈRES 510 489 

RÉSULTAT FINANCIER -470 -470 
   

PRODUITS EXCEPTIONNELS 523 5 239 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 231 5 251 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 292 -12 
   

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 103 -126 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 308 379 

 
À la fin de l’année 2024, l’encours de dette s’élève à 15 865 k€ contre 16 300 k€ fin 2023 et la 
trésorerie atteint 2 223 k€. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Florian Bercault : Je n’ai pas grand-chose à vous dire concernant la SEM LMA. Vous avez tous les 
chiffres. Je ne sais pas s’il y a des questions concernant ce rapport annuel. À la fin 2024, l’encours 
de la dette se situe à 15 millions d’euros, la trésorerie de 2 200 000 €. L’opération conséquente ayant 
fait évoluer les comptes est évidemment la vente de Mann + Hummel, qui a apporté énormément 
de trésorerie, mais aussi une perte de recettes. Les recrutements de chargés d’activités, notamment 
pour la gestion de patrimoine, puisqu’il y a de plus en plus de missions confiées à la SEM, qui 
continue à développer son activité. Je ne sais pas s’il y a des remarques sur ce compte rendu. Non. 
Je vous propose de l’adopter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 



 

1038 

N°  111 /2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE 2024 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5,  
 
Considérant le rapport annuel du mandataire émis au titre de la société d’économie mixte Laval 
Mayenne Aménagements (LMA) pour l'année 2024,  
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Après en avoir débattu, le conseil communautaire approuve le rapport annuel du mandataire 
présenté par un élu de la collectivité siégeant au sein de la société d’économie mixte Laval Mayenne 
Aménagements pour l'exercice 2024. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons au compte-rendu concernant la SPL. Bruno Bertier.  

 CC112- SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT ANNUEL DU 
MANDATAIRE 2024 

 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2023, la composition du capital de la SPL LMA n'a pas été modifiée et se répartie de la façon 
suivante : 
 - ville de Laval 33,33 %, 
 - Laval Agglomération 33,33 %, 
 - Conseil départemental de la Mayenne 26,67 %, 
 - Mayenne Communauté 6,67 %. 
Pour l’analyse des comptes, l’activité de la SPL LMA peut être scindée en 3 : 

- les concessions, 
- le fonctionnement, 
- la DSP Stationnement. 

 
1. Les concessions 

 
La SPL LMA a 2 concessions d’aménagement à sa charge pour le compte de la ville de Laval : la 
ZAC LGV, ZAC Ferrié ainsi qu'une concession de travaux : les Halles gourmandes. 
 
Le chiffre d’affaires se fixe en 2024 à 1 831 k€. Il se compose principalement de : 
 - ZAC Gare : 102 k€, 
 - ZAC Ferrié : 736 k€, 
 - Halles : 993 k€. 
 
La production stockée, correspondant à la variation de stock de terrain/bâtiment, a augmenté en 
2024 en passant de -1 569 k€ à +2 118 k€ mais cela est neutralisée par des charges de mêmes 
montants. 
 
Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 4 332 k€ en 2023 contre  2 132 k€ en 2022, soit 
plus que doublés. Il en est de même pour les charges d'exploitation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  2. Le fonctionnement de la SPL 
Les rémunérations de mandats se composent de la rémunération des mandats Parc Grand Ouest, 
Place du 11 novembre, fonderie de Port-Brillet et réhabilitation parkings De Gaulle et Théâtre. Elles 
sont en légère augmentation : 210 k€ (vs 181 k € en 2023). 
 

en milliers d'euros 2024 2023 Evol° 

PRODUITS D'EXPLOITATIONS   4 331 2 132 +103% 

  CESSIONS 721 2 399  
 PARTICIPATIONS 1 110 1 302  
 PRODUCTION STOCKÉE 2 118 -1 569  

 REPRISE SUR PROVISIONS 382   

CHARGES D'EXPLOITATION 4 331 2 132 +103% 

    

 TRAVAUX, HONORAIRES, TER-
RAINS 

4 331 2 132  

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 0 0   
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La rémunération des concessions s’élève à 270 k€ en légère baisse par rapport à 2023. Au final, les 
produits d’exploitation s’élèvent à 480 k€ contre 470 k€, en 2023 soit une quasi stabilité. 
 
Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement composées des prestations du GIE 
(171 k€) et des dépenses de personnel (235 k€). Ce dernier poste est en augmentation suite au 
recrutement de la capitaine des Halles. Les dépenses d’exploitation sont donc en hausse de 5 % et 
se fixent à 483 k€ contre 462 k€ en 2023. 
 

en milliers d'euros 2024 2023 Evol° 

PRODUITS D'EXPLOITATIONS   480 470 +2% 

  
RÉMUNÉRATIONS DE 
MANDATS 

210 181 +15% 

 RÉMUNÉRATIONS  
CONCESSIONS 

270 289 -7% 

CHARGES D'EXPLOITATION 483 462 +5% 

 PRESTATIONS DU GIE 171 164 +4% 

 HONORAIRES 18 28 -36% 

 AUTRES ACHATS 59 63 -6% 

 PERSONNEL  235 207 +14% 

RESULTAT D'EXPLOITATION -3 8  

 
  3. La DSP stationnement 

 
 en milliers d'euros 2024  
 PRODUITS D'EXPLOITATIONS   1 194  
 CHARGES D'EXPLOITATION 1 113  

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION 81  

 RÉSULTAT NET 28  

 
Il s'agit de la première année d'exploitation du stationnement. Le résultat net est positif à hauteur de 
28 k€. Les éléments d'analyse sont traités dans le cadre du rapport d'activité dédié.  
 
 Le résultat global de la SPL de l’exercice 2024 se fixe à 26 k€ (alors que l'exercice précédent 
était à -152 k€) 
 
En matière d’endettement, la SPL LMA est passée de 3 028 k€ au 31 décembre 2023 à 9 079 k€ au 
31 décembre 2024 suite à la souscription d'emprunts sur le Stationnement, les Halles et la ZAC 
Ferrié. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Bruno Bertier : Bonsoir Monsieur le Président, mes chers collègues. À côté de sa grande sœur, il 
y a la SPL Laval Mayenne Aménagements qui ne travaille, je vous le rappelle, que pour ses 
actionnaires. Ils sont quatre : la Ville de Laval, Laval Agglomération, le Conseil départemental de la 
Mayenne et Mayenne Communauté. Ces comptes sont scindés en trois dans le rapport donné ce 
soir : les concessions, le fonctionnement et son nouveau métier qu’est la DSP stationnement à 
travers sa marque Léopark. 
 
Nous pouvons vous dire que la SPL a deux concessions d’aménagement à sa charge pour le compte 
de la ville de Laval, la ZAC LGV et la ZAC Ferrié. Quand vous prenez le train en gare de Laval, les 
aménagements sont le fruit du travail de Laval Mayenne Aménagements. Quand vous venez ici à 
l’hôtel communautaire à Ferrié, c’est aussi le fruit du travail de l’équipe de Laval Mayenne 
Aménagements. Il y a également une concession de travaux qui courait sur 2024, puisque nous 
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parlons de l’année 2024, qui sont les Halles gourmandes, déjà ouvertes depuis le mois de juin. Le 
chiffre d’affaires pour cette partie concession en 2024 est 1 831 000 €. Il se décompose de la façon 
suivante : 102 000 € pour la ZAC Gare, 736 000 € pour Ferrié et 993 000 € pour les Halles. Au final, 
les produits d’exploitation se sont fixés à 4 332 000 € en 2024, contre 2 132 000 € en 2023, soit plus 
que doublés.  
Sur la partie fonctionnement de la SPL, les rémunérations de mandat se composent de la 
rémunération des mandats du parc Grand Ouest, de la place du 11 novembre, de la fonderie de 
Port-Brillet et de la réhabilitation des parkings de Gaulle et Théâtre. Elles sont en légère 
augmentation : 210 000 €, contre 180 000 € sur l’exercice précédent; La rémunération des 
concessions s’élève à 270 000 €, en légère baisse par rapport à 2023. Les produits d’exploitation 
s’élèvent à 480 000 € contre 470 000 € l’année précédente. 
Je souhaite vous dire aussi que les dépenses de personnel s’élèvent à 235 000 €, ce sont 13 salariés 
au sein de la SPL, notamment 10 que compose l’équipe de stationnement Léopark. Sur la partie 
stationnement, pour sa première année d’exploitation avec Léopark, ce sont 28 000 € de résultat. 
C’est une bonne nouvelle. Cela veut dire que nous avons a réussi à équilibrer cette première année 
d’exploitation.  
Le résultat global de la SPL, sur l’ensemble de ces métiers, s’élève à 26 000 € pour l’année 2024, 
alors qu’elle avait connu un exercice déficitaire en 2023, comme c’est indiqué dans le rapport. 
En termes d’endettement, ce sera le dernier point, il est en hausse de par ses nouveaux métiers, 
notamment la construction des Halles gourmandes, il y a un prêt de 2,5 millions d’euros. Un prêt de 
trésorerie à hauteur d’un million d’euros pour des opérations qui tardent un peu sur Ferrié, là où 
nous sommes. La SPL a continué à faire, à démolir, à aménager avec des opérations liées à des 
promoteurs qui tardent. Le gros de l’augmentation est lié au nouveau métier de stationnement avec 
la modernisation, puisque nous avons récupéré un outil qui était en très mauvais état au niveau du 
stationnement lavallois. Notamment la reconnaissance désormais des plaques minéralogiques, 
quand vous êtes à la gare. Cela permet un certain confort pour le paiement. Et puis tout le 
jalonnement dynamique qui a été mis en entrée de ville de Laval, qui donne désormais le nombre 
de places qui restent et où vous pouvez aller chercher rapidement du stationnement. Nous 
travaillons actuellement sur la rénovation de deux parkings d’ouvrage importants : de Gaulle et 
Ferry-Crossardière.  
Voilà en quelques mots, Monsieur le Président, mes chers collègues, ce que je pouvais vous dire 
sur la SPL Laval Mayenne Aménagements. Je voudrais en profiter pour remercier l’ensemble de 
l’équipe qui fait du très, très bon travail. 
 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non Je vous propose donc 
d’adopter en votant. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  112 / 2025  
  
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS – RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE 2024 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5,  
 
Considérant le rapport annuel du mandataire émis au titre de la société publique locale Laval 
Mayenne Aménagements (LMA) pour l'année 2024,  
 
Que ces documents doivent être soumis à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité, 
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Après en avoir débattu, le conseil communautaire approuve le rapport annuel du mandataire 
présenté par un élu de la collectivité siégeant au sein de la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2024.  
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons ensuite à la modification du tableau d’emploi permanent, Bruno 
Bertier. 

 CC113 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS (TEP) DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de Laval Agglomération afin de 
prévoir l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique (CGFP), les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
 
À défaut d'avoir délibéré pour chaque poste créé ou supprimé, il appartient à l’assemblée délibérante, 
compte tenu des nécessités de service et de recruter et des évolutions intervenues, de modifier le 
tableau des emplois en respectant les obligations réglementaires. 
 
Il appartient au conseil communautaire de fixer l'effectif des emplois. 
 
Il est proposé au conseil communautaire les modifications au tableau des emplois permanents ci-
dessous : 

- 4 transformations dont : 
o 2 postes "contrat de projet" (emplois non permanent) transformés en poste 

permanent, 
o 1 poste mutualisé recoté de la catégorie B vers la catégorie A, 
o 1 poste mutualisé recoté de la catégorie C vers la catégorie B, 

- 1 création 
 
Soit un solde de 1 poste supplémentaire. 
 
Ces évolutions sont liées à :  

- la pérennisation des missions liées au PCAET et PAT : transformation des 2 contrats de 
projet (emplois non permanent) en postes permanents (équivalent à une création nette 
juridiquement mais neutre financière car les agents sont déjà présents), 

- l'évolution du service action culturelle et événementiel passée en comité social territorial, 
- la mise en adéquation de la cotation du poste de chargé de mission participation citoyenne 

par rapport aux missions exercées, 
- l'adaptation de l'organisation de la direction Habitat intégrant la prise de compétence "aide à 

la pierre". 
 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre 
budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
 
 
Aussi, les modifications sont les suivantes, dans le détail : 
 
1/ Les postes suivants sont transformés : 
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Libellé du poste 

Quotité Cadre 
d'emploi 

Cat Filière Observations 

1 

Chargé(e) de mis-
sion Plan Climat Air 
Énergie Territorial 
(PCAET) - Contrat 
de projet 
(CCPL2101014CP) 

100 % Ingénieur A Technique Transformation 
du poste "con-
trat de projet" en 
"poste perma-
nent" 

Chargé.e de mission 
climat et neutralité 
carbone 
(CCPL2510003) 

100 % 
Attaché / In-
génieur 

A 
Administratif / 
Technique 

2 

Assistant régisseur 
(CCPL2501010) 

100 % 
Agent de 
maitrise 

C Technique 
Transformation 
du poste de ca-
tégorie C en ca-
tégorie B 
Poste mutualisé 
90 % Ville 10 % 
Agglo 

Régisseur référent 
technique des mani-
festations 
(CCPL2501010) 

100 % Technicien B Technique 

3 

Chargé(e) de mis-
sion plan alimentaire 
territorial - contrat de 
projet 
(CCPL2104001CP) 

100 % Attaché A Administratif Transformation 
du poste "con-
trat de projet" en 
"poste perma-
nent" 

Chargé(e) de mis-
sion plan alimentaire 
territorial 
(CCPL2510002) 

100 % 
Attaché / In-
génieur 

A 
Administratif / 
Technique 

4 

Chargé(e) de partici-
pation citoyenne 
(CCPL2403012) 

100 % Rédacteur B Administratif 
Transformation 
du poste de ca-
tégorie B en ca-
tégorie A (régu-
larisation des 
missions) 
Poste mutualisé 
80 % Ville 20 % 
Agglo 

Chargé(e) de mis-
sion participation ci-
toyenne 
(CCPL2403012) 

100 % Attaché A Administratif 

 
 
2/ Le poste suivant est créé : 

 

Libellé du poste 
Quotité Cadre 

d'emploi 
Cat Filière 

Observations 

Responsable du pôle 
appui technique et 
d'instruction des aides 
à la pierre 
(CCPL2510001) 

100% Rédacteur B Administrative 

Prise de compé-
tences des aides 
à la pierre type 3 
à partir du 
01/01/26 

 
La mise à jour du TEP rentrera en vigueur au 1er octobre 2025 pour l'ensemble de ces évolutions. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact des transformations et création de postes génèrent un surcoût de masse salariale de 50,5 
k€ en année pleine. 
 
Concernant les services mutualisés, le TEP génère une hausse de 1 560 € répartie à 90 % sur la 
ville et 10 % sur Laval Agglomération. 
 
 
 
Bruno Bertier : Oui, il s’agit d’un exercice régulier que je viens faire devant vous à chaque conseil 
communautaire, quasiment. Dans cette modification, quatre transformations, dont deux postes de 
contrats de projets transformés en postes permanents, un poste mutualisé recôté de catégorie B 
vers catégorie A, un poste mutualisé, recôté de catégorie C vers catégorie B, et une création. Dans 
ces quatre transformations, nous retrouvons un poste de chargé de mission plan climat, air, énergie 
territoriale, qui est transformé en chargé de mission climat et neutralité carbone, un poste d’assistant 
régisseur qui passe de C en B en devenant régisseur référent technique des manifestations, un 
poste de chargé de mission plan alimentaire territorial, qui était en contrat de projet qui devient un 
chargé de mission plan alimentaire territorial, et puis enfin un chargé de participation citoyenne, qui 
devient chargé de mission de participation citoyenne, en passant de catégorie B en catégorie A. 
Enfin, le poste qui est créé est un poste de responsable du pôle appui technique et d’instruction des 
aides à la pierre, qui va démarrer en janvier l’année prochaine. L’impact de ces transformations et 
de création de postes est de 50 000 €. Il aurait pu être plus important. Nous avons diminué, sur la 
partie instructions, un poste qui permet de minimiser cette hausse de masse salariale. Voilà ce que 
je pouvais vous dire. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  113 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, R2313-3 et 
L2313-1, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1, L542-2, L542-3 et 
L542-4, 
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le tableau des emplois permanents au regard des 
évolutions intervenues depuis la dernière délibération de mise à jour du TEP cette année, 
 
Vu l'avis du comité social territorial du 26 juin 2025, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le tableau des emplois permanents est mis à jour en fonction des éléments suivants : 
 

Libellé du poste 
Quotité Cadre 

d'emploi 
Cat Filière Observations 

Chargé.e de mission cli-
mat et neutralité carbone 
(CCPL2510003) 

100 % Attaché A Administratif 
Création du 

poste 

Assistant régisseur 
(CCPL2501010) 

100 % 
Agent de 
maitrise 

C Technique 
Suppression 

du poste 

Régisseur référent tech-
nique des manifestations 
(CCPL2501010) 

100 % Technicien B Technique 
Création du 

poste 

Chargé(e) de mission plan 
alimentaire territorial 
(CCPL2510002) 

100 % Attaché A Administratif 
Création du 

poste 

Chargé(e) de participation 
citoyenne 
(CCPL2403012) 

100 % Rédacteur B Administratif 
Suppression 

du poste 

Chargé(e) de mission par-
ticipation citoyenne 
(CCPL2403012) 

100 % Attaché A Administratif 
Création du 

poste 

Responsable du pôle ap-
pui technique et d'instruc-
tion des aides à la pierre 
(CCPL2510001) 

100% Rédacteur B Administrative 

Création du 
poste 
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Article 2 
La mise à jour du TEP rentrera en vigueur au 1er octobre 2025 pour l'ensemble de ces évolutions. 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires sont inscrits, chaque année, au budget primitif et font l'objet, le cas échéant, 
de décision modificative. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, cinq conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul et Pierrick 
Guesné).  
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Florian Bercault : Nous passons au rapport d’activité concernant la DSP du Crématorium. Bernard 
Bourgeais. 

 CC114 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – RAPPORT 
ANNUEL D’ACTIVITÉS 2024 DU DÉLÉGATAIRE SOCIÉTÉ OGF 

 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contrat de délégation de service public, conclu le 7 septembre 2017 pour une durée de 26 ans, 
entre Laval Agglomération et la société OGF, définit les conditions de construction et d'exploitation 
du crématorium situé sur le site des Faluères à Laval. 
 
La construction du crématorium s'est achevée le 15 décembre 2020 et sa mise en service a eu lieu 
le 15 février 2021. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'exploitant doit produire chaque année, un rapport d'activité comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité du service.  
 
Le même article édicte que dès sa communication, il doit être mis à l'ordre du jour de la prochaine 
réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Par ailleurs, l'article L1413-1 du code général des collectivités territoriales précise que la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) examine chaque année les rapports d'activité des 
DSP. 
 
II – Présentation du service délégué en 2024 
 
La société OGF fait état d'éléments de synthèse joint en annexe du rapport d'activité (cf. 
présentation).  
 
 
Bernard Bourgeais : Oui, si vous le permettez, Monsieur le Président, je voudrais quand même 
relever l’esprit d’à-propos du service des assemblées, puisque la crémation intervient quand même 
après la fin de vie. Et trois délibérations concernant le crématorium nous sont proposées pour 
terminer ce conseil communautaire. Bravo le service des assemblées. La première délibération 
concerne le rapport annuel d’activité du délégataire OGF, qui fait 64 pages, nous allons peut-être 
éviter de le lire en entier. 
Je vous rappelle que cette délégation a pour objet la gestion, l’exploitation, la maintenance du 
crématorium et du site cinéraire contigu. Ce contrat de concession existe depuis septembre 2017 et 
va durer 26 ans. 
En ce qui concerne deux ou trois données du chiffre d’affaires, le compte d’exploitation prévisionnel 
était de 470 000 € pour 2024 et pour 743 crémations. Le chiffre d’affaires réalisé est de 594 000 € 
pour 778 crémations, il est donc supérieur aux prévisions. 
Autre chiffre, l’analyse de la qualité du service : nous nous apercevons que, suite à une enquête 
réalisée (je le précise auprès des familles et non pas auprès des personnes qui ont subi la crémation), 
il y a quand même un taux de satisfaction de 81 %, ce qui est quand même assez important. 
Globalement, c’est un service et une structure qui continuent à rendre service et à bien fonctionner. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose donc d’approuver en votant. 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  114 / 2025   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉS 
2024 DU DÉLÉGATAIRE SOCIÉTÉ OGF 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu l'article 237 de la loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, décentralisation, 
déconcentration,  
 
Vu le décret 2022-1127 du 5 août 2022 portant diverses mesures relatives à la réglementation 
funéraire,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-1, 
L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 59/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix du 
délégataire de service public du crématorium, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1411-3 du CGCT, il appartient au délégataire d'un service public 
de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Considérant le rapport d’activité 2024 transmis par la société OGF, 
 
Considérant l'examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux le 5 
septembre 2025,  
 
Après avis favorable de la commission ressources 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2024 remis par OGF, dans le cadre de la 
délégation de service public crématorium de Laval. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous passons à l’appropriation du changement de contrôle de la société 
concessionnaire. Bernard Bourgeais.  

 CC115 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – 
APPROBATION DU CHANGEMENT DE CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
CONCESSIONNAIRE 

Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contrat de délégation de service public, conclu le 7 septembre 2017 pour une durée de 26 ans, 
entre Laval Agglomération et la société OGF, définit les conditions de construction et d'exploitation 
du crématorium situé sur le site des Faluères à Laval. 
 
Conformément aux stipulations de l'article 4.1 du Contrat, la société de Gestion du Crématorium de 
Laval Agglomération s'est substituée de plein droit à OGF. Ce contrat a fait l'objet de trois avenants.  
 
Par courrier en date du 9 décembre 2024, OGF, actionnaire à 100 % de la société de Gestion du 
Crématorium de Laval Agglomération, informait Laval Agglomération de son intention de procéder à 
une opération de restructuration du Groupe OGF dans le but d'améliorer le fonctionnement de ses 
infrastructures de ces crématoriums tels que le financement, les achats et la gestion opérationnelle.  
 
La finalité de cette opération, pour le groupe OGF, est de regrouper ces infrastructures de crémato-
riums sous le contrôle d'une nouvelle entité dédiée, la société OGF Crématoriums, actionnaire prin-
cipal de la société de Gestion du Crématorium de Laval Agglomération, concessionnaire du présent 
contrat.  
 
Cette opération de changement de contrôle a pour seule conséquence d'acter le changement d'ac-
tionnariat du concessionnaire, OGF Crématorium devenant l'actionnaire principal de la société de 
Gestion du crématorium de Laval Agglomération. Les capacités financières et techniques de la so-
ciété OGF Crématoriums seront équivalentes à celles de la société OGF ainsi que les interlocuteurs 
habituels et les emplois. De même, les termes et conditions de la concession seront maintenus 
conformément à l'article 4.3 du contrat, l'entité juridique restant détenue par le groupe OGF.    
 
L'accord de Laval Agglomération est sollicité sur cette opération à laquelle est soumis le projet 
d'avenant n° 4 figurant en annexe.  
 
II – Impact budgétaire et financier  
 
Néant. 
 
Bernard Bourgeais : Il s’agit d’une opération interne avec OGF, puisque OGF est actionnaire à 100 % 
de la société de gestion du crématorium de Laval. Ils nous ont informés de leur intention de procéder 
à une opération de restructuration du groupe OGF, dans le but d’améliorer le fonctionnement des 
infrastructures de crématoriums, tels que le financement, l’achat et la gestion opérationnelle. La 
finalité de cette opération pour le groupe OGF est de regrouper ces infrastructures de crématoriums 
sous le contrôle d’une nouvelle entité dédiée, la société OGF Crématorium, actionnaire principal de 
la Société de gestion du Crématorium de Laval Agglomération, concessionnaire du présent contrat. 
Il n’y a pas d’impact budgétaire en ce qui nous concerne. 
 
Florian Bercault : Merci. S’il n’y a pas de remarques, je vous propose de voter. 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  115 / 2025   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – APPROBATION DU 
CHANGEMENT DE CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ CONCESSIONNAIRE 
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-1, 
L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 59/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix du 
délégataire de service public du crématorium, 
 
Considérant les termes du contrat de concession signé avec la société OGF le 7 septembre 2017 
pour le financement, la conception, la construction l'entretien, la maintenance et l'exploitation d'un 
crématorium,  
 
Qu'en vertu de l'article L1411-6 du CGCT, tout projet d'avenant d'une délégation de service public 
ne peut intervenir qu'après vote de l'assemblée délibérante du délégataire,  
 
Que le délégant propose un changement de contrôle de la société de Gestion du Crématorium de 
Laval Agglomération au profit d'OGF Crématoriums,  
 
Qu'il convient d'approuver la modification de l'identité de l'actionnaire principal de la société de 
gestion du crématorium de Laval Agglomération et le projet d'avenant n° 4 au contrat de concession 
qui en découle,  
 
Après avis favorable de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le changement de contrôle de la société de gestion du crématorium de Laval Agglomération au 
profit de la société OGF Crématoriums est approuvé.  
 
Article 2  
Les termes de l'avenant n° 4 au contrat de concession sont acceptés. Le contrat initial est actualisé 
en fonction des modifications actées dans l'avenant ainsi que les annexes impactées par le 
changement opéré.  
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet.  
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous finissons avec la valorisation des matériaux.  

 CC116 - DÊLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – 
VALORISATION DES MÉTAUX 

 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par un contrat de délégation de service public daté du 7 septembre 2017, Laval Agglomération a 
confié à la société OGF la construction et l'exploitation du crématorium situé sur le site des Faluères 
à Laval. 
 
Les résidus métalliques ne se consumant pas lors des crémations, sont traités et revalorisés par un 
prestataire OrthoMetals auquel ils sont cédés à titre gratuit. Chaque année, ce prestataire reverse 
une valorisation à la société OGF.  
 
La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 – dite "Loi 3 DS" – et le décret n° 2022-1127 du 5 août 2022 
portant diverses mesures relatives à la règlementation funéraires sont venus préciser et organiser 
le régime des résidus métalliques issus des opérations de crémation.  
 
Les dispositions des nouveaux articles L2223-18-1-1 et R2223-103-1 du code général des 
collectivités territoriales prévoient que le produit financier du retraitement des résidus métalliques 
doit être inscrit en recettes de fonctionnement du crématorium où les métaux ont été recueillis, ce 
produit ne pouvant être destiné qu'aux deux opérations suivantes : 

- financement de la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources 
suffisantes, 

- don à une association d'intérêt général ou à une fondation reconnue d'utilité publique.  
 
Plus précisément, les dispositions précitées prévoient que dans la seconde hypothèse, le don ne 
pourra être effectué qu'auprès d'une association ou d'une fondation figurant sur une liste établie par 
l'organe délibérant après consultation du délégataire dans le cas d'un crématorium exploité en 
délégation de service public.  
 
Le délégataire a privilégié en 2022 et 2023 le versement des sommes issues de la revente des 
métaux provenant des crémations à la fondation PFG dans l'attente d'un travail préparatoire avec 
l'ensemble des communes de Laval Agglomération concernant l'hypothèse d'un reversement aux 
communes pour le financement de l'inhumation des personnes dépourvues de ressources 
suffisantes.  
 
 
II – Impact budgétaire et financier 
 
Le travail préparatoire avec l'ensemble des 34 communes de Laval Agglomération permet d'établir 
les sommes supportées par chacune des communes pour la prise en charge des frais d'obsèques 
des personnes dépourvues de ressources suffisantes sans famille connue, sur les années 2022, 
2023 et 2024 :  
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Communes Année 2022 Année 2023 Année 2024 

Chalons-du-Maine Aucune Aucune Aucune 

La Gravelle Aucune Aucune Aucune 

Saint-Germain-Le 
Fouilloux 

Aucune Aucune  Aucune 

Argentré Aucune Aucune Aucune 

La Brûlatte Aucune Aucune Aucune 

Changé Aucune Aucune  Aucune 

Bourgon Aucune  Aucune  Aucune 

Entrammes Aucune Aucune Aucune 

Louvigné Aucune Aucune Aucune 

Olivet Aucune  Aucune  Aucune 

Montflours Aucune Aucune Aucune 

Le Bourgneuf-la-Forêt Aucune Aucune Aucune 

Loiron-Ruillé Aucune  Aucune Aucune 

Louverné Aucune Aucune Aucune 

GENEST-SAINT-ISLE Aucune Aucune  Aucune 

La Chapelle Anthe-
naise 

Aucune Aucune Aucune 

Saint Berthevin Aucune Aucune Aucune 

Ahuillé Aucune 1 inhumation pour 
un montant de 1 
239,50 € 

1 inhumation pour 
un montant de 1 
000 € 

Laval 6 inhumations 
pour un mon-
tant de  
3 846 € 
 

8 inhumations pour 
un montant de 5 
128 €  

3 inhumations pour 
un montant de 1 
923 € 

Launay-Villers  Aucune Aucune  Aucune 

Saint-Jean-sur -
Mayenne 

Aucune Aucune Aucune 

Saint-Cyr-Le-Gravelais Aucune  Aucune  Aucune 

Soulgé-sur-Ouette Aucune  Aucune  Aucune 

L'huisserie Aucune Aucune  Aucune 

Saint-Ouen-des-Toits Aucune Aucune Aucune 

Montjean Aucune  Aucune  Aucune 

Beaulieu-sur-Oudon Aucune Aucune Aucune 

Montigné-Le-Brillant Aucune Aucune Aucune 

Port-Brillet Aucune Aucune Aucune 

Saint-Pierre La Cour Aucune Aucune Aucune 

Bonchamp Aucune Aucune Aucune 

Nuillé-sur-Vicoin Aucune  Aucune Aucune 

Forcé  Aucune Aucune Aucune 

Parné-sur-Roc Aucune Aucune Aucune 

 

 

Les fonds issus de la valorisation des métaux s'élèvent à 8 454,52 € en 2022, à 9 210,02 € en 2023 
et à 5 471,97 € en 2024. Les montants des produits issus de la valorisation des métaux sont 
supérieurs aux dépenses supportées par les communes concernées. 
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Aussi, le produit financier du retraitement des résidus métalliques pourrait être affecté prioritairement 
aux dépenses relatives à la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources 
suffisantes : cela représenterait un versement de 1 000 € pour la commune d'Ahuillé et 1 923 € pour 
la commune de Laval au titre de l'année 2024. Dans le cas où la prise en charge de ce financement 
laisserait subsister un reliquat disponible au titre des produits financiers de la valorisation des 
métaux, ce dernier ferait l'objet d'un versement à une association d'intérêt général ou à une fondation 
reconnue d'utilité publique. Au titre de l'année 2024, il est proposé de verser le reliquat de 2 548,97 
€ à la fondation PFG. 
 
 
Bernard Bourgeais : Nous terminons effectivement avec une recette, toujours au sujet du 
crématorium. Comme chaque année, nous sommes interrogés sur la valorisation des métaux, 
puisque les résidus métalliques sont retraités. Le coût ne peut être destiné qu’à deux opérations; le 
financement de la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources 
suffisantes ou le don à une association d’intérêt général ou à une fondation reconnue d’utilité 
publique. Jusque-là, l’ensemble des sommes récupérées étaient laissées à la fondation OGF. En ce 
qui nous concerne, pour cette année, ce qui est proposé, est déjà de faire valoir ce financement de 
prise en charge d’obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes. Il s’avère que, 
sur ces dernières années, seules deux communes étaient concernées. Il s’agit d’Ahuillé et de Laval, 
pour lesquelles les coûts des inhumations seront pris en charge dans le cadre de cette aide. 
Et pour le reste, pour l’instant en tout cas, nous proposons de continuer avec la fondation OGF. Dans 
le futur, l’idée sera quand même de travailler ou rechercher une solution pour en faire bénéficier une 
association d’intérêt général. 
 
Florian Bercault : Merci, je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé,  
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  116 / 2025   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CREMATORIUM – VALORISATION DES MÉTAUX  

 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu l'article 237 de la loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, décentralisation, 
déconcentration,  
 
Vu le décret 2022-1127 du 5 août 2022 portant diverses mesures relatives à la réglementation 
funéraire,  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L. 2223-18-1-

1 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 59/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix du 
délégataire de service public du crématorium, 
 
Considérant l'examen de l'étude concernant les dépenses des communes de Laval Agglomération 
pour le financement des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes par la 
commission ressources du 3 septembre 2025,  
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Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire valide la proposition selon laquelle le produit issu de la valorisation des 
métaux est affecté prioritairement aux dépenses relatives à la prise en charge des obsèques des 
personnes dépourvues de ressources suffisantes supportées par les communes de Laval 
Agglomération et le reliquat éventuel est versé à une association d'intérêt général ou à une fondation 
reconnue d'utilité publique.  
 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve le versement, au titre de l'année 2024, des fonds issus de la 
valorisation des métaux d'un montant de 1 000 € pour la commune d'Ahuillé et de 1 923 € pour la 
commune de Laval.  
 
Article 3  
Le conseil communautaire approuve le versement, au titre de l'année 2024, du reliquat disponible 
d'un montant de 2 548,97 € à la fondation PFG.  
 
Article 4 
Le conseil communautaire précise que les parties se rencontrent tous les ans pendant l'exercice 
N+1 afin de déterminer ensemble l'assiette de répartition des produits financiers de la valorisation 
des métaux, sur la base du rapport d'activité du délégataire transmis à Laval Agglomération et du 
recensement par la Direction qualité de la relation usagers du montant des dépenses des communes 
de Laval Agglomération pour le financement des obsèques des personnes dépourvues de 
ressources suffisantes.   
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 6 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
 
 
Florian Bercault : C’est la fin de ce conseil, merci et à très bientôt. Prochaine étape, la conférence 
des territoires, vous êtes toutes et tous conviés et vos élus. 
 
La séance est levée à 20h49. 
 

 
 


